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Annexe II 
 

  Crimes contre l’humanité : dispositions conventionnelles 
 

 

 On trouvera dans le tableau ci-après le texte des dispositions conventionnelles 

dont la Commission du droit international s’est inspirée pour élaborer le projet 

d’articles sur les crimes contre l’humanité et les commentaires y relatifs, qu’elle a 

adoptés, en première lecture et à titre provisoire, à sa soixante-neuvième session1.  

 Ce tableau a été établi à titre purement indicatif. Il n’a pas vocation à donner 

une liste exhaustive des traités auxquels la Commission fait référence dans les 

commentaires qui accompagnent le projet d’articles. Les listes des États parties aux 

instruments cités ci-après ont été vérifiées le 9 novembre 2018.  

 

__________________ 

 1 Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-douzième session, Supplément no 10 

(A/72/10), par. 46.  

https://undocs.org/fr/A/72/10
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Projet de préambule 

Préambule 

 […] 

 Ayant à l’esprit que tout au long de l’histoire des millions d’enfants, de femmes et d’hommes ont été victimes de crimes qui heurtent 

profondément la conscience humaine, 

 Reconnaissant que les crimes contre l’humanité menacent la paix, la sécurité et le bien -être du monde, 

 Reconnaissant en outre que l’interdiction des crimes contre l’humanité constitue une norme impérative du droit international général ( jus 

cogens), 

 Affirmant que les crimes contre l’humanité, qui sont parmi les crimes les plus graves touchant l’ensemble  de la communauté internationale, 

doivent être prévenus en conformité avec le droit international,  

 Déterminés à mettre un terme à l’impunité des auteurs de ces crimes et à concourir ainsi à la prévention de nouveaux crimes,  

 Rappelant la définition des crimes contre l’humanité énoncée à l’article 7 du Statut de Rome de la Cour pénale internationale,  

 Rappelant également qu’il est du devoir de chaque État de soumettre à sa juridiction criminelle les crimes contre l’humanité,  

 Considérant que puisque les crimes contre l’humanité ne sauraient rester  impunis, la répression de tels crimes doit être effectivement assurée 

par des mesures prises dans le cadre national et par le renforcement de la coopération internationale, y compris en matière d’extradition et d’entraide 

judiciaire, 

 Considérant également les droits des victimes, témoins et autres personnes en relation avec des crimes contre l’humanité, ainsi que le droit des 

auteurs présumés des infractions à un traitement équitable,  

 [...] 

Convention pour la prévention et la 

répression du crime de génocide 

(1948, 149 États parties) 

[...] Reconnaissant qu’à toutes les périodes de l’histoire le génocide a infligé de grandes pertes à l’humanité, 

et 

Convaincues que pour libérer l’humanité d’un fléau aussi odieux la coopération internationale est nécessaire ; 

[...] 

Statut de Rome de la Cour pénale 

internationale 

(1998, 123 États parties) 

Préambule 

[...] Ayant à l’esprit qu’au cours de ce siècle, des millions d’enfants, de femmes et d’hommes ont été victimes 

d’atrocités qui défient l’imagination et heurtent profondément la conscience humaine,  

Reconnaissant que des crimes d’une telle gravité menacent la paix, la sécurité e t le bien-être du monde, 

Affirmant que les crimes les plus graves qui touchent l’ensemble de la communauté internationale ne 

sauraient rester impunis et que leur répression doit être effectivement assurée par des mesures prises dans le 

cadre national et par le renforcement de la coopération internationale,  
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Déterminés à mettre un terme à l’impunité des auteurs de ces crimes et à concourir ainsi à la prévention de 

nouveaux crimes,  

Rappelant qu’il est du devoir de chaque État de soumettre à sa juridiction criminelle les responsables de 

crimes internationaux,  

Réaffirmant les buts et principes de la Charte des Nations Unies et, en particulier, que tous les États doivent 

s’abstenir de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, soit contre l’intégrité territoriale ou 

l’indépendance politique de tout État, soit de toute autre manière incompatible avec les buts des Nations 

Unies,  

Soulignant à cet égard que rien dans le présent Statut ne peut être interprété comme autorisant un État Partie 

à intervenir dans un conflit armé ou dans les affaires intérieures d’un autre État, [...] 

Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées 

(2006, 59 États parties) 

Préambule 

[...] Déterminés à prévenir les disparitions forcées et à lutter contre l’impunité du crime de disparition forcée, 

[...] 
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Projet d’article 2. Obligation générale 

Projet d’article 2 

 Les crimes contre l’humanité, qu’ils soient ou non commis en temps de conflit armé, sont des crimes au regard du droit international que les 

États s’engagent à prévenir et à punir.  

Convention pour la prévention et la 

répression du crime de génocide 

(1948, 149 États parties) 

Article premier 

Les Parties contractantes confirment que le génocide, qu’il soit commis en temps de paix ou en temps de 

guerre, est un crime du droit des gens, qu’elles s’engagent à prévenir et à punir. 

Principes de droit international 

consacrés par le Statut du Tribunal de 

Nuremberg et dans le jugement de ce 

Tribunal  

(1950)2  

Principe VI 

Les crimes énumérés ci-après sont punis en tant que crimes de droit international :  

[...] c. Crimes contre l’humanité [...]  

Projet de code des crimes contre la 

paix et la sécurité de l’humanité 

(1954) 

Article premier 

Les crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité définis dans le présent code sont des crimes de droit 

international, et les individus qui en sont responsables seront punis.  

Convention sur l’imprescriptibilité 

des crimes contre l’humanité et des 

crimes de guerre 

(1968, 55 États parties) 

Article premier 

Les crimes suivants sont imprescriptibles, quelle que soit la date à laquelle ils ont été commis  : 

[...] b) Les crimes contre l’humanité, qu’ils soient commis en temps de guerre ou en temps de paix, [...]  

Statut actualisé du Tribunal 

international chargé de juger les 

personnes accusées de violations 

graves du droit international 

humanitaire commises sur le territoire 

de l’ex-Yougoslavie depuis 1991 

(1993) 

Article 5. Crimes contre l’humanité 

Le Tribunal international est habilité à juger les personnes présumées responsables des crimes suivants 

lorsqu’ils ont été commis au cours d’un conflit armé, de caractère international ou interne, et dirigés contre 

une population civile quelle qu’elle soit : [...] 

Statut du Tribunal international 

chargé de juger les personnes 

accusées d’actes de génocide ou 

d’autres violations graves du droit 

international humanitaire commis sur 

le territoire du Rwanda et les citoyens 

rwandais accusés de tels actes ou 

Article 3. Crimes contre l’humanité  

Le Tribunal international pour le Rwanda est habilité à juger les personnes responsables des crimes suivants 

lorsqu’ils ont été commis dans le cadre d’une attaque généralisée et systématique dirigée contre une 

population civile quelle qu’elle soit, en raison de son appartenance nationale, politique, ethnique, raciale ou 

religieuse : 

__________________ 

 2 Annuaire de la Commission du droit international, 1950 , vol. II, document A/1316, p. 374 et suivantes. 
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violations commis sur le territoire 

d’États voisins entre le 1er janvier et 

le 31 décembre 1994 (1994) 

[…] 

Projet de code des crimes contre la 

paix et la sécurité de l’humanité 

(1996)  

Article premier. Portée et application du présent Code 

2. Les crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité sont des crimes au regard du droit international et 

sont punissables comme tels, qu’ils soient ou non punissables au regard du droit national.  
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Projet d’article 3. Définition des crimes contre l’humanité 

Projet d’article 3, paragraphes 1 à 3 

1. Aux fins du présent projet d’articles, on entend par « crime contre l’humanité » l’un quelconque des actes ci-après lorsqu’il est commis dans le 

cadre d’une attaque généralisée ou systématique lancée contre toute population civile et en connaissance de cette attaque  : 

 a) Meurtre ; 

 b) Extermination ; 

 c) Réduction en esclavage ; 

 d) Déportation ou transfert forcé de population  ; 

 e) Emprisonnement ou autre forme de privation grave de liberté physique en violation des dispositions fondamentales du droit international  ; 

 f) Torture ; 

 g) Viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, grossesse forcée, stérilisation forcée ou toute autre forme de violen ce sexuelle de gravité 

comparable ; 

 h) Persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifiable pour des motifs d ’ordre politique, racial, national, ethnique, culturel, 

religieux ou sexiste au sens du paragraphe 3, ou en fonction d ’autres critères universellement reconnus comme inadmissibles en droit international, en 

corrélation avec tout acte visé dans le présent paragraphe ou le crime de génocide ou les crimes de guerre  ; 

 i) Disparition forcée de personnes ; 

 j) Crime d’apartheid ; 

 k) Autres actes inhumains de caractère analogue causant intentionnellement de grandes souffrances ou des atteintes graves à l ’intégrité 

physique ou à la santé physique ou mentale.  

2. Aux fins du paragraphe 1 : 

 a) Par « attaque lancée contre une population civile  », on entend le comportement qui consiste en la commission multiple d ’actes visés au 

paragraphe 1 à l’encontre d’une population civile quelconque, en application ou dans la poursuite de la politique d ’un État ou d’une organisation ayant 

pour but une telle attaque ; 

 b) Par « extermination », on entend notamment le fait d’imposer intentionnellement des conditions de vie, telles que la privation d ’accès à la 

nourriture et aux médicaments, calculées pour entraîner la destruction d ’une partie de la population ; 

 c) Par « réduction en esclavage », on entend le fait d’exercer sur une personne l’un quelconque ou l’ensemble des pouvoirs liés au droit de 

propriété, y compris dans le cadre de la traite des êtres humains, en particulier des femmes et des enfants  ; 

 d) Par « déportation ou transfert forcé de population  », on entend le fait de déplacer de force des personnes, en les expulsant ou par d ’autres 

moyens coercitifs, de la région où elles se trouvent légalement, sans motifs admis en droit international  ; 
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 e) Par « torture », on entend le fait d’infliger intentionnellement une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, à une 

personne se trouvant sous sa garde ou sous son contrôle  ; l’acception de ce terme ne s’étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant uniquement 

de sanctions légales, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles  ; 

 f) Par « grossesse forcée », on entend la détention illégale d’une femme mise enceinte de force, dans l’intention de modifier la composition 

ethnique d’une population ou de commettre d’autres violations graves du droit international. Cette définition ne peut en aucune manière s ’interpréter 

comme ayant une incidence sur les lois nationales relatives à la grossesse ; 

 g) Par « persécution », on entend le déni intentionnel et grave de droits fondamentaux en violation du droit international, pour des motifs liés 

à l’identité du groupe ou de la collectivité qui en fait l ’objet ; 

 h) Par « crime d’apartheid », on entend des actes inhumains analogues à ceux que vise le paragraphe 1, commis dans le cadre d’un régime 

 institutionnalisé d’oppression systématique et de domination d’un groupe racial sur tout autre groupe racial ou tous autres groupes raciaux et 

dans l’intention de maintenir ce régime ; 

 i) Par « disparition forcée de personnes », on entend les cas où des personnes sont arrêtées, détenues ou enlevées par un État ou une 

organisation politique ou avec l’autorisation, l’appui ou l’assentiment de cet État ou de cette organisation, qui refuse ensuite d ’admettre que ces 

personnes sont privées de liberté ou de révéler le sort qui leur est réservé ou l ’endroit où elles se trouvent, dans l’intention de les soustraire à la 

protection de la loi pendant une période prolongée.  

3. Aux fins du présent projet d’articles, le terme « sexe » s’entend de l’un et l’autre sexe, masculin et féminin, suivant le contexte de la société. II 

n’implique aucun autre sens. 

Statut de Rome de la Cour pénale 

internationale 

(1998, 123 États parties) 

Article 7. Crimes contre l’humanité  

1. Aux fins du présent Statut, on entend par crime contre l’humanité l’un quelconque des actes ci-après 

lorsqu’il est commis dans le cadre d’une attaque généralisée ou systématique lancée contre toute population 

civile et en connaissance de cette attaque : a) Meurtre ; b) Extermination ; c) Réduction en esclavage ; 

d) Déportation ou transfert forcé de population ; e) Emprisonnement ou autre forme de privation grave de 

liberté physique en violation des dispositions fondamentales du droit international ; f) Torture ; g) Viol, 

esclavage sexuel, prostitution forcée, grossesse forcée, stérilisation forcée ou toute autre forme  de violence 

sexuelle de gravité comparable ; h) Persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifiable pour des 

motifs d’ordre politique, racial, national, ethnique, culturel, religieux ou sexiste au sens du paragraphe 3, ou 

en fonction d’autres critères universellement reconnus comme inadmissibles en droit international, en 

corrélation avec tout acte visé dans le présent paragraphe ou tout crime relevant de la compétence de la 

Cour ; i) Disparitions forcées de personnes ; j) Crime d’apartheid ; k) Autres actes inhumains de caractère 

analogue causant intentionnellement de grandes souffrances ou des atteintes graves à l ’intégrité physique ou 

à la santé physique ou mentale. 

2. Aux fins du paragraphe 1 : a) Par « attaque lancée contre une population civile », on entend le 

comportement qui consiste en la commission multiple d ’actes visés au paragraphe 1 à l’encontre d’une 

population civile quelconque, en application ou dans la poursuite de la politique d ’un État ou d’une 

organisation ayant pour but une telle attaque ; b) Par « extermination », on entend notamment le fait 

d’imposer intentionnellement des conditions de vie, telles que la privation d’accès à la nourriture et aux 
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médicaments, calculées pour entraîner la destruction d’une partie de la population  ; c) Par « réduction en 

esclavage », on entend le fait d’exercer sur une personne l’un quelconque ou l’ensemble des pouvoirs liés au 

droit de propriété, y compris dans le cadre de la traite des êtres humains, en particulier des femmes et  des 

enfants ; d) Par « déportation ou transfert forcé de population », on entend le fait de déplacer de force des 

personnes, en les expulsant ou par d’autres moyens coercitifs, de la région où elles se trouvent légalement, 

sans motifs admis en droit international ; e) Par « torture », on entend le fait d’infliger intentionnellement une 

douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, à une personne se trouvant sous sa garde ou sous 

son contrôle ; l’acception de ce terme ne s’étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant uniquement de 

sanctions légales, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles  ; f) Par « grossesse forcée », on entend 

la détention illégale d’une femme mise enceinte de force, dans l’intention de modifier la composition 

ethnique d’une population ou de commettre d’autres violations graves du droit international. Cette  définition 

ne peut en aucune manière s’interpréter comme ayant une incidence sur les lois nationales relatives à la 

grossesse ; g) Par « persécution », on entend le déni intentionnel et grave de droits fondamentaux en violation 

du droit international, pour des motifs liés à l’identité du groupe ou de la collectivité qui en fait l’objet ; 

h) Par « crime d’apartheid », on entend des actes inhumains analogues à ceux que vise le paragraphe 1, 

commis dans le cadre d’un régime institutionnalisé d’oppression systématique et de domination d’un groupe 

racial sur tout autre groupe racial ou tous autres groupes raciaux et dans l’intention de maintenir ce régime  ; 

i) Par « disparitions forcées de personnes », on entend les cas où des personnes sont arrêtées, détenues ou 

enlevées par un État ou une organisation politique ou avec l’autorisation, l’appui ou l’assentiment de cet État 

ou de cette organisation, qui refuse ensuite d’admettre que ces personnes sont privées de liberté ou de révéler 

le sort qui leur est réservé ou l’endroit où elles se trouvent, dans l’intention de les soustraire à la protection 

de la loi pendant une période prolongée.  

3. Aux fins du présent Statut, le terme « sexe » s’entend de l’un et l’autre sexe, masculin et féminin, 

suivant le contexte de la société. II n’implique aucun autre sens.  

Projet d’article 3, paragraphe 4 

4. Ce projet d’article est sans préjudice de toute définition plus large prévue par tout instrument international ou loi nationa le.  

Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants  

(1984, 165 États parties)  

Article premier 

2. Cet article est sans préjudice de tout instrument international ou de toute loi nationale qui contient ou 

peut contenir des dispositions de portée plus large. 

Statut de Rome de la Cour pénale 

internationale 

(1998, 123 États parties) 

Article 10 

Aucune disposition du présent chapitre ne doit être interprétée comme limitant ou affectant de quelque 

manière que ce soit les règles du droit international existantes ou en formation qui visent d ’autres fins que le 

présent Statut. 
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Projet d’article 4. Obligation de prévention 

Projet d’article 4, paragraphe 1 

1. Tout État s’engage à prévenir les crimes contre l’humanité, en conformité avec le droit international, notamment au moyen de : 

 a) Mesures législatives, administratives, judiciaires et autres mesures efficaces de prévention dans tout territoire sous sa jur idiction ; et 

 b) La coopération avec les autres États, les organisations intergouvernementales pertinentes et, selon qu’il convient, d’autres organisations.  

Convention pour la prévention et la 

répression du crime de génocide 

(1948, 149 États parties) 

Article premier 

Les Parties contractantes confirment que le génocide, qu’il soit commis en temps de paix ou en temps de 

guerre, est un crime du droit des gens, qu’elles s’engagent à prévenir et à punir. 

Article V 

Les Parties contractantes s’engagent à prendre, conformément à leurs constitutions respectives, les mes ures 

législatives nécessaires pour assurer l’application des dispositions de la présente Convention, et notamment à 

prévoir des sanctions pénales efficaces frappant les personnes coupables de génocide ou de l ’un quelconque 

des autres actes énumérés à l’article III. 

Article VIII 

Toute Partie contractante peut saisir les organes compétents de l ’Organisation des Nations Unies afin que 

ceux-ci prennent, conformément à la Charte des Nations Unies, les mesures qu ’ils jugent appropriées pour la 

prévention et la répression des actes de génocide ou de l’un quelconque des autres actes énumérés à 

l’article III. 

Convention pour la répression d’actes 

illicites dirigés contre la sécurité de 

l’aviation civile 

(1971, 188 États parties) 

Article 10 

1. Les États contractants s’engagent, conformément au droit international et national, à s ’efforcer de 

prendre les mesures raisonnables en vue de prévenir les infractions visées à l ’article premier. 

Convention sur la prévention et la 

répression des infractions contre les 

personnes jouissant d’une protection 

internationale, y compris les agents 

diplomatiques 

(1973, 180 États parties)  

Article 4 

Les États parties collaborent à la prévention des infractions prévues à l’article 2, notamment  : 

a) En prenant toutes les mesures possibles afin de prévenir la préparation, sur leurs territoires respectifs, 

de ces infractions destinées à être commises à l’intérieur ou en dehors de leur territoire  ; 
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Convention internationale sur 

l’élimination et la répression du crime 

d’apartheid 

(1973, 109 États parties) 

Article IV 

Les États Parties à la présente Convention s’engagent  :  

a) À prendre toutes les mesures, législatives ou autres, nécessaires pour empêcher que le crime d’apartheid 

et autres politiques ségrégationnistes semblables ou leurs manifestations ne soient encouragés de quelque 

manière que ce soit ainsi que pour éliminer tout encouragement de cette nature et pour punir les personnes 

coupables de ce crime ; 

Convention internationale contre la 

prise d’otages 

(1979, 176 États parties) 

Article 4 

Les États parties collaborent à la prévention des infractions prévues à l ’article premier, notamment :  

a) En prenant toutes les mesures possibles afin de prévenir la préparation, sur leurs territoires respectifs, 

de ces infractions destinées à être commises à l’intérieur ou en dehors de leur territoire, y compris des 

mesures tendant à interdire sur leur territoire les activités illégales des individus, des groupes et des 

organisations qui encouragent, fomentent, organisent ou commettent des actes de prise d’otages ; 

Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants 

(1984, 165 États parties) 

Article 2 

1. Tout État Partie prend des mesures législatives, administratives, judiciaires et autres mesures efficaces 

pour empêcher que des actes de torture soient commis dans tout territoire sous sa juridiction.  

Convention interaméricaine pour la 

prévention et la répression de la 

torture 

(1985, 18 États parties) 

Article premier 

Les États parties s’engagent à prévenir et à réprimer la torture selon les termes de la présente Convention.  

Article 6 

Les États parties prennent, selon les termes de l’article premier, des mesures efficaces pour prévenir et 

réprimer la torture dans leur juridiction. 

Les États parties s’assurent que tout acte ou tentative de torture constituent des crimes selon leur droit pénal  ; 

ils établissent pour les punir des sanctions sévères tenant compte de leur gravité.  

Les États parties s’engagent également à prendre des mesures efficaces pour prévenir et  punir en outre 

d’autres traitements ou peines cruels, inhumains ou dégradants dans leur juridiction.  

Convention sur la sécurité du 

personnel des Nations Unies et du 

personnel associé 

(1994, 94 États parties) 

Article 11. Prévention des infractions contre le personnel des Nations Unies et le personnel associé 

Les États parties coopèrent à la prévention des infractions visées à l ’article 9, notamment :  

a) En prenant toutes les mesures possibles pour empêcher que ne se préparent sur leurs territoires 

respectifs de telles infractions destinées à être commises à l’intérieur ou en dehors de leurs territoires  ; 
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Convention interaméricaine sur la 

disparition forcée des personnes  

(1994, 15 États parties) 

Article premier 

Les États parties à la présente Convention s’engagent : 

c. À coopérer entre eux pour contribuer par tous les moyens à prévenir, à sanctionner et à éradiquer la 

disparition forcée des personnes ;  

d. À prendre les mesures législatives, administratives, judiciaires ou autres, nécessaires à l’exécutio n des 

engagements qu’elles ont contractés dans le cadre de la présente Convention.  

Convention internationale pour la 

répression des attentats terroristes à 

l’explosif 

(1997, 170 États parties) 

Article 15 

Les États parties collaborent à la prévention des infractions prévues à l’article 2 [...] 

Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée  

(2000, 189 États parties) 

Article 9. Mesures contre la corruption 

1. Outre les mesures énoncées à l’article 8 de la présente Convention, chaque État Partie, selon qu’il 

convient et conformément à son système juridique, adopte des mesures efficaces d’ordre législatif, 

administratif ou autre pour promouvoir l’intégrité et prévenir, détecter et punir la corruption des agents publics.  

2. Chaque État Partie prend des mesures pour s’assurer que ses autorités agissent efficacement en matière 

de prévention, de détection et de répression de la corruption des agents publics, y compris en leur donnant 

une indépendance suffisante pour empêcher toute influence inappropriée sur leurs actions. 

[...] 

Article 29. Formation et assistance technique 

1. Chaque État Partie établit, développe ou améliore, dans la mesure des besoins, des programmes de 

formation spécifiques à l’intention du personnel de ses services de détection et de répression, y compris des 

magistrats du parquet, des juges d’instruction et des agents des douanes, ainsi que d’autres personnels 

chargés de prévenir, de détecter et de réprimer les infractions visées par la présente Convention [...]  

Article 31. Prévention 

1. Les États Parties s’efforcent d’élaborer et d’évaluer des projets nationaux ainsi que de mettre en place et 

de promouvoir les meilleures pratiques et politiques pour prévenir la criminalité transnationale organisée.  

Protocole additionnel à la Convention 

des Nations Unies contre la 

criminalité transnationale organisée 

visant à prévenir, réprimer et punir la 

traite des personnes, en particulier des 

femmes et des enfants  

(2000, 173 États parties) 

Article 9. Prévention de la traite des personnes 

1. Les États Parties établissent des politiques, programmes et autres mesures d ’ensemble pour : 

 a) Prévenir et combattre la traite des personnes ; et 

 b) Protéger les victimes de la traite des personnes, en particulier les femmes  et les enfants, contre une 

nouvelle victimisation. 
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Protocole facultatif se rapportant à la 

Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants  

(2002, 88 États parties) 

Préambule 

[...] Rappelant que la prévention efficace de la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants requiert un programme d’éducation et un ensemble de mesures diverses, législatives, 

administratives, judiciaires et autres, [...]  

Article 3 

Chaque État partie met en place, désigne ou administre, à l’échelon national, un ou plusieurs organes de 

visite chargés de prévenir la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants [...]  

Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées 

(2006, 59 États parties)  

Article 23 

1. Tout État partie veille à ce que la formation du personnel militaire ou civil chargé de l’application des 

lois, du personnel médical, des agents de la fonction publique et des autres personnes qui peuvent intervenir 

dans la garde ou le traitement de toute personne privée de liberté puisse inclure l’enseignement et 

l’information nécessaires concernant les dispositions pertinentes de la présente Convention, en vue de  : 

 a) Prévenir l’implication de ces agents dans des disparitions forcées ; 

 b) Souligner l’importance de la prévention et des enquêtes en matière de disparition forcée  ; 

 c) Veiller à ce que l’urgence de la résolution des cas de disparition forcée soit reconnue.  

2. Tout État partie veille à ce que soient interdits les ordres ou instructions prescrivant, autorisant ou 

encourageant une disparition forcée. Tout État partie garantit qu’une personne refusant de se conformer à un 

tel ordre ne sera pas sanctionnée. 

3. Tout État Partie prend les mesures nécessaires pour que les personnes visées au paragraphe 1 du présent 

article qui ont des raisons de penser qu’une disparition forcée s’est produite ou est projetée signalent le cas à 

leurs supérieurs et, au besoin, aux autorités ou instances de contrôle ou de recours compétentes.  

Projet d’article 4, paragraphe 2 

2. Aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu’elle soit, qu’il s’agisse, entre autres, de conflit armé, d’instabilité politiq ue 

intérieure ou d’un autre état d’exception, ne peut être invoquée pour justifier les crimes contre l’humanité.  

Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants 

(1984, 165 États parties) 

Article 2 

2. Aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu’elle soit, qu’il s’agisse de l’état de guerre ou de menace 

de guerre, d’instabilité politique intérieure ou de tout autre état d ’exception, ne peut être invoquée pour 

justifier la torture. 

Convention interaméricaine pour la 

prévention et la répression de la 

torture  

(1985, 18 États parties) 

Article 5 

Ne peut être invoquée ni admise comme justification du crime de torture l ’existence de certaines 

circonstances, telles que l’état de guerre, la menace de guerre, l’état de siège, l’état d’alerte, les 
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bouleversements ou conflits intérieurs, la suspension des garanties constitutionnelles, l ’instabilité politique 

interne et d’autres crises ou calamités publiques. 

Le caractère dangereux du détenu ou du condamné, l’insécurité de la prison ou du pénitencier ne peuvent 

justifier la torture. 

Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées 

(2006, 59 États parties)  

Article premier 

2. Aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu’elle soit, qu’il s’agisse de l’état de guerre ou de  menace 

de guerre, d’instabilité politique intérieure ou de tout autre état d’exception, ne peut être invoquée pour 

justifier la disparition forcée. 
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Projet d’article 5. Non-refoulement 

Projet d’article 5 

1. Aucun État n’expulse, ne refoule, ne remet ni n’extrade une personne vers un territoire relevant de la juridiction d’un autre État s’il y a des 

motifs sérieux de croire qu’elle risque d’être victime d’un crime contre l’humanité.  

2. Pour déterminer s’il y a de tels motifs, les autorités compétentes tiennent compte de toutes les considérations pertinentes, y compris, le cas 

échéant, de l’existence, sur le territoire relevant de la juridiction de l’État concerné, d’un ensemble de violations systéma tiques graves, flagrantes ou 

massives des droits de l’homme ou de violations graves du droit international humanitaire.  

Convention relative au statut des 

réfugiés 

(1951, 145 États parties) 

Article 33. Défense d’expulsion et de refoulement  

1. Aucun des États Contractants n’expulsera ou ne refoulera, de quelque manière que ce soit, un réfugié 

sur les frontières des territoires où sa vie ou sa liberté serait menacée en raison de sa race, de sa religion, de 

sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques.  

2. Le bénéfice de la présente disposition ne pourra toutefois être invoqué par un réfugié qu’il y aura des 

raisons sérieuses de considérer comme un danger pour la sécurité du pays où il se trouve ou qui, ayant été 

l’objet d’une condamnation définitive pour un crime ou dé lit particulièrement grave, constitue une menace 

pour la communauté dudit pays. 

Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants 

(1984, 165 États parties) 

Article 3 

1. Aucun État partie n’expulsera, ne refoulera, ni n’extradera une personne vers un autre État où il y a des 

motifs sérieux de croire qu’elle risque d’être soumise à la torture.  

2. Pour déterminer s’il y a de tels motifs, les autorités compétentes tiendront compte de toutes les 

considérations pertinentes, y compris, le cas échéant, de l’existence dans l’État intéressé, d’un ensemble de 

violations systématiques des droits de l’homme, graves, flagrantes ou massives.  

Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées  

(2006, 59 États parties)  

Article 16 

1. Aucun État partie n’expulse, ne refoule, ne remet ni n’extrade une personne vers un autre État s’il y a 

des motifs sérieux de croire qu’elle risque d’être victime d’une disparition forcée.  

2. Pour déterminer s’il y a de tels motifs, les autorités compétentes tiennent compte de toutes les 

considérations pertinentes, y compris, le cas échéant, de l’existence, dans l’Éta t concerné, d’un ensemble de 

violations systématiques graves, flagrantes ou massives des droits de l’homme ou de violations graves du 

droit international humanitaire. 
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Projet d’article 6. Incrimination en droit interne 

Projet d’article 6, paragraphes 1 et 2 

1. Tout État prend les mesures nécessaires pour que les crimes contre l’humanité constituent des infractions au regard de son dr oit pénal. 

2. Tout État prend les mesures nécessaires pour que les actes suivants constituent des infractions au regard de son droit pénal :  

 a) Le fait de commettre un crime contre l’humanité  ; 

 b) Le fait de tenter de commettre un tel crime ;  

 c) Le fait d’ordonner, solliciter, encourager, apporter son aide, son concours ou toute autre forme d’assistance à la commission  ou à la 

tentative de commission d’un tel crime.  

Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants  

(1984, 165 États parties) 

Article 4 

1. Tout État Partie veille à ce que tous les actes de torture constituent des infractions au regard de son droit 

pénal. Il en est de même de la tentative de pratiquer la torture ou de tout acte commis par n’importe quelle 

personne qui constitue une complicité ou une participation à l’acte de torture.  

Statut de Rome de la Cour pénale 

internationale 

(1998, 123 États parties) 

Article 25. Responsabilité pénale individuelle  

3. Aux termes du présent Statut, une personne est pénalement responsable et peut être punie pour un crime 

relevant de la compétence de la Cour si : 

 a) Elle commet un tel crime, que ce soit individuellement, conjointement avec une autre personne ou 

par l’intermédiaire d’une autre personne, que cette autre personne soit ou non pénalement responsable  ; 

 b) Elle ordonne, sollicite ou encourage la commission d’un tel crime, dès lors qu’il y a commission 

ou tentative de commission de ce crime ; 

 c) En vue de faciliter la commission d’un tel crime, elle apporte son aide, son concours ou toute autre 

forme d’assistance à la commission ou à la tentative de commission de ce crime,  y compris en fournissant les 

moyens de cette commission ; 

 d) Elle contribue de toute autre manière à la commission ou à la tentative de commission d ’un tel 

crime par un groupe de personnes agissant de concert. Cette contribution doit être intentionnelle et, selon le 

cas : 

 i) Viser à faciliter l’activité criminelle ou le dessein criminel du groupe, si cette activité ou ce 

dessein comporte l’exécution d’un crime relevant de la compétence de la Cour ; ou 

 ii) Être faite en pleine connaissance de l’intention du groupe de commettre ce crime ; 

 e) S’agissant du crime de génocide, elle incite directement et publiquement autrui à le commettre  ; 

 f) Elle tente de commettre un tel crime par des actes qui, par leur caractère substantiel, constituent 

un commencement d’exécution mais sans que le crime soit accompli en raison de circonstances 
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indépendantes de sa volonté. Toutefois, la personne qui abandonne l’effort tendant à commettre le crime ou 

en empêche de quelque autre façon l’achèvement ne peut être punie en vertu du présent Statut pour sa 

tentative si elle a complètement et volontairement renoncé au dessein criminel.  

Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées 

(2006, 59 États parties)  

Article 4 

Tout État Partie prend les mesures nécessaires pour que la disparition forcée constitue une infraction au 

regard de son droit pénal. 

Article 6 

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour tenir pénalement responsable au moins  : 

 a) Toute personne qui commet une disparition forcée, l’ordonne ou la commandite, tente de la 

commettre, en est complice ou y participe ; [...] 

Projet d’article 6, paragraphe 3 

3. Tout État prend également les mesures nécessaires pour ériger ce qui suit en infractions au regard de son droit pénal : 

 a) Un chef militaire ou une personne faisant effectivement fonction de chef militaire est pénalement responsable des crimes cont re 

l’humanité commis par des forces placées sous son commandement et son contrôle effectifs, ou sous son auto rité et son contrôle effectifs, selon le 

cas, lorsqu’il ou elle n’a pas exercé le contrôle qui convenait sur ces forces dans les cas où  : 

 i) Ce chef militaire ou cette personne savait, ou, en raison des circonstances, aurait dû savoir, que ces forces commettaient ou allaient 

commettre ces crimes ; et 

 ii) Ce chef militaire ou cette personne n’a pas pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables qui étaient en son pouvoir pour en 

empêcher ou en réprimer l’exécution ou pour en référer aux autorités compétentes aux fins d’enquête et de poursuites ; 

 b) En ce qui concerne les relations entre supérieur hiérarchique et subordonnés non décrites au paragraphe a), le supérieur hiér archique est 

pénalement responsable des crimes contre l’humanité commis par des subordonnés placés sous son autorité et son contrôle effectifs, lorsqu ’il ou elle 

n’a pas exercé le contrôle qui convenait sur ces subordonnés dans les cas où  : 

 i) Le supérieur hiérarchique savait que ces subordonnés commettaient ou allaient commettre ces crimes ou a délibérément négligé de tenir 

compte d’informations qui l’indiquaient clairement ; 

 ii) Ces crimes étaient liés à des activités relevant de sa responsabilité et de son contrôle effectifs  ; et 

 iii) Le supérieur hiérarchique n’a pas pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables qui étaient en son pouvoir pour en empêcher ou en 

réprimer l’exécution ou pour en référer aux autorités compétentes aux fins d ’enquête et de poursuites. 



 

 

A
/C

N
.4

/7
2

5
/A

d
d

.1
 

 

1
8

/9
3

 
1

8
-2

1
8

5
8

 

Protocole additionnel aux 

Conventions de Genève du 12 août 

1949 relatif à la protection des 

victimes des conflits armés 

internationaux (Protocole I) 

(174 États parties) 

Article 86. Omissions 

2. Le fait qu’une infraction aux Conventions ou au présent Protocole a été commise par un subordonné 

n’exonère pas ses supérieurs de leur responsabilité pénale ou disciplinaire, selon le cas, s’ils savaient ou 

possédaient des informations leur permettant de conclure, dans les circonstances du moment, que ce 

subordonné commettait ou allait commettre une telle infraction, et  s’ils n’ont pas pris toutes les mesures 

pratiquement possibles en leur pouvoir pour empêcher ou réprimer cette infraction.  

Statut de Rome de la Cour pénale 

internationale 

(1998, 123 États parties) 

Article 28. Responsabilité des chefs militaires et autres supérieurs hiérarchiques 

Outre les autres motifs de responsabilité pénale au regard du présent Statut pour des crimes relevant de la 

compétence de la Cour : 

a) Un chef militaire ou une personne faisant effectivement fonction de chef militaire est pénaleme nt 

responsable des crimes relevant de la compétence de la Cour commis par des forces placées sous son 

commandement et son contrôle effectifs, ou sous son autorité et son contrôle effectifs, selon le cas, lorsqu ’il 

ou elle n’a pas exercé le contrôle qui convenait sur ces forces dans les cas où : 

 i) Ce chef militaire ou cette personne savait, ou, en raison des circonstances, aurait dû savoir, que 

ces forces commettaient ou allaient commettre ces crimes ; et 

 ii) Ce chef militaire ou cette personne n’a pas pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables qui 

étaient en son pouvoir pour en empêcher ou en réprimer l’exécution ou pour en référer aux autorités 

compétentes aux fins d’enquête et de poursuites ;  

b) En ce qui concerne les relations entre supérieur hiérarchique et subordonnés non décrites au 

paragraphe a), le supérieur hiérarchique est pénalement responsable des crimes relevant de la compétence de 

la Cour commis par des subordonnés placés sous son autorité et son contrôle effectifs, lorsqu ’il ou elle n’a 

pas exercé le contrôle qui convenait sur ces subordonnés dans les cas où : 

 i) Le supérieur hiérarchique savait que ces subordonnés commettaient ou allaient commettre ces 

crimes ou a délibérément négligé de tenir compte d’informations qui l’indiquaient clairement ; 

 ii) Ces crimes étaient liés à des activités relevant de sa responsabilité et de son contrôle effectifs  ; et 

 iii) Le supérieur hiérarchique n’a pas pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables qui étaient en 

son pouvoir pour en empêcher ou en réprimer l’exécution ou pour en référer aux autorités compétentes 

aux fins d’enquête et de poursuites.  

Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées  

(2006, 59 États parties) 

Article 6 

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour tenir pénalement responsable au moins  : 

 b) Le supérieur qui : 
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 i) Savait que des subordonnés placés sous son autorité et son contrôle effectifs commettaient ou 

allaient commettre un crime de disparition forcée, ou a délibérément négligé de tenir compte 

d’informations qui l’indiquaient clairement ; 

 ii) Exerçait sa responsabilité et son contrôle effectifs sur les activités auxquelles le crime de 

disparition forcée était lié ; et 

 iii) N’a pas pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables qui étaient en son pouvoir pour 

empêcher ou réprimer la commission d’une disparition forcée ou pour en référer aux autorités 

compétentes aux fins d’enquête et de poursuites ; 

 c) L’alinéa b ci-dessus est sans préjudice des normes pertinentes plus élevées de responsabilité 

applicables en droit international à un chef militaire ou à une personne faisant effectivement fonction de chef 

militaire. 

Projet d’article 6, paragraphes 4 et 5 

4. Tout État prend les mesures nécessaires pour que, au regard de son droit pénal, le fait qu’une infraction visée dans le présent projet d’article a 

été commise sur les ordres d’un gouvernement ou d’un supérieur, militaire ou civil, ne constitue  pas un motif d’exonération de la responsabilité 

pénale d’un subordonné. 

5. Tout État prend les mesures nécessaires pour que, au regard de son droit pénal, le fait qu’une infraction visée dans le prése nt projet d’article a 

été commise par une personne occupant une position officielle ne constitue pas un motif d’exonération de la responsabilité pénale.  

Statut du Tribunal Militaire 

International 

(1945, établi à Nuremberg) 

Article 7 

La situation officielle des accusés, soit comme chefs d’État, soit comme hauts fonctionnaires, ne sera 

considérée ni comme une excuse absolutoire ni comme un motif de diminution de la peine.  

Charte du Tribunal militaire 

international pour l’Extrême-Orient 

(1946)3 

Article 6. Responsabilité de l’accusé 

Ni la position officielle d’un accusé, à aucun moment, ni le fait qu’un accusé a agi conformément aux ordres 

de son gouvernement ou d’un supérieur ne suffira, en soi, à dégager la responsabilité de cet accusé dans tout 

crime dont il est inculpé, mais ces circonstances peuvent être considérées comme atténuantes  dans le verdict, 

si le Tribunal décide que la justice l’exige. 

Convention pour la prévention et la 

répression du crime de génocide  

(1948, 149 États parties) 

Article IV 

Les personnes ayant commis le génocide ou l’un quelconque des autres actes énumérés à l’article III seront 

punies, qu’elles soient des gouvernants, des fonctionnaires ou des particuliers.  

__________________ 

 3 R. Dennett et R. K. Turner (dir.), Documents on American Foreign Relations, vol. 8, 1er juillet 1945-31 décembre 1946, Princeton University 

Press, 1948, p. 354 à 358. 
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Principes de droit international 

consacrés par le Statut du Tribunal de 

Nuremberg et dans le jugement de ce 

Tribunal 

(1950) 

Principe III 

Le fait que l’auteur d’un acte qui constitue un crime de droit international a agi en qualité de chef d’État ou 

de gouvernement ne dégage pas sa responsabilité en droit international.  

Projet de code des crimes contre la 

paix et la sécurité de l’humanité 

(1954) 

Article 3 

Le fait que l’auteur a agi en qualité de chef d’État ou de gouvernant ne l’exonère pas de la responsabilité 

encourue pour avoir commis l’un des crimes définis dans le présent code.  

Convention internationale sur 

l’élimination et la répression du crime 

d’apartheid 

(1973, 109 États parties) 

Article III 

Sont tenus pour pénalement responsables sur le plan international, et quel que soit le mobile, les personnes, 

les membres d’organisations et d’institutions et les représentants de l’État, qu’ils résident sur le territoire de 

l’État dans lequel les actes sont perpétrés ou dans un autre État [...].  

Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants 

(1984, 165 États parties) 

Article 2 

3. L’ordre d’un supérieur ou d’une autorité publique ne peut être invoqué pour justifier la torture.  

Convention interaméricaine pour la 

prévention et la répression de la 

torture 

(1985, 18 États parties) 

Article 4 

Le fait d’avoir agi sur les ordres d’autorités supérieures n’exonère pas de la responsabilité pénale attachée à 

la perpétration du crime de torture. 

Convention interaméricaine sur la 

disparition forcée des personnes  

(1994, 15 États parties) 

Article VIII 

N’est pas admise comme circonstance atténuante l’excuse de l’obéissance à d es ordres ou instructions 

supérieurs qui obligent, autorisent ou encouragent la disparition forcée. Toute personne qui reçoit de tels 

ordres a le droit et le devoir de ne pas y obéir. [...]  

Projet de code des crimes contre la 

paix et la sécurité de l’humanité et 

commentaires y relatifs 

(1996) 

Article 5. Ordre d’un gouvernement ou d’un supérieur hiérarchique 

Le fait qu’un individu accusé d’un crime contre la paix et la sécurité de l’humanité a agi sur ordre d’un 

gouvernement ou d’un supérieur hiérarchique ne l’exonère pas de sa responsabilité pénale, mais peut être 

considéré comme un motif de diminution de la peine si cela est conforme à la justice.  

[...] 

Article 7. Qualité officielle et responsabilité  

La qualité officielle de l’auteur d’un crime contre la paix et la sécurité de l’humanité, même s’il a agi en 

qualité de chef d’État ou de gouvernement, ne l’exonère pas de sa responsabilité pénale et n’est pas un motif 

de diminution de la peine. 
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Statut de Rome de la Cour pénale 

internationale 

(1998, 123 États parties) 

Article 27. Défaut de pertinence de la qualité officielle 

1. Le présent Statut s’applique à tous de manière égale, sans aucune distinction fondée sur la qualité 

officielle. En particulier, la qualité officielle de chef d’État ou de gouvernement, de membre d’un gouvernement 

ou d’un parlement, de représentant élu ou d’agent d’un État, n’exonère en aucun cas de la responsabilité pénale 

au regard du présent Statut, pas plus qu’elle ne constitue en tant que telle un motif de réduction de la peine. 

[...] 

Article 33. Ordre hiérarchique et ordre de la loi 

1. Le fait qu’un crime relevant de la compétence de la Cour a été commis sur ordre d ’un gouvernement ou 

d’un supérieur, militaire ou civil, n’exonère pas la personne qui l’a commis de sa responsabilité pénale, à 

moins que :  

 a) Cette personne n’ait eu l’obligation légale d’obéir aux ordres du gouvernement ou du supérieur en 

question ;  

 b) Cette personne n’ait pas su que l’ordre était illégal  ; et  

 c) L’ordre n’ait pas été manifestement illégal.  

2. Aux fins du présent article, l’ordre de commettre un génocide ou un crime contre l’humanité est 

manifestement illégal. 

Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées  

(2006, 59 États parties)  

Article 6 

2. Aucun ordre ou instruction émanant d’une autorité publique, civile, militaire ou autre, ne peut être 

invoqué pour justifier un crime de disparition forcée.  

Projet d’article 6, paragraphe 6 

6. Tout État prend les mesures nécessaires pour que, au regard de son droit pénal, les infractions visées dans le présent projet d’article 

ne se prescrivent pas. 

Convention sur l’imprescriptibilité 

des crimes de guerre et des crimes 

contre l’humanité  

(1968, 55 États parties) 

Article premier 

Les crimes suivants sont imprescriptibles, quelle que soit la date à laquelle ils ont été commis  : [...] 

b) Les crimes contre l’humanité [...] 

Article IV 

Les États Parties à la présente Convention s’engagent à prendre, conformément à leurs procédures 

constitutionnelles, toutes mesures législatives ou autres qui seraient nécessaires pour assurer 

l’imprescriptibilité des crimes visés aux articles premier et II de la présente Convention, tant en ce qui 

concerne les poursuites qu’en ce qui concerne la peine ; là où une prescription existerait en la matière, en 

vertu de la loi ou autrement, elle sera abolie.  
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Convention européenne sur 

l’imprescriptibilité des crimes contre 

l’humanité et des crimes de guerre 

(1974, 3 États parties) 

Article 1  

Tout État contractant s’engage à prendre les mesures nécessaires afin que la prescription soit inapplicable à la 

poursuite des infractions suivantes et à l’exécution des peines prononcées pour de telles infractions, pour 

autant qu’elles sont punissables dans sa législation nationale : 

1. Les crimes contre l’humanité prévus par la Convention pour la prévention et la répression du crime de 

génocide, adoptée le 9 décembre 1948 par l’Assemblée générale des Nations Unies  ; 

[...] 

3. Toutes autres infractions aux lois et coutumes du droit international tel qu’il sera établi à l’avenir, 

considérées par l’État contractant intéressé, aux termes d’une déclaration faite conformément à l’article 6, 

comme étant de nature analogue à celles prévues aux paragraphes 1 ou 2 du présent article. 

Statut de Rome de la Cour pénale 

internationale 

(1998, 123 États parties) 

Article 29. Imprescriptibilité 

Les crimes relevant de la compétence de la Cour ne se prescrivent pas.  

Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées 

(2006, 59 États parties)  

Article 8 

Sans préjudice de l’article 5, 

1. Tout État Partie qui applique un régime de prescription à la disparition forcée prend les mesures 

nécessaires pour que le délai de prescription de l’action pénale : 

 a) Soit de longue durée et proportionné à l’extrême gravité de ce crime  ; 

 b) Commence à courir lorsque cesse le crime de disparition forcée, compte tenu de son caractère 

continu. 

2. Tout État partie garantit le droit des victimes de disparition forcée à un recours effectif pendant le délai 

de prescription. 

Projet d’article 6, paragraphe 7 

7. Tout État prend les mesures nécessaires pour que, au regard de son droit pénal, les infractions visées dans le présent projet  d’article 

soient passibles de peines appropriées qui prennent en compte leur gravité.  

Convention sur la prévention et la 

répression des infractions contre les 

personnes jouissant d’une protection 

internationale, y compris les agents 

diplomatiques  

(1973, 180 États parties) 

Article 2 

2. Tout État partie rend ces infractions passibles de peines appropriées qui prennent en considération leur 

gravité. 
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Convention internationale contre la 

prise d’otages 

(1979, 176 États parties) 

Article 2 

Tout État partie réprime les infractions prévues [dans la présente Convention] de peines appropriées qui 

prennent en considération la nature grave de ces infractions.  

Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants 

(1984, 165 États parties) 

Article 4 

2. Tout État partie rend ces infractions passibles de peines appropriées qui prennent en considération leur 

gravité. 

Convention interaméricaine pour la 

prévention et la répression de la 

torture 

(1985, 18 États parties) 

Article 6 

Les États parties prennent, selon les termes de l’article 1, des mesures efficaces pour prévenir et réprimer la 

torture dans leur juridiction.  

Les États parties s’assurent que tout acte ou tentative de torture constituent des crimes selon leur droit pénal  ; 

ils établissent pour les punir des sanctions sévères tenant compte de leur gravité.  

Les États parties s’engagent également à prendre des mesures efficaces pour prévenir et punir en outre 

d’autres traitements ou peines cruels, inhumains ou dégradants dans leur juridiction. 

Convention sur la sécurité du 

personnel des Nations Unies et du 

personnel associé  

(1994, 94 États parties) 

Article 9. Infractions contre le personnel des Nations Unies et le personnel associé  

2. Chaque État partie rend les infractions visées au paragraphe 1 passibles de peines appropriées tenant 

compte de la gravité desdites infractions.  

Convention interaméricaine sur la 

disparition forcée des personnes  

(1994, 15 États parties) 

Article III 

Les États parties à la présente Convention s’engagent à adopter, dans le respect de leurs procédures 

constitutionnelles, les mesures législatives nécessaires pour qualifier le délit de disparition forcée des 

personnes et pour le sanctionner d’une peine appropr iée, proportionnelle à son extrême gravité. Ce délit est 

considéré comme continu ou permanent tant que la destination de la victime ou le lieu où elle se trouve n ’ont 

pas été déterminés. 

Les États parties peuvent prévoir des circonstances atténuantes en faveur de ceux qui, bien qu’ayant participé à 

des actes constitutifs de la disparition forcée, auront contribué à la récupération en vie de la victime ou auront 

fourni des informations permettant d’éclaircir les circonstances entourant la disparition forcé e d’une personne. 

Convention internationale pour la 

répression des attentats terroristes à 

l’explosif  

(1997, 170 États parties) 

Article 4  

Chaque État Partie prend les mesures qui peuvent être nécessaires pour  : [...] 

b) Réprimer lesdites infractions par des peines prenant dûment en compte leur gravité.  

Convention de l’Organisation de 

l’Unité Africaine sur la prévention et 

Article 2 

Les États Parties s’engagent à : 
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la lutte contre le terrorisme  

(1999, 43 États parties) 

a) Réviser leur législation nationale et à établir comme crimes les actes terroristes tels que définis dans la 

présente Convention et pénaliser ses actes en tenant compte de leur gravité  ; 

Convention internationale pour la 

répression du financement du 

terrorisme 

(1999, 188 États parties) 

Article 4 

Chaque État Partie prend les mesures qui peuvent être nécessaires pour  : 

[...] 

b) Punir ces infractions de peines appropriées compte tenu de leur gravité.  

Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées 

(2006, 59 États parties) 

Article 7 

1. Tout État Partie rend le crime de disparition forcée passible de peines appropriées qui prennent en 

compte son extrême gravité. 

Projet d’article 6, paragraphe 8 

8. Sous réserve des dispositions de son droit interne, tout État prend, s’il y a lieu, les mesures qui s’imposent, afin d’établir la 

responsabilité des personnes morales pour les infractions visées dans le présent projet d’article. Selon les  principes juridiques de l’État, 

cette responsabilité peut être pénale, civile ou administrative. 

Protocole facultatif à la Convention 

relative aux droits de l’enfant, 

concernant la vente d’enfants, la 

prostitution des enfants et la 

pornographie mettant en scène des 

enfants 

(2000, 175 États parties) 

Article 3 

4. Sous réserve des dispositions de son droit interne, tout État Partie prend, s’il y a lieu, les mesures qui 

s’imposent, afin d’établir la responsabilité des personnes morales pour les infractions visées au paragraphe 1 

du présent article. Selon les principes juridiques de l’État Partie, cette responsabilité peut être pénale, civile 

ou administrative. 

Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée  

(2000, 189 États parties) 

Article 10. Responsabilité des personnes morales 

2. Sous réserve des principes juridiques de l’État Partie, la responsabilité des personnes morales peut être 

pénale, civile ou administrative. 

Convention des Nations Unies contre 

la corruption 

(2003, 186 États parties) 

Article 26. Responsabilité des personnes morales 

2. Sous réserve des principes juridiques de l’État Partie, la responsabilité des personnes morales peut être 

pénale, civile ou administrative. 
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Projet d’article 7. Établissement de la compétence nationale  

Projet d’article 7 

1. Tout État prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaître des infractions couvertes par les présents projets 

d’article dans les cas suivants : 

 a) Quand l’infraction a été commise sur tout territoire sous sa juridiction ou à bord d’un navire ou  d’un aéronef immatriculé dans cet État ; 

 b) Quand l’auteur présumé de l’infraction est un ressortissant dudit État ou, si cet État le juge approprié, un apatride qui rés ide 

habituellement sur son territoire ; 

 c) Quand la victime est un ressortissant dudit État si cet État le juge approprié. 

2. Tout État prend également les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaître des infractions couvertes par les présents 

projets d’article dans les cas où l’auteur présumé de l’infraction se trouve sur tout territoire sous sa juridiction et où il ne l’extrade ou ne le remet pas 

conformément au présent projet d’articles.  

3. Le présent projet d’articles n’exclut l’exercice d’aucune compétence pénale établie par un État conformément à son droit int erne. 

Convention pour la répression de la 

capture illicite d’aéronefs 

(1970, 185 États parties) 

Article 4 

1. Tout État contractant prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaître de 

l’infraction, ainsi que de tout autre acte de violence dirigé contre les passagers ou l’équipage et commis par 

l’auteur présumé de l’infraction en relation directe avec celle-ci, dans les cas suivants : 

 a) Si elle est commise à bord d’un aéronef immatriculé dans cet État ; 

 b) Si l’aéronef à bord duquel l’infraction est commise atterrit sur son territoire avec l ’auteur présumé 

de l’infraction se trouvant encore à bord ; 

 c) Si l’infraction est commise à bord d’un aéronef donné en location sans équipage à une personne 

qui a le siège principal de son exploitation ou, à défaut, sa résidence permanente dans ledit État.  

2. Tout État contractant prend également les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de 

connaître de l’infraction dans le cas où l’auteur présumé de celle-ci se trouve sur son territoire et où ledit État 

ne l’extrade pas conformément à l’article 8 vers l’un des États visés au paragraphe 1er du présent article.  

3. La présente convention n’écarte aucune compétence pénale exercée conformément aux lois nationales.  

Convention pour la répression d’actes 

illicites dirigés contre la sécurité de 

l’aviation civile 

(1971, 188 États parties) 

Article 5.  

1. Tout État contractant prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaître 

des infractions dans les cas suivants : 

 a) Si l’infraction est commise sur le territoire de cet État ; 

 b) Si l’infraction est commise à l’encontre ou à bord d’un aéronef immatriculé dans cet État ; […] 



 

 

A
/C

N
.4

/7
2

5
/A

d
d

.1
 

 

2
6

/9
3

 
1

8
-2

1
8

5
8

 

Convention sur la prévention et la 

répression des infractions contre les 

personnes jouissant d’une protection 

internationale, y compris les agents 

diplomatiques 

(1973, 180 États parties) 

Article 3  

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaître des 

infractions prévues à l’article 2 dans les cas ci-après : 

 a) Lorsque l’infraction est commise sur le territoire dudit État ou à bord d’un navire ou d’un aéronef 

immatriculé dans ledit État ; 

 b) Lorsque l’auteur présumé de l’infraction a la nationalité dudit État  ; 

 c) Lorsque l’infraction est commise contre une personne jouissant d’une protection internationale au 

sens de l’article premier, qui jouit de ce statut en vertu même des fonctions qu’elle exerce au nom dudit État.  

2. Tout État partie prend également les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de 

connaître de ces infractions dans le cas où l’auteur présumé de l’infraction se trouve sur son territoire et où il 

ne l’extrade pas, conformément à l’article 8, vers l’un quelconque des États visés au paragrap he 1 du présent 

article. 

3. La présente Convention n’exclut pas une compétence pénale exercée en vertu de la législation interne.  

Convention internationale contre la 

prise d’otages 

(1979, 176 États parties) 

Article 5  

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaître des 

infractions prévues à l’article premier, qui sont commises : 

 a) Sur son territoire ou à bord d’un navire ou d’un aéronef immatriculé dans ledit État ;  

 b) Par l’un quelconque de ses ressortissants, ou, si cet État le juge approprié, par les apatrides qui ont 

leur résidence habituelle sur son territoire ;  

 c) Pour le contraindre à accomplir un acte quelconque ou à s’en abstenir ; ou 

 d) À l’encontre d’un otage qui est ressortissant de cet État lorsque ce dernier le juge approprié.  

2. De même, tout État partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de 

connaître des infractions prévues à l’article premier dans le cas où l’auteur présumé de l’infraction se trouve 

sur son territoire et où l’État ne l’extrade pas vers l’un quelconque des États visés au paragraphe 1 du présent 

article. 

3. La présente Convention n’exclut pas une compétence pénale exercée en vertu de la législation interne.  

Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants 

(1984, 165 États parties) 

Article 5 

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaître des 

infractions visées à l’article 4 dans les cas suivants  : 

 a) Quand l’infraction a été commise sur tout territoire sous la juridiction dudit État ou à bord 

d’aéronefs ou de navires immatriculés dans cet État ; 
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 b) Quand l’auteur présumé de l’infraction est un ressortissant dudit État ; 

 c) Quand la victime est un ressortissant dudit État et que ce dernier le juge approprié.  

2. Tout État Partie prend également les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de 

connaître desdites infractions dans le cas où l’auteur présumé de celles-ci se trouve sur tout territoire sous sa 

juridiction et où ledit État ne l’extrade pas conformément à l’article 8 vers l’un des États visés au 

paragraphe 1 du présent article. 

3. La présente Convention n’écarte aucune compétence pénale exercée conformément aux lois nationales. 

Convention interaméricaine pour la 

prévention et la répression de la 

torture 

(1985, 18 États parties) 

Article 12 

Tout État partie prend dans les cas ci-après les mesures nécessaires pour affirmer sa juridiction sur le crime 

décrit dans la présente Convention : 

a. quand le crime de torture a été commis dans sa juridiction ; 

b. quand le délinquant présumé est l’un de ses ressortissants ; 

c. quand la victime est un ressortissant de cet État et que celui-ci le juge approprié. 

Tout État partie prend en outre les mesures nécessaires pour affirmer sa juridiction sur le crime décrit dans la 

présente Convention lorsque le délinquant présumé se trouve dans sa juridiction et que l ’extradition n’est pas 

accordée selon les dispositions de l’article 11. 

La présente Convention n’exclut pas la juridiction pénale exercée conformément au droit interne.  

Convention sur la sécurité du 

personnel des Nations Unies et du 

personnel associé 

(1994, 94 États parties) 

Article 10. Compétence 

1. Chaque État partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaître des 

infractions visées à l’article 9 dans les cas ci-après : 

 a) Lorsque l’infraction est commise sur le territoire dudit État ou à bord d ’un navire ou d’un aéronef 

immatriculé dans ledit État ; 

 b) Lorsque l’auteur présumé de l’infraction a la nationalité dudit État.  

2. Un État partie peut également établir sa compétence aux fins de connaître de l ’une quelconque de ces 

infractions : 

 a) Lorsqu’elle est commise par une personne apatride qui a sa résidence habituelle dans ledit État ; 

ou 

 b) Lorsque la victime est un ressortissant dudit État ; ou 

 c) Lorsqu’elle est commise dans le but de contraindre ledit État à accomplir un acte quelconque ou à 

s’en abstenir. 
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3. Tout État partie qui a établi sa compétence pour les cas visés au paragraphe 2 le notifie au Secrétaire 

général de l’Organisation des Nations Unies. Si ledit État partie renonce ultérieurement à cette compétence, il 

le notifie au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 

4. Chaque État partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaître des 

infractions visées à l’article 9 dans les cas où l’auteur présumé de l’infraction se trouve sur son territoire et 

où il ne l’extrade pas conformément à l’article 15 vers l’un des États qui ont établi leur compétence 

conformément au paragraphe 1 ou 2. 

5. La présente Convention n’exclut pas une compétence pénale exercée en vertu de la législation interne.  

Convention interaméricaine sur la 

disparition forcée des personnes  

(1994, 15 États parties) 

Article IV 

Les faits constituant la disparition forcée des personnes sont considérés comme un délit dans tous les États 

parties à la présente Convention. En conséquence, chaque État partie adoptera les mesures nécessaires à 

l’affirmation de sa juridiction sur la cause des cas suivants : 

a. la disparition forcée des personnes ou les faits qui constituent la disparition forcée se sont produits dans 

sa juridiction ; 

b. l’inculpé est un national de cet État ; 

c. la victime est un national de cet État et ce dernier le considère opportun.  

Tout État partie prendra en outre des mesures pour établir sa juridiction sur le délit décrit dans la présente 

Convention lorsque le délinquant présumé se trouve sur son territoire et qu’il ne prend pas les mesures en vue 

de son extradition. 

La présente Convention n’habilite aucun État partie à exercer sa compétence sur le territoire d ’un autre État, 

ni les fonctions réservées exclusivement aux autorités de l ’autre État partie conformément à sa législation 

interne. 

Projet de code des crimes contre la 

paix et la sécurité de l’humanité 

(1996) 

Article 8. Compétence  

Sans préjudice de la compétence d’une cour criminelle internationale, chaque État partie prend les mesures 

nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaître des crimes visés aux articles 17, 18, 19 et 20, 

quels que soient le lieu ou l’auteur de ces crimes. La compétence aux fins de connaître du crime visé à 

l’article 16 appartient à une cour criminelle internationale. Néanmoins, il n’est pas interdit à un État 

mentionné à l’article 16 de juger ses ressortissants pour le crime visé à cet article.  

Convention internationale pour la 

répression des attentats terroristes à 

l’explosif  

(1997, 170 États parties) 

 

Article 6  

1. Chaque État Partie adopte les mesures qui peuvent être nécessaires pour établir sa compétence en ce qui 

concerne les infractions visées à l’article 2 lorsque : 

 a) L’infraction a été commise sur son territoire ; 
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 b) L’infraction a été commise à bord d’un navire battant son pavillon ou d’un aéronef immatriculé 

conformément à sa législation au moment où l’infraction a été commise ; 

 c) L’infraction a été commise par l’un de ses ressortissants. 

2. Chaque État Partie peut également établir sa compétence sur de telles infractions lorsque : 

 a) L’infraction est commise contre l’un de ses ressortissants ; 

 b) L’infraction est commise contre une installation publique dudit État située en dehors de son 

territoire, y compris une ambassade ou des locaux diplomatiques ou consulaires dudit État ; 

 c) L’infraction est commise par un apatride qui a sa résidence habituelle sur son territoire  ; 

 d) L’infraction est commise avec pour objectif de contraindre ledit État à accomplir un acte 

quelconque ou à s’en abstenir ; 

 e) L’infraction est commise à bord d’un aéronef exploité par le gouvernement dudit État.  

3. Lors de la ratification, de l’acceptation ou de l’approbation de la présente Convention ou de l’adhésion 

à celle-ci, chaque État Partie informe le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies de la 

compétence qu’il a établie en vertu de sa législation interne conformément au paragraphe 2. En cas de 

modification, l’État Partie concerné en informe immédiatement le Secrétaire général.  

4. Chaque État Partie adopte également les mesures qui peuvent être nécessaires pour établir sa 

compétence en ce qui concerne les infractions visées à l’article 2 dans les cas où l’auteur présumé de 

l’infraction se trouve sur son territoire et où il ne l’extrade pas vers l’un quelconque des États Parties qui ont 

établi leur compétence conformément aux paragraphes 1 et 2.  

5. La présente Convention n’exclut l’exercice d’aucune compétence pénale établie par un État Partie 

conformément à son droit interne. 

Convention de l’OUA sur la 

prévention et la lutte contre le 

terrorisme 

(1999, 43 États parties) 

Article 6 

1. Chaque État Partie est compétent pour connaître des actes terroristes visés à l ’article premier lorsque : 

 a) L’acte est commis sur son territoire ou en dehors de son territoire s’il est réprimé par sa législation 

nationale et si l’auteur de l’acte est arrêté sur son territoire ; 

 b) L’acte est commis à bord d’un navire arborant le drapeau de cet État ou d’un aéronef immatriculé 

en vertu de sa législation au moment où l’acte a été commis ; ou 

 c) L’acte est commis par un ou plusieurs de ses ressortissants.  

Convention internationale pour la 

répression du financement du 

terrorisme  

(1999, 188 États parties) 

Article 7 

1. Chaque État Partie adopte les mesures qui peuvent être nécessaires pour établir sa compétence en ce qui 

concerne les infractions visées à l’article 2 lorsque : 
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 a) L’infraction a été commise sur son territoire ; 

 b) L’infraction a été commise à bord d’un navire battant son pavillon ou d’un aéronef immatriculé 

conformément à sa législation au moment des faits  ; ou 

 c) L’infraction a été commise par l’un de ses nationaux.  

2. Chaque État Partie peut également établir sa compétence sur de telles infractions lorsque  : 

 a) L’infraction avait pour but, ou a eu pour résultat, la commission d’une infraction visée à 

l’article 2, paragraphe 1, alinéas a) ou b), sur son territoire ou contre l ’un de ses nationaux ; 

 b) L’infraction avait pour but, ou a eu pour résultat, la commission d ’une infraction visée à l’article 

2, paragraphe 1, alinéas a) ou b), contre une installation publique dudit État située en dehors de son territoire, 

y compris ses locaux diplomatiques ou consulaires ; 

 c) L’infraction avait pour but, ou a eu pour résultat, la commission d’une infraction visée à 

l’article 2, paragraphe 1, alinéas a) ou b), visant à le contraindre à accomplir un acte quelconque ou à s ’en 

abstenir ; 

 d) L’infraction a été commise par un apatride ayant sa résidence habituelle sur son territoire  ; 

 e) L’infraction a été commise à bord d’un aéronef exploité par le Gouvernement dudit État.  

3. Lors de la ratification, de l’acceptation ou de l’approbation de la présente Convention ou de l’adhésion 

à celle-ci, chaque État Partie informe le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies de la 

compétence qu’il a établie conformément au paragraphe 2. En cas de modification, l ’État Partie concerné en 

informe immédiatement le Secrétaire général.  

4. Chaque État Partie adopte également les mesures qui peuvent être nécessaires pour établir sa 

compétence en ce qui concerne les infractions visées à l’article 2 dans les cas où l’auteur présumé de 

l’infraction se trouve sur son territoire et où il ne l’extrade pas vers l’un quelconque des États Parties qui ont 

établi leur compétence conformément au paragraphe 1 ou au paragraphe 2.  

5. Lorsque plus d’un État Partie se déclare compétent à l’égard d’une infraction visée à l’article 2, les 

États Parties intéressés s’efforcent de coordonner leur action comme il convient, en particulier pour ce qui est 

des conditions d’engagement des poursuites et des modalités d’entraide judiciaire. 

6. Sans préjudice des normes du droit international général, la présente Convention n ’exclut l’exercice 

d’aucune compétence pénale établie par un État Partie conformément à son droit interne.  

Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée  

(2000, 189 États parties) 

Article 15. Compétence 

1. Chaque État Partie adopte les mesures nécessaires pour établir sa compétence à  l’égard des infractions 

établies conformément aux articles 5, 6, 8 et 23 de la présente Convention dans les cas suivants  : 

 a) Lorsque l’infraction est commise sur son territoire  ; ou 
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 b) Lorsque l’infraction est commise à bord d’un navire qui bat son pavillon ou à bord d’un aéronef 

immatriculé conformément à son droit interne au moment où ladite infraction est commise.  

2. Sous réserve de l’article 4 de la présente Convention, un État Partie peut également établir sa 

compétence à l’égard de l’une quelconque de ces infractions dans les cas suivants : 

 a) Lorsque l’infraction est commise à l’encontre d’un de ses ressortissants  ; 

 b) Lorsque l’infraction est commise par un de ses ressortissants ou par une personne apatride résidant 

habituellement sur son territoire ; ou 

 c) Lorsque l’infraction est : 

 i) Une de celles établies conformément au paragraphe 1 de l’article 5 de la présente Convention et 

est commise hors de son territoire en vue de la commission, sur son territoire, d’une infraction grave  ; 

 ii) Une de celles établies conformément à l’alinéa b ii) du paragraphe 1 de l’article 6 de la présente 

Convention et est commise hors de son territoire en vue de la commission, sur son territoire, d’une 

infraction établie conformément aux alinéas a i) ou ii),  ou b i) du paragraphe 1 de l’article 6 de la 

présente Convention. 

3. Aux fins du paragraphe 10 de l’article 16 de la présente Convention, chaque État Partie adopte les 

mesures nécessaires pour établir sa compétence à l’égard des infractions visées par la présente Convention 

lorsque l’auteur présumé se trouve sur son territoire et qu’il n’extrade pas cette personne au seul motif qu’elle 

est l’un de ses ressortissants.  

4. Chaque État Partie peut également adopter les mesures nécessaires pour établir sa comp étence à l’égard 

des infractions visées par la présente Convention lorsque l’auteur présumé se trouve sur son territoire et qu’il 

ne l’extrade pas.  

5. Si un État Partie qui exerce sa compétence en vertu du paragraphe 1 ou 2 du présent article a été avisé,  

ou a appris de toute autre façon, qu’un ou plusieurs autres États Parties mènent une enquête ou ont engagé 

des poursuites ou une procédure judiciaire concernant le même acte, les autorités compétentes de ces États 

Parties se consultent, selon qu’il convient, pour coordonner leurs actions.  

6. Sans préjudice des normes du droit international général, la présente Convention n’exclut pas l’exercice 

de toute compétence pénale établie par un État Partie conformément à son droit interne.  

Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées  

(2006, 59 États parties) 

 

Article 9 

1. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de connaître d ’un 

crime de disparition forcée : 

 a) Quand l’infraction a été commise sur tout territoire sous sa juridiction ou à bord d’aéronefs ou de 

navires immatriculés dans cet État ; 

 b) Quand l’auteur présumé de l’infraction est l’un de ses ressortissants ; 



 

 

A
/C

N
.4

/7
2

5
/A

d
d

.1
 

 

3
2

/9
3

 
1

8
-2

1
8

5
8

 

 c) Quand la personne disparue est l’un de ses ressortissants et que cet État partie le juge approprié.  

2. Tout État partie prend également les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux fins de 

connaître d’un crime de disparition forcée quand l’auteur présumé de l’infraction se trouve sur tout territoire 

sous sa juridiction, sauf si ledit État l’extrade, ou le remet à un autre État conformément à ses obligations 

internationales ou à une juridiction pénale internationale dont il a reconnu la compétence.  

3. La présente Convention n’écarte aucune compétence pénale supplémentaire exercée conformément aux 

lois nationales. 

Convention de l’Association des 

nations de l’Asie du Sud-Est 

(ASEAN) sur la lutte contre le 

terrorisme 

(2007, 10 États parties) 

Article VII. Compétence des États 

1. Chaque Partie adopte les mesures qui peuvent être nécessaires pour établir sa compétence en ce qui 

concerne les infractions visées à l’article II de la présente Convention lorsque  : 

 a) L’infraction a été commise sur son territoire  ; ou 

 b) L’infraction a été commise à bord d’un navire battant son pavillon ou d’un aéronef qui était 

enregistré conformément à sa législation au moment où l’infraction a été commise  ; ou 

 c) L’infraction a été commise par l’un de ses ressortissants.  

2. Chaque Partie peut également établir sa compétence sur de telles infractions lorsque  : 

 a) L’infraction est commise contre l’un de ses ressortissant  ; ou 

 b) L’infraction est commise contre une installation publique de ladite Partie située en dehors de son 

territoire, y compris son ambassade ou des locaux diplomatiques ou consulaires de ladite Partie  ; ou 

 c) L’infraction est commise avec pour objectif de contraindre ladite Partie à accomplir un acte 

quelconque ou à s’en abstenir ; ou 

 d) L’infraction est commise par un apatride ayant sa résidence habituelle sur le territoire de ladite 

Partie.  

3. Une Partie établit de même sa compétence sur les infractions visées à l’article II de la présente 

Convention au cas où l’auteur présumé est présent sur son territoire et qu’elle n’extrade pas cette personne 

vers l’une quelconque des Parties qui ont établi leur compétence conformément au paragraphe 1 ou 2 du 

présent article.  

4. La présente Convention n’exclut l’exercice d’aucune compétence pénale établie par une Part ie 

conformément à son droit interne. 
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Projet d’article 8. Enquête 

 Tout État veille à ce que les autorités compétentes procèdent immédiatement à une enquête impartiale chaque fois qu’il y a de s 

motifs raisonnables de croire que des actes constitutifs de crimes contre l’humanité ont été commis ou sont en train d’être commis sur 

tout territoire sous sa juridiction. 

Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants 

(1984, 165 États parties) 

Article 12 

Tout État partie veille à ce que les autorités compétentes procèdent immédiatement à une enquête impartiale 

chaque fois qu’il y a des motifs raisonnables de croire qu’un acte de torture a été commis sur tout territoire 

sous sa juridiction. 

Convention interaméricaine pour la 

prévention et la répression de la 

torture 

(1985, 18 États parties) 

Article 8. 

[...] Lorsqu’une plainte a été déposée ou qu’il existe des motifs bien fondés de croire qu’un acte de torture a 

été commis dans leur juridiction, les États parties garantissent que leurs autorités respectives ouvriront 

d’office et immédiatement une enquête sur la plainte et mettront en mouvement, s ’il y a lieu, la procédure 

pénale appropriée. [...] 

Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées  

(2006, 59 États parties)  

Article 12 

2. Lorsqu’il existe des motifs raisonnables de croire qu’une personne a été victime d’une disparition 

forcée, les autorités visées au paragraphe 1 du présent article ouvrent une enquête , même si aucune plainte 

n’a été officiellement déposée. 

Convention du Conseil de l’Europe 

sur la prévention et la lutte contre la 

violence à l’égard des femmes et la 

violence domestique  

(2011, 33 États parties) 

Article 49. Obligations générales 

1. Les Parties prennent les mesures législatives ou autres nécessaires pour que les enquêtes et les 

procédures judiciaires relatives à toutes les formes de violence couvertes par le champ d ’application de la 

présente Convention soient traitées sans retard injustif ié tout en prenant en considération les droits de la 

victime à toutes les étapes des procédures pénales.  

[...] 

Article 55. Procédures ex parte et ex officio 

1. Les Parties veillent à ce que les enquêtes ou les poursuites d’infractions établies conformément aux 

articles 35, 36, 37, 38 et 39 de la présente Convention ne dépendent pas entièrement d ’une dénonciation ou 

d’une plainte de la victime lorsque l’infraction a été commise, en partie ou en totalité, sur leur territoire, et à 

ce que la procédure puisse se poursuivre même si la victime se rétracte ou retire sa plainte.  
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Projet d’article 9. Mesures préliminaires lorsque l’auteur présumé de l’infraction se trouve sur le territoire  

Projet d’article 9 

1. S’il estime que les circonstances le justifient, après avoir examiné les renseignements dont il dispose, tout État sur le territoire sous la 

juridiction duquel se trouve une personne soupçonnée d’avoir commis une infraction couverte par les présents projets d’articl e assure la détention de 

cette personne ou prend toutes autres mesures juridiques nécessaires pour assurer sa présence. Cette détention et ces mesures doivent être c onformes 

à la législation dudit État ; elles ne peuvent être maintenues que pendant le délai nécessaire à l’engagement de poursuit es pénales ou d’une procédure 

d’extradition ou de remise.  

2. Ledit État procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue d’établir les faits.  

3. Lorsqu’un État a mis une personne en détention préventive, conformément aux dispositions du présent projet d’article, il avise immédiatement 

de cette détention et des circonstances qui la justifient les États visés au paragraphe 1 du projet d’article 7. L’État qui p rocède à l’enquête 

préliminaire visée au paragraphe 2 du présent projet d’article en commu nique rapidement les conclusions auxdits États et leur indique s’il entend 

exercer sa compétence. 

Convention pour la répression de la 

capture illicite d’aéronefs 

(1970, 185 États parties) 

Article 6 

1. S’il estime que les circonstances le justifient, tout État contractant sur le territoire duquel se trouve 

l’auteur ou l’auteur présumé de l’infraction assure la détention de cette personne ou prend toutes autres 

mesures nécessaires pour assurer sa présence. Cette détention et ces mesures doivent être conforme s à la 

législation dudit État ; elles ne peuvent être maintenues que pendant le délai nécessaire à l ’engagement de 

poursuites pénales ou d’une procédure d’extradition. 

2. Ledit État procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue d ’établir les faits.  

3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1 du présent article peut communiquer 

immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de l ’État dont elle a la nationalité ; toutes facilités 

lui sont accordées à cette fin. 

4. Lorsqu’un État a mis une personne en détention conformément aux dispositions du présent article, il 

avise immédiatement de cette détention, ainsi que des circonstances qui la justifient, l ’État d’immatriculation 

de l’aéronef, l’État mentionné à l’article 4, paragraphe 1er, alinéa c, l’État dont la personne détenue a la 

nationalité et, s’il le juge opportun, tous autres États intéressés. L’État qui procède à l’enquête préliminaire 

visée au paragraphe 2 du présent article en communique rapidement les conclusions auxdits États et leur 

indique s’il entend exercer sa compétence. 

Convention pour la répression d’actes 

illicites dirigés contre la sécurité de 

l’aviation civile 

(1971, 188 États parties) 

 

Article 6. 

1. S’il estime que les circonstances le justifient, tout État contractant sur le territoire duquel se trouve 

l’auteur ou l’auteur présumé de l’infraction assure la détention de cette personne ou prend toutes mesures 

nécessaires pour assurer sa présence. Cette détention et ces mesures doivent être conformes à la légis lation 

dudit État ; elles ne peuvent être maintenues que pendant le délai nécessaire à l ’engagement de poursuites 

pénales ou d’une procédure d’extradition. 
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2. Ledit État procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue d ’établir les faits.  

3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1er du présent article peut communiquer 

immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de l ’État dont elle a la nationalité ; toutes facilités 

lui sont accordées à cette fin. 

4. Lorsqu’un État a mis une personne en détention conformément aux dispositions du présent article, il 

avise immédiatement de cette détention, ainsi que des circonstances qui la justifient, les États mentionnés au 

paragraphe 1er de l’article 5, l’État dont la personne détenue a la nationalité et, s’il le juge opportun, tous 

autres États intéressés. L’État qui procède à l’enquête préliminaire visée au paragraphe 2 du présent article en 

communique rapidement les conclusions auxdits États et leur indique s ’il entend exercer sa compétence. 

Convention internationale contre la 

prise d’otages 

(1979, 176 États parties) 

Article 6. 

1. S’il estime que les circonstances le justifient, tout État partie sur le territoire duquel se trouve l ’auteur 

présumé de l’infraction assure, conformément à sa législation, la détention de cette personne ou prend toutes 

autres mesures nécessaires pour s’assurer de sa personne, pendant le délai nécessaire à l ’engagement de 

poursuites pénales ou d’une procédure d’extradition. Cet État partie devra procéder immédiatement à une 

enquête préliminaire en vue d’établir les faits. 

2. La détention ou les autres mesures visées au paragraphe 1 du présent article sont notifiées sans retard 

directement ou par l’entremise du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies : 

 a) À l’État où l’infraction a été commise ; 

 b) À l’État qui a fait l’objet de la contrainte ou de la tentative de contrainte  ; 

 c) À l’État dont la personne physique ou morale qui a fait l ’objet de la contrainte ou de la tentative 

de contrainte a la nationalité ; 

 d) À l’État dont l’otage a la nationalité ou sur le territoire duquel il a sa résidence habituelle  ; 

 e) À l’État dont l’auteur présumé de l’infraction a la nationalité ou, si celui-ci est apatride, à l’État 

sur le territoire duquel il a sa résidence habituelle ;  

 f) À l’organisation internationale intergouvernementale qui a fait l ’objet de la contrainte ou de la 

tentative de contrainte ;  

 g) À tous les autres États intéressés.  

3. Toute personne à l’égard de laquelle sont prises les mesures visées au paragraphe 1 du présent article est 

en droit : 

 a) De communiquer sans retard avec le représentant compétent le plus proche de l ’État dont elle a la 

nationalité ou qui est autrement habilité à établir cette communication ou, s ’il s’agit d’une personne apatride, 

de l’État sur le territoire duquel elle a sa résidence habituelle  ; 



 

 

A
/C

N
.4

/7
2

5
/A

d
d

.1
 

 

3
6

/9
3

 
1

8
-2

1
8

5
8

 

 b) De recevoir la visite d’un représentant de cet État. 

4. Les droits visés au paragraphe 3 du présent article doivent s’exercer dans le cadre des lois et règlements 

de l’État sur le territoire duquel se trouve l’auteur présumé de l’infraction, étant entendu toutefois que ces 

lois et règlements doivent permettre la pleine réalisation des fins pour lesquelles les droits sont accordés en 

vertu du paragraphe 3 du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article sont sans préjudice du droit de tout État partie, 

ayant établi sa compétence conformément au paragraphe 1 b) de l ’article 5, d’inviter le Comité international 

de la Croix-Rouge à communiquer avec l’auteur présumé de l’infraction et à lui rendre visite.  

6. L’État qui procède à l’enquête préliminaire visée au paragraphe 1 du présent article en communique 

rapidement les conclusions aux États ou à l’organisation mentionnée au paragraphe 2 du présent article et 

leur indique s’il entend exercer sa compétence. 

Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants 

(1984, 165 États parties) 

Article 6. 

1. S’il estime que les circonstances le justifient, après avoir examiné les renseignements dont il dispose, 

tout État Partie sur le territoire duquel se trouve une personne soupçonnée d ’avoir commis une infraction 

visée à l’article 4 assure la détention de cette personne ou prend toutes autres mesures juridiques nécessaires 

pour assurer sa présence. Cette détention et ces mesures doivent être conformes à la législation dudit État  ; 

elles ne peuvent être maintenues que pendant le délai nécessaire à l ’engagement de poursuites pénales ou 

d’une procédure d’extradition. 

2. Ledit État procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue d ’établir les faits. 

3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1 du présent article peut communiquer 

immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de l ’État dont elle a la nationalité ou, s’il s’agit 

d’une personne apatride, avec le représentant de l’État où elle réside habituellement.  

4. Lorsqu’un État a mis une personne en détention, conformément aux dispositions du présent article, il 

avise immédiatement de cette détention et des circonstances qui la justifient les États visés au paragraphe 1 

de l’article 5. L’État qui procède à l’enquête préliminaire visée au paragraphe 2 du présent article en 

communique rapidement les conclusions auxdits États et leur indique s’il entend exercer sa compétence.  

Convention interaméricaine pour la 

prévention et la répression de la 

torture 

(1985, 18 États parties) 

Article 8. 

Les États parties garantissent à toute personne qui prétend avoir été soumise à la torture dans sa juridiction, le 

droit à un examen impartial de la plainte.  

Lorsqu’une plainte a été déposée ou qu’il existe des motifs bien fondés de croire qu’un acte de torture a été 

commis dans leur juridiction, les États parties garantissent que leurs autorités respec tives ouvriront d’office 

et immédiatement une enquête sur la plainte et mettront en mouvement, s ’il y a lieu, la procédure pénale 

appropriée. 
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Lorsque toutes les étapes de la juridiction interne de l ’État concerné ont été franchies et que les voies de 

recours établies par celui-ci sont épuisées, l’affaire peut être soumise aux instances internationales dont la 

compétence a été acceptée par cet État.  

Convention internationale pour la 

répression des attentats terroristes à 

l’explosif 

(1997, 170 États parties) 

 

Article 7 

1. Lorsqu’il est informé que l’auteur ou l’auteur présumé d’une infraction visée à l’article 2 pourrait se 

trouver sur son territoire, l’État Partie concerné prend les mesures qui peuvent être nécessaires conformément 

à sa législation interne pour enquêter sur les faits portés à sa connaissance.  

2. S’il estime que les circonstances le justifient, l’État Partie sur le territoire duquel se trouve l’auteur ou 

l’auteur présumé de l’infraction prend les mesures appropriées en vertu de sa législation interne pour assurer 

la présence de cette personne aux fins de poursuites ou d’extradition. 

3. Toute personne à l’égard de laquelle sont prises les mesures visées au paragraphe 2 du présent article est 

en droit : 

 a) De communiquer sans retard avec le plus proche représentant qualifié de l’État dont elle a la 

nationalité ou qui est autrement habilité à protéger les droits de ladite personne ou, s ’il s’agit d’une personne 

apatride, de l’État sur le territoire duquel elle a sa résidence habituelle  ; 

 b) De recevoir la visite d’un représentant de cet État ; 

 c) D’être informée des droits que lui confèrent les alinéas a) et b).  

4. Les droits visés au paragraphe 3 s’exercent dans le cadre des lois et règlements de l’État sur le territoire 

duquel se trouve l’auteur ou l’auteur présumé de l’infraction, étant entendu toutefois que ces lois et 

règlements doivent permettre la pleine réalisation des fins pour lesquelles les droits sont accordés en vertu du 

paragraphe 3. 

5. Les dispositions des paragraphes 3 et 4 sont sans préjudice du droit de tout État Partie ayant établi sa 

compétence conformément à l’alinéa c) du paragraphe l ou à l’alinéa c) du paragraphe 2 de l’article 6 

d’inviter le Comité international de la Croix-Rouge à communiquer avec l’auteur présumé de l’infraction et à 

lui rendre visite.  

6. Lorsqu’un État Partie a placé une personne en détention conformément aux dispositions du présent 

article, il avise immédiatement de cette détention, ainsi que des circonstances qui la justifient, directement ou 

par l’intermédiaire du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, les États Parties qui ont établi 

leur compétence conformément aux paragraphes l et 2 de l ’article 6 et, s’il le juge opportun, tous autres États 

Parties intéressés. L’État qui procède à l’enquête visée au paragraphe 1 en communique rapidement les 

conclusions auxdits États parties et leur indique s’il entend exercer sa compétence. 
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Convention internationale pour la 

répression du financement du 

terrorisme 

(1999, 188 États parties) 

Article 9 

1. Lorsqu’il est informé que l’auteur ou l’auteur présumé d’une infraction visée à l’article 2 pourrait se 

trouver sur son territoire, l’État Partie concerné prend les mesures qui peuvent être nécessaires conformément 

à sa législation interne pour enquêter sur les faits portés à sa connaissance.  

2. S’il estime que les circonstances le justifient, l’État Partie sur le territoire duquel se trouve l’auteur ou 

l’auteur présumé de l’infraction prend les mesures appropriées en vertu de sa législation interne pour assurer 

la présence de cette personne aux fins de poursuites ou d’extradition. 

3. Toute personne à l’égard de laquelle sont prises les mesures visées au paragraphe 2 du présent article est 

en droit : 

 a) De communiquer sans retard avec le plus proche représentant qualifié de l ’État dont elle a la 

nationalité ou qui est autrement habilité à protéger ses droits ou, s ’il s’agit d’une personne apatride, de l’État 

sur le territoire duquel elle a sa résidence habituelle  ; 

 b) De recevoir la visite d’un représentant de cet État ; 

 c) D’être informée des droits que lui confèrent les alinéas a) et b) du présent paragraphe.  

4. Les droits énoncés au paragraphe 3 du présent article s’exercent dans le cadre des lois et règlements de 

l’État sur le territoire duquel se trouve l’auteur ou l’auteur présumé de l’infraction, étant entendu toutefois 

que ces lois et règlements doivent permettre la pleine réalisation des fins pour lesquelles les droits énoncés au 

paragraphe 3 du présent article sont accordés.  

5. Les dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article sont sans préjudice du droit de tout État Partie 

ayant établi sa compétence conformément à l’alinéa b) du paragraphe 1 ou à l’alinéa b) du paragraphe 2 de 

l’article 7 d’inviter le Comité international de la Croix-Rouge à communiquer avec l’auteur présumé de 

l’infraction et à lui rendre visite.  

6. Lorsqu’un État Partie a placé une personne en détention conformément aux dispositions du présent 

article, il avise immédiatement de cette détention, ainsi que des circonstances qui la justifient, directement ou 

par l’intermédiaire du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, les États Parties qui ont établi 

leur compétence conformément aux paragraphes 1 ou 2 de l ’article 7 et, s’il le juge opportun, tous autres 

États Parties intéressés. L’État qui procède à l’enquête visée au paragraphe 1 du présent article en 

communique rapidement les conclusions auxdits États Parties et leur indique s’il entend exercer sa 

compétence. 

Convention de l’Organisation de 

l’unité africaine sur la prévention et la 

lutte contre le terrorisme  

(1999, 43 États parties) 

 

Article 7 

1. Une fois saisi de la présence sur son territoire d’une personne qui a commis ou qui est accusée d’avoir 

commis des actes terroristes tel que définis à l’article premier, l’État Partie concerné doit prendre les mesures 

nécessaires, conformément à la législation nationale, pour enquêter sur les faits mentionnés dans 

l’information reçue.  
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2. L’État Partie sur le territoire duquel se trouve l’auteur ou le présumé auteur de l’acte terroriste, lorsque 

les circonstances l’exigent, prend les mesures nécessaires, conformément à la législation nationale, pour 

assurer la présence de ce dernier à des fins de poursuites judiciaires ou d ’extradition. 

3. Toute personne à l’encontre de laquelle les mesures visées au paragraphe (2) ci -dessus sont prises, a le 

droit : 

 a) D’entrer immédiatement en contact avec le représentant compétent de son État d’origine ou de 

l’État chargé d’assurer la protection de ses droits, ou encore, en cas d’apatridie, avec le représentant de l’État 

sur le territoire duquel il réside habituellement  ; 

 b) De recevoir la visite d’un représentant d’un tel État ; 

 c) De recevoir le concours du Conseil de son choix conformément à la législation nationale de l ’État 

Partie ; 

 d) D’être informée de ses droits aux termes des alinéas (a) et (c) ci -dessus. 

4. Les droits visés au paragraphe 3 ci-dessus sont exercés conformément à la législation nationale de l’État 

sur le territoire duquel se trouve l’auteur ou le présumé auteur de l’acte terroriste, sous réserve que ladite 

législation permette de réaliser pleinement les intentions visées par les droits garantis au paragraphe (3) ci-

dessus.  

Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées 

(2006, 59 États parties) 

Article 10 

1. S’il estime que les circonstances le justifient, après avoir examiné  les renseignements dont il dispose, 

tout État Partie sur le territoire duquel se trouve une personne soupçonnée d ’avoir commis un crime de 

disparition forcée assure la détention de cette personne ou prend toutes autres mesures juridiques nécessaires 

pour s’assurer de sa présence. Cette détention et ces mesures doivent être conformes à la législation dudit 

État Partie ; elles ne peuvent être maintenues que pendant le délai nécessaire pour s ’assurer de sa présence 

lors des procédures pénales, de remise ou d’extradition. 

2. L’État Partie qui a pris les mesures visées au paragraphe 1 du présent article procède immédiatement à 

une enquête préliminaire ou à des investigations en vue d’établir les faits. Il informe les États parties visés au 

paragraphe 1 de l’article 9 des mesures qu’il a prises en application du paragraphe 1 du présent article, 

notamment la détention et les circonstances qui la justifient, et des conclusions de son enquête préliminaire 

ou de ses investigations, en leur indiquant s’il entend exercer sa compétence. 

3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1 du présent article peut communiquer 

immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de l ’État dont elle a la nationalité ou, s’il s’agit 

d’une personne apatride, avec le représentant de l’État où elle réside habituellement.  
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Convention de l’Association des 

nations de l’Asie du Sud-Est 

(ASEAN) sur la lutte contre le 

terrorisme 

(2007, 10 États parties) 

Article VIII. Traitement équitable 

1. Toute personne placée en détention ou contre laquelle toute autre mesure est prise ou une procédure est 

engagée en vertu de la présente Convention se voit garantir un traitement équitable et tous les droits et 

garanties conformes à la législation de la Partie sur le territoire de laquelle elle  se trouve et aux dispositions 

applicables du droit international, y compris celles qui ont trait aux droits de l ’homme. 

2  Lorsqu’elle est informée que l’auteur ou l’auteur présumé d’une infraction visée à l’article II de la 

présente Convention pourrait se trouver sur son territoire, la Partie concernée prend les mesures appropriées 

en vertu de sa législation interne pour enquêter sur les faits portés à sa connaissance.  

3. Si elle estime que les circonstances le justifient, la Partie sur le territoire de laquelle se trouve l’auteur 

ou l’auteur présumé de l’infraction prend les mesures appropriées en vertu de sa législation interne pour 

assurer la présence de cette personne aux fins de poursuites ou d ’extradition. 

[...] 

6. Lorsqu’une Partie a placé une personne en détention, conformément aux dispositions du présent article, 

elle avise immédiatement de cette détention, ainsi que des circonstances qui la justifient, directement ou par 

l’intermédiaire du Secrétaire général de l’ANASE, les Parties qui ont établi leur compétence conformément 

au paragraphe 1 ou 2 de l’article VII et, si elle le juge opportun, toutes autres Parties intéressées. La Partie 

qui procède à l’enquête visée au paragraphe 2 du présent article, en communique rapidement les conclusions 

auxdites Parties et leur indique si elle entend exercer sa compétence.  
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Projet d’article 10. aut dedere aut judicare 

Projet d’article 10 

 L’État sur le territoire sous la juridiction duquel l’auteur présumé de l’infraction se trouve soumet l’affaire à ses autorités compétentes pour 

l’exercice de l’action pénale, s’il n’extrade ou ne remet pas cette personne à un autre État ou à une juridiction pénale inte rnationale compétente. Ces 

autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour toute  autre infraction ayant un caractère grave en vertu du droit de cet État.  

Convention pour la répression de la 

capture illicite d’aéronefs 

(1970, 185 États parties) 

Article 7 

L’État contractant sur le territoire duquel l’auteur présumé de l’infraction est découvert, s’il n’extrade pas ce 

dernier, soumet l’affaire, sans aucune exception et que l’infraction ait ou non été commise sur son territoire, à 

ses autorités compétentes pour l’exercice de l’action pénale. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes 

conditions que pour toute infraction de droit commun de caractère grave conformément aux lois de cet État.  

Convention pour la prévention ou la 

répression des actes de terrorisme qui 

prennent la forme de délits contre les 

personnes ainsi que de l’extorsion 

connexe à ces délits lorsque de tels actes 

ont des répercussions internationales 

(1971, 18 États parties) 

Article 5 

Lorsque l’extradition sollicitée en raison de l’un quelconque des délits visés à l’article 2 n’a pas été accordée 

parce que la personne qui fait l’objet de la demande est un ressortissant de l’État requis ou par suite de tout 

autre empêchement constitutionnel ou légal, l’État requis est obligé de porter le cas à la connaissance des 

autorités nationales compétentes pour les poursuites judiciaires, comme si le fait avait été commis sur son 

territoire. La décision prise par lesdites autorités sera communiquée à l ’État requérant. Dans le procès la 

garantie établie à l’article précédent sera respectée.  

Convention de l’Organisation de 

l’unité africaine sur l’élimination du 

mercenariat en Afrique 

(1977, 32 États parties) 

Article 8. Compétence 

Chaque État contractant s’engage à prendre les mesures nécessaires pour punir conformément à l’article 7 de la 

présente convention, tout individu trouvé sur son territoire et qui aurait commis l’infraction définie à l’article 1er 

de la présente convention, s’il ne l’extrade pas vers l’État contre lequel l’infraction a été commise. 

Article 9. Extradition 

2. Une demande d’extradition ne peut être refusée, à moins que l’État requis ne s’engage à poursuivre le 

délinquant conformément aux dispositions de l’article 8 de la présente Convention.  

3. Lorsqu’un national est l’objet de la demande d’extradition, l’État requis devra, si l’extradition est 

refusée, engager des poursuites pour l’infraction commise. 

Convention européenne pour la 

répression du terrorisme  

(1977, 46 États parties) 

Article 7 

Un État contractant sur le territoire duquel l’auteur soupçonné d’une infraction visée à l’article 1er est 

découvert, et qui a reçu une demande d’extradition dans les conditions mentionnées au paragraphe 1 de 

l’article 6, soumet, s’il n’extrade pas l’auteur soupçonné de l’infraction, l’affaire, sans aucune exception et 

sans retard injustifié, à ses autorités compétentes pour l’exercice de l’action pénale. Ces autorités prennent 

leur décision dans les mêmes conditions que pour toute infraction de caractère grave conformément aux lois 

de cet État. 
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Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants 

(1984, 165 États parties) 

Article 7  

1. L’État partie sur le territoire sous la juridiction duquel l ’auteur présumé d’une infraction visée à 

l’article 4 est découvert, s’il n’extrade pas ce dernier, soumet l’affaire, dans les cas visés à l’article 5, à ses 

autorités compétentes pour l’exercice de l’action pénale.  

2. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour toute infraction de droit 

commun de caractère grave en vertu du droit de cet État. Dans les cas visés au paragraphe 2 de l’article 5, les 

règles de preuve qui s’appliquent aux poursuites et à la condamnation ne sont en aucune façon moins 

rigoureuse que celles qui s’appliquent dans les cas visés au paragraphe 1 de l’article 5.  

Convention interaméricaine pour la 

prévention et la répression de la 

torture 

(1985, 18 États parties) 

Article 14 

Quand un État partie n’accorde pas l’extradition, il soumet l’affaire à ses autorités compétentes comme si le 

crime avait été commis dans sa juridiction aux fins d’instruction et, le cas échéant, de poursuites pénales, 

dans les conditions définies par sa législation nationale.  La décision prise par ces autorités est communiquée 

à l’État requérant.  

Convention interaméricaine sur la 

disparition forcée des personnes 

(1994, 15 États parties) 

Article VI 

Quand un État partie n’accorde pas l’extradition, il soumet l’affaire à ses autorités compétentes comme si le 

crime avait été commis dans sa juridiction aux fins d ’instruction et, le cas échéant, de poursuites pénales, 

dans les conditions définies par sa législation nationale. La décision prise par ces autorités est communiquée 

à l’État requérant.  

Convention interaméricaine sur le 

trafic international des mineurs 

(1994, 15 États parties) 

Article 9 

Ont compétence pour connaître des délits se rapportant au trafic international des mineurs  : 

a) L’État partie où s’est produite la conduite illicite ; 

b) L’État partie où le mineur a sa résidence habituelle ; 

c) L’État partie où se trouve le délinquant présumé, si celui-ci n’a pas été extradé ; 

d) L’État partie où se trouve le mineur victime de ce trafic.  

Aux fins du paragraphe précédent, la préférence est accordée à l ’État partie qui a été le premier à connaître 

de l’acte illicite. 
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Convention interaméricaine contre la 

corruption 

(1996, 34 États parties) 

Article XIII. Extradition 

6. Si l’extradition demandée à raison d’une infraction à laquelle s’applique le présent article est refusée 

uniquement sur la base de la nationalité de la personne qui fait l ’objet de la requête, ou parce que la Partie 

requise se considère compétente en l’espèce, la Partie requise soumet l’affaire à ses autorités compétentes 

pour l’exercice de l’action pénale, sauf si d’autres dispositions auront été convenues avec la Partie 

requérante, et l’informe en temps opportun du jugement définitif.  

Projet de code des crimes contre la 

paix et la sécurité de l’humanité 

(1996) 

Article 9. Obligation d’extrader ou de poursuivre 

Sans préjudice de la compétence d’une cour criminelle internationale, l’État partie sur le territoire duquel 

l’auteur présumé d’un crime visé à l’article 17, 18,19 ou 20 est découvert extrade ou poursuit ce dernier.  

Convention interaméricaine contre la 

fabrication et le trafic illicites d’armes 

à feu, de munitions, d’explosifs et 

d’autres matériels connexes 

(1997, 31 États parties) 

Article XIX. Extradition 

6. Si l’extradition sollicitée au titre d’une infraction à laquelle s’applique le présent article est refusée 

seulement sur la base de la nationalité de la personne qui fait  l’objet de la requête, l’État partie requis soumet 

l’affaire à ses autorités compétentes pour l’exercice de l’action pénale, en vertu des mêmes critères, lois et 

procédures appliqués à ces infractions lorsque celles-ci sont commises sur son territoire. L’État partie requis 

et l’État partie requérant peuvent, conformément à leur législation nationale, convenir d ’autres dispositions à 

l’occasion de toutes poursuites visées dans le présent paragraphe.  

Convention arabe relative à la 

répression du terrorisme  

(1998)  

Article 3 

Les États contractants s’engagent à ne pas organiser, ni financer ou perpétrer des actes de terrorisme, ni en 

être complice de quelque façon que ce soit. Fermement résolus à prévenir et à réprimer les infractions 

terroristes, dans le respect de leurs lois et procédures internes, ils entreprendront : 

[…] 

II.1 D’arrêter et de poursuivre les auteurs d’infractions terroristes conformément au droit interne, ou de les 

extrader en application des dispositions de la présente Convention, ou de tout e convention bilatérale conclue 

entre l’État requérant et l’État requis ; 

Convention pénale sur la corruption  

(1999, 48 États parties) 

Article 27. Extradition 

5. Si l’extradition demandée à raison d’une infraction établie conformément à la présente Convention est 

refusée uniquement sur la base de la nationalité de la personne qui fait l ’objet de la requête, ou parce que la 

Partie requise se considère compétente en l’espèce, la Partie requise soumet l’affaire à ses autorités 

compétentes aux fins de poursuites, sauf si d’autres dispositions ont été convenues avec la Partie requérante, 

et l’informe en temps opportun du résultat définitif.  

Convention de l’Organisation de la 

Conférence islamique pour combattre 

le terrorisme international 

(1999)  

Article 6 

L’extradition n’est pas permise dans les cas ci-après : 

[…] 
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8. Lorsque la législation de l’État saisi de la demande d’extradition ne lui permet pas d’extrader ses 

nationaux. Dans ce cas, cet État aura l’obligation de mettre en accusation quiconque parmi eux aura commis 

un crime terroriste punissable dans les deux États par une peine privative de liberté pour une durée d ’au 

moins un an ou par une peine plus sévère. Il devra préciser la nationalité de la personne objet de la demande 

d’extradition à la date où le crime a été commis. À ce propos, on peut avoir recours aux instructions déjà 

menées par l’État requérant.  

Convention sur la cybercriminalité  

(2001, 61 États parties) 

Article 24. Extradition 

6. Si l’extradition pour une infraction pénale mentionnée au paragraphe 1 du présent article est refusée 

uniquement sur la base de la nationalité de la personne recherchée ou parce que la Partie requise s’estime 

compétente pour cette infraction, la Partie requise soumet l’affaire, à la demande de la Partie requérante, à 

ses autorités compétentes aux fins de poursuites, et rendra compte, en temps utile, de l’issue de l’affaire à la 

Partie requérante. Les autorités en question prendront leur décision et mèneront  l’enquête et la procédure de 

la même manière que pour toute autre infraction de nature comparable, conformément à la législation de cette 

Partie.  

Convention de l’Union africaine sur la 

prévention et la lutte contre la 

corruption 

(2003, 40 États parties) 

Article 15. Extradition 

6. Au cas où un État partie sur le territoire duquel se trouve une personne inculpée ou reconnue coupable 

d’un acte de corruption ou d’infractions assimilées refuse de l’extrader, sous prétexte qu’il est lui-même 

compétent pour reconnaître cette infraction, l’État requis est obligé de soumettre le cas, sans délai, à ses 

autorités compétentes pour faire juger l’auteur présumé de l’infraction, à moins d’en convenir autrement avec 

l’État requérant, et doit faire rapport du jugement à l’État requérant.  

Convention du Conseil de l’Europe 

pour la prévention du terrorisme  

(2005, 40 États parties) 

Article 18. Extrader ou poursuivre 

1. Dans les cas où elle est compétente en vertu de l’article 14, la Partie sur le territoire de laquelle se 

trouve l’auteur présumé de l’infraction est tenue, si elle ne l’extrade pas, de soumettre l’affaire, sans retard 

excessif et sans aucune exception, que l’infraction ait été ou non commise sur son territoire, à ses autorités 

compétentes pour l’exercice de l’action pénale, selon une procédure conforme à la législation de cette Partie. 

Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour toute autre infraction de caractère 

grave, conformément aux lois de cette Partie.  

2. Chaque fois que, en vertu de sa législation interne, une Partie n’est autorisée à extrader ou à remettre un 

de ses ressortissants qu’à la condition que l’intéressé lui sera remis pour purger la peine qui lui a été imposée 

à l’issue du procès ou de la procédure pour lesquels l’extradition ou la remise avait été demandée, et que 

cette Partie et la Partie requérant l’extradition acceptent cette option et les autres conditions  qu’elles peuvent 

juger appropriées, l’extradition ou la remise conditionnelle suffit pour dispenser la Partie requise de 

l’obligation prévue au paragraphe 1.  
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Convention du Conseil de l’Europe 

sur la lutte contre la traite des êtres 

humains 

(2005, 47 États parties) 

Article 31. Compétence 

3. Chaque Partie adopte les mesures nécessaires pour établir sa compétence à l’égard de toute infraction 

visées par la présente Convention, lorsque l’auteur présumé de l’infraction est présent sur son territoire et ne 

peut être extradé vers une autre Partie au seul titre de sa nationalité, après une demande d ’extradition. 

Convention de l’ASEAN sur la lutte 

contre le terrorisme  

(2007, 10 États parties) 

Article XIII. Extradition 

1. La Partie sur le territoire de laquelle se trouve l’auteur présumé d’une infraction est tenue, dans les cas 

auxquels l’article VII de la présente Convention s’applique, si elle n’extrade pas ledit auteur, sans exception 

et que l’infraction ait ou non été commise sur son territoire, de soumettre le cas sans retard excessif à ses 

autorités compétentes aux fins de poursuites, selon les procédures prévues dans son droit interne. Lesdites 

autorités statuent de la même manière que pour toute autre infraction grave au regard du droit interne de  

ladite Partie. 
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Projet d’article 11. Traitement équitable de l’auteur présumé de l’infraction  

Projet d’article 11, paragraphe 1 

1. Toute personne objet de mesures à raison de l’une des infractions couvertes par les présents projets d’article jouit de la garantie à tous les stades 

de la procédure d’un traitement équitable, y compris d’un procès équitable, et de la pleine protection des droits qu’elle tir e du droit interne et du droit 

international applicables, y compris le droit des droits de l’homme.  

Convention sur la prévention et la 

répression des infractions contre les 

personnes jouissant d’une protection 

internationale, y compris les agents 

diplomatiques 

(1973, 180 États parties)  

Article 9 

Toute personne contre laquelle une procédure est engagée en raison d’une des infractions prévues à l’article 2 

jouit de la garantie d’un traitement équitable à tous les stades de la procédure.  

Convention internationale contre la 

prise d’otages 

(1979, 176 États parties) 

Article 8 

2. Toute personne contre laquelle une procédure est engagée en raison d’une des infractions prévues à 

l’article premier jouit de la garantie d’un traitement équitable à tous les stades de la procédure, y compris la 

jouissance de tous les droits et garanties prévus par la loi de l’État sur le territoire duquel elle se trouve.  

Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants  

(1984, 165 États parties)  

Article 7 

3. Toute personne poursuivie pour l’une quelconque des infractions visées à l’article 4 bénéficie de la 

garantie d’un traitement équitable à tous les stades de la procédure.  

Convention pour la répression d’actes 

illicites contre la sécurité de la 

navigation maritime  

(1988, 166 États parties) 

Article 10 

2. Toute personne contre laquelle une procédure est engagée en raison d’une des infractions prévues à l’art. 3 

jouit de la garantie d’un traitement équitable à tous les stades de la procédure, y compris la jouissance de tous 

les droits et garanties prévus pour une telle procédure par les lois de l’État sur le territoire duquel elle se trouve.  

Convention internationale contre le 

recrutement, l’utilisation, le 

financement et l’instruction des 

mercenaires  

(1989, 35 États parties) 

Article 11 

Toute personne contre laquelle une action est intentée pour l’une quelconque des infractions définies dans la 

présente Convention bénéficie, à tous les stades de la procédure, de la garantie d ’un traitement équitable et de 

tous les droits et garanties prévus par le droit de l ’État intéressé. Les normes applicables du droit 

international devraient être prises en compte.  

Convention internationale pour la 

répression des attentats terroristes à 

l’explosif  

(1997, 170 États parties) 

Article 14 

Toute personne placée en détention ou contre laquelle toute autre mesure est prise ou une procédure est 

engagée en vertu de la présente Convention se voit garantir un traitement équitable et tous les droits et 

garanties conformes à la législation de l’État sur le territoire duquel elle se trouve et aux dispositions 

applicables du droit international, y compris celles qui ont trait aux droits de l ’homme. 
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Convention internationale pour la 

répression du financement du 

terrorisme  

(1999, 188 États parties) 

Article 17 

Toute personne placée en détention ou contre laquelle toute autre mesure est prise ou procédure engagée en 

vertu de la présente Convention se voit garantir un traitement équitable et, en particulier, jouit de tous les 

droits et bénéficie de toutes les garanties prévus par la législation de l’État sur  le territoire duquel elle se 

trouve et les dispositions applicables du droit international, y compris celles qui ont trait aux droits de 

l’homme. 

Deuxième Protocole relatif à la 

Convention de La Haye pour la 

protection des biens culturels en cas 

de conflit armé  

(1999, 82 États parties) 

Article 17. Poursuites 

2. Sans préjudice, le cas échéant, des règles pertinentes du droit international, toute personne à l ’égard de 

laquelle une procédure est engagée en vertu de la Convention ou du présent Protocole bénéficie de la garantie 

d’un traitement et d’un procès équitables, à toutes les phases de la procédure, conformément au droit interne 

et au droit international, et en aucun cas ne bénéficie de garanties moins favorables que celles qui lui sont 

reconnues par le droit international. 

Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée  

(2000, 189 États parties)  

Article 16. Extradition 

13. Toute personne faisant l’objet de poursuites en raison de l’une quelconque des infractions auxque lles le 

présent article s’applique se voit garantir un traitement équitable à tous les stades de la procédure, y compris 

la jouissance de tous les droits et de toutes les garanties prévus par le droit interne de l’État Partie sur le 

territoire duquel elle se trouve. 

Convention des Nations Unies contre 

la corruption 

(2003, 186 États parties) 

Article 44. Extradition 

14. Toute personne faisant l’objet de poursuites en raison de l’une quelconque des infractions auxquelles le 

présent article s’applique se voit garantir un traitement équitable à tous les stades de la procédure, y compris 

la jouissance de tous les droits et de toutes les garanties prévus par le droit interne de l ’État Partie sur le 

territoire duquel elle se trouve. 

Convention internationale pour la 

répression des actes de terrorisme 

nucléaire 

(2005, 114 États parties) 

Article 12 

Toute personne placée en détention ou contre laquelle toute autre mesure est prise ou une procédure est 

engagée en vertu de la présente Convention se voit garantir un traitement équitable et tous les droits et 

garanties conformes à la législation de l’État sur le territoire duquel elle se trouve et aux dispositions 

applicables du droit international, y compris celles qui ont trait aux droits de l ’homme. 

Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées  

(2006, 59 États parties) 

Article 11 

3. Toute personne poursuivie en relation avec un crime de disparition forcée bénéficie de la garantie d ’un 

traitement équitable à tous les stades de la procédure. Toute personne jugée pour un crime de disparition 

forcée bénéficie d’un procès équitable devant une cour ou un tribunal compétent, indépendant et impartial, 

établi par la loi. 
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Convention de l’ASEAN sur la lutte 

contre le terrorisme 

(2007, 10 États parties) 

Article VIII. Traitement équitable 

1. Toute personne placée en détention ou contre laquelle toute autre mesure est prise ou une procédure est 

engagée en vertu de la présente Convention se voit garantir un traitement équitable et tous les droits et 

garanties conformes à la législation de la Partie sur le territoire de la quelle elle se trouve et aux dispositions 

applicables du droit international, y compris celles qui ont trait aux droits de l’homme.  

Projet d’article 11, paragraphes 2 et 3 

2. Toute personne qui est incarcérée, en état de détention préventive ou toute autre forme de détention dans un État autre que son État de 

nationalité est en droit : 

 a) De communiquer sans retard avec le plus proche représentant qualifié de l’État ou des États dont elle a la nationalité ou qui  est autrement 

habilité à protéger les droits de ladite personne ou, s’il s’agit d’une personne apatride, de l’État qui est disposé, sur la demande de cette personne, à 

protéger ses droits ; 

 b) De recevoir la visite d’un représentant de cet État ou de ces États ; et 

 c) D’être informée sans retard des droits que lui confère le présent paragraphe.  

3. Les droits visés au paragraphe 2 s’exercent dans le cadre des lois et règlements de l’État sur le territoire sous la juridict ion duquel se trouve la 

personne, étant entendu que ces lois et règlements doivent permettre la pleine réalisation des fins pour lesquelles les droits sont accordés en vertu du 

paragraphe 2. 

Convention de Vienne sur les 

relations consulaires 

(1963, 179 États parties) 

Article 36. Communication avec les ressortissants de l’État d’envoi  

1. Afin que l’exercice des fonctions consulaires relatives aux ressortissants de l’État d’envoi soit facilité  : 

a) Les fonctionnaires consulaires doivent avoir la liberté de communiquer avec les ressortissants de l ’État 

d’envoi et de se rendre auprès d’eux. Les ressortissants de l’État d’envoi doivent avoir la même liberté de 

communiquer avec les fonctionnaires consulaires et de se rendre auprès d’eux  ; b) Si l’intéressé en fait la 

demande, les autorités compétentes de l’État de résidence doivent avertir sans retard le poste consulaire de 

l’État d’envoi lorsque, dans sa circonscription consulaire, un ressortissant de cet État est arrêté, incarcéré ou 

mis en état de détention préventive ou toute autre forme de détention. Toute communication adressée au 

poste consulaire par la personne arrêtée, incarcérée ou mise en état de détention préventive ou toute autre 

forme de détention doit également être transmise sans retard par lesdites autorités. Celles -ci doivent sans 

retard informer l’intéressé de ses droits aux termes du présent alinéa  ; c) Les fonctionnaires consulaires ont le 

droit de se rendre auprès d’un ressortissant de l’État d’envoi qui est incarcéré, en état de détention préventive 

ou toute autre forme de détention, de s’entretenir et de correspondre avec lui et de pourvoir à sa 

représentation en justice. Ils ont également le droit de se rendre auprès d’un ressortissant de l’État d’envoi 

qui, dans leur circonscription, est incarcéré ou détenu en exécution d’un juge ment. Néanmoins, les 

fonctionnaires consulaires doivent s’abstenir d’intervenir en faveur d’un ressortissant incarcéré ou mis en état 

de détention préventive ou toute autre forme de détention lorsque l’intéressé s’y oppose expressément.  
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2. Les droits visés au paragraphe 1 du présent article doivent s’exercer dans le cadre des lois et règlements 

de l’État de résidence, étant entendu, toutefois, que ces lois et règlements doivent permettre la pleine 

réalisation des fins pour lesquelles les droits sont accordés en vertu du présent article. 

Convention pour la répression de la 

capture illicite d’aéronefs 

(1970, 185 États parties) 

Article 6 

3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1 er du présent article peut communiquer 

immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de l ’État dont elle a la nationalité ; toutes facilités 

lui sont accordées à cette fin. 

Convention pour la répression d’actes 

illicites dirigés contre la sécurité de 

l’aviation civile  

(1971, 188 États parties) 

Article 6 

3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1 er du présent article peut communiquer 

immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de l ’État dont elle a la nationalité ; toutes facilités 

lui sont accordées à cette fin. 

Convention sur la prévention et la 

répression des infractions contre les 

personnes jouissant d’une protection 

internationale, y compris les agents 

diplomatiques  

(1973, 180 États parties)  

Article 6 

2. Toute personne à l’égard de laquelle sont prises les mesures visées au paragraphe 1 du présent article 

est en droit : a) De communiquer sans retard avec le représentant compétent le plus proche de l’État dont elle 

a la nationalité ou qui est autrement habilité à protéger ses droits ou, s’il s’agit d’une personne apatride, qui 

est disposé, sur sa demande, à protéger ses droits ; et b) De recevoir la visite d’un représentant de cet État.  

Convention internationale contre la 

prise d’otages  

(1979, 176 États parties) 

Article 6 

3. Toute personne à l’égard de laquelle sont prises les mesures visées au paragraphe 1 du présent article 

est en droit : a) De communiquer sans retard avec le représentant compétent le plus proche de l’État dont elle 

a la nationalité ou qui est autrement habilité à établir cette communication ou, s’il s’agit d’une personne 

apatride, de l’État sur le territoire duquel elle a sa résidence habituelle  ; b) De recevoir la visite d’un 

représentant de cet État. 

Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants 

(1984, 165 États parties)  

Article 6 

3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1 du présent article peut communiquer 

immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de l ’État dont elle a la nationalité ou, s’il s’agit 

d’une personne apatride, avec le représentant de l’État où elle réside habituellement. 

Convention sur la sécurité du 

personnel des Nations Unies et du 

personnel associé 

(1994, 94 États parties) 

Article 17. Traitement équitable 

2. L’auteur présumé de l’infraction est en droit : a) De communiquer sans retard avec le représentant 

approprié le plus proche de l’État ou des États dont il est ressortissant ou qui sont autrement habilités à 

protéger ses droits ou, s’il est apatride, de l’État qui, sur demande de l’intéressé, est disposé à protéger ses 

droits ; et b) De recevoir la visite d’un représentant de cet État ou de ces États.  
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Convention internationale pour la 

répression des attentats terroristes à 

l’explosif  

(1997, 170 États parties) 

Article 7 

3. Toute personne à l’égard de laquelle sont prises les mesures visées au paragraphe 2 du présent article 

est en droit : a) De communiquer sans retard avec le plus proche représentant qualifié de l ’État dont elle a la 

nationalité ou qui est autrement habilité à protéger les droits de ladite personne ou, s ’il s’agit d’une personne 

apatride, de l’État sur le territoire duquel elle a sa résidence habituelle ; b) De recevoir la visite d’un 

représentant de cet État ; c) D’être informée des droits que lui confèrent les alinéas a) et b).  

Convention internationale pour la 

répression du financement du 

terrorisme  

(1999, 188 États parties) 

Article 9 

3. Toute personne à l’égard de laquelle sont prises les mesures visées au paragraphe 2 du présent article 

est en droit : a) De communiquer sans retard avec le plus proche représentant qualifié de l ’État dont elle a la 

nationalité ou qui est autrement habilité à protéger ses droits ou, s ’il s’agit d’une personne apatride, de l’État 

sur le territoire duquel elle a sa résidence habituelle ; b) De recevoir la visite d’un représentant de cet État ; 

c) D’être informée des droits que lui confèrent les alinéas a) et b) du présent paragraphe.  

Convention de l’Organisation de 

l’unité africaine sur la prévention et la 

lutte contre le terrorisme  

(1999, 43 États parties) 

Article 7 

3. Toute personne à l’encontre de laquelle les mesures visées au paragraphe (2) ci dessus sont prises, a le 

droit : a) d’entrer immédiatement en contact avec le représentant compétent de son État d’origine ou de l’État 

chargé d’assurer la protection de ses droits, ou encore, en cas d ’apatridie, avec le représentant de l’État sur le 

territoire duquel il réside habituellement ; b) de recevoir la visite d’un représentant d’un tel État ; c) de 

recevoir le concours du Conseil de son choix conformément à la législation nationale de l ’État Partie ; 

d) d’être informée de ses droits aux termes des alinéas (a) et (c) ci -dessus. 

Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées  

(2006, 59 États parties) 

Article 10 

3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1 du présent article peut communiquer 

immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de l ’État dont elle a la nationalité ou, s’il s’agit 

d’une personne apatride, avec le représentant de l’État où elle réside habituellement. 

Convention de l’ASEAN sur la lutte 

contre le terrorisme 

(2007, 10 États parties) 

Article VIII. Traitement équitable 

4. Toute personne à l’égard de laquelle sont prises les mesures visées au paragraphe 3 du présent article 

est en droit : a) De communiquer sans retard avec le plus proche représentant qualifié de l’État dont elle a la 

nationalité ou qui est autrement habilité à protéger les droits de ladite personne ; b) De recevoir la visite d’un 

représentant de cet État ; c) D’être informée des droits que lui confèrent les alinéas a et b du paragraphe 4 du 

présent article.  
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Projet d’article 12. Victimes, témoins et autres personnes 

Projet d’article 12, paragraphe 1 

1. Chaque État prend les mesures nécessaires pour : 

 a) Assurer à quiconque allègue que des actes constitutifs de crimes contre l’humanité ont été commis ou sont en train d’être com mis le droit 

de porter plainte devant les autorités compétentes ; et  

 b) Veiller à ce que les plaignants, les victimes, les témoins, ainsi que leurs proches et représentants, et toute autre personne  participant à une 

enquête, à des poursuites ou à une procédure d’extradition ou une autre procédure relevant du champ d’application des présents projets d’article 

soient protégés contre les mauvais traitements ou intimidations en raison de toute plainte déposée, de toute communication d’ informations, de tout 

témoignage ou de toute déposition faite. Les mesures de protection sont sans préjudice des droits de l’auteur présumé de l’infraction visés au projet 

d’article 11. 

Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants 

(1984, 165 États parties) 

Article 13 

Tout État partie assure à toute personne qui prétend avoir été soumise à la torture sur tout territoire sous sa 

juridiction le droit de porter plainte devant les autorités compétentes dudit État qui procéderont 

immédiatement et impartialement à l’examen de sa cause. Des mesures seront prises pour assurer la 

protection du plaignant et des témoins contre tout mauvais traitement ou toute intimidation en raison de la 

plainte déposée ou de toute déposition faite.  

Statut de Rome de la Cour pénale 

internationale 

(1998, 123 États parties) 

Article 68. Protection et participation au procès des victimes et des témoins  

1. La Cour prend les mesures propres à protéger la sécurité, le bien-être physique et psychologique, la 

dignité et le respect de la vie privée des victimes et des témoins. Ce faisant, elle tient compte de tous les 

facteurs pertinents, notamment l’âge, le sexe tel que défini à l’article 7, paragraphe 3, et l’état de santé, ainsi 

que la nature du crime, en particulier, mais sans s’y limiter, lorsque celui-ci s’accompagne de violences à 

caractère sexuel, de violences à caractère sexiste ou de violences contre des enfants. Le Procureur prend ces 

mesures en particulier au stade de l’enquête et des poursuites. Ces mesures ne doivent être ni préjudiciables 

ni contraires aux droits de la défense et aux exigences d ’un procès équitable et impartial. 

Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée  

(2000, 189 États parties) 

Article 24. Protection des témoins 

1. Chaque État Partie prend, dans la limite de ses moyens, des mesures appropriées pour assurer une 

protection efficace contre des actes éventuels de représailles ou d’intimidation aux témoins qui, dans le cadre 

de procédures pénales, font un témoignage concernant les infractions visées par la présente Convention et, le 

cas échéant, à leurs parents et à d’autres personnes qui leur sont proches.  

2. Les mesures envisagées au paragraphe 1 du présent article peuvent consister notamment, sans préjudice 

des droits du défendeur, y compris du droit à une procédure régulière : 

 a) À établir, pour la protection physique de ces personnes, des procédures visant notamment, selon 

les besoins et dans la mesure du possible, à leur fournir un nouveau domicile et à permettre, l e cas échéant, 
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que les renseignements concernant leur identité et le lieu où elles se trouvent ne soient pas divulgués ou que 

leur divulgation soit limitée ; 

 b) À prévoir des règles de preuve qui permettent aux témoins de déposer d’une manière qui 

garantisse leur sécurité, notamment à les autoriser à déposer en recourant à des techniques de communication 

telles que les liaisons vidéo ou à d’autres moyens adéquats.  

Protocole facultatif à la Convention 

relative aux droits de l’enfant, 

concernant la vente d’enfants, la 

prostitution des enfants et la 

pornographie mettant en scène des 

enfants  

(2000, 175 États parties) 

Article 8 

1. Les États Parties adoptent à tous les stades de la procédure pénale les mesures nécessaires pour protéger 

les droits et les intérêts des enfants victimes des pratiques proscrites par le présent Protocole, en particulier  : 

[...] 

 e) En protégeant, s’il y a lieu, la vie privée et l’identité des enfants victimes et en prenant des 

mesures conformes au droit interne pour prévenir la diffusion de toute information pouvant conduire à leur 

identification ; 

 f) En veillant, le cas échéant, à ce que les enfants victimes, ainsi que leur famille et les témoins à 

charge, soient à l’abri de l’intimidation et des représailles ; 

[...] 

5. S’il y a lieu, les États Parties font le nécessaire pour garantir la sécurité et l ’intégrité des personnes 

et/ou des organismes de prévention et/ou de protection et de réadaptation des victimes de telles infractions.  

6. Aucune des dispositions du présent article ne porte atteinte au droit de l’accusé à un procès équitable et 

impartial ou n’est incompatible avec ce droit.  

Convention des Nations Unies contre 

la corruption  

(2003, 186 États parties) 

Article 32. Protection des témoins, des experts et des victimes 

1. Chaque État Partie prend, conformément à son système juridique interne et dans la limite de ses 

moyens, des mesures appropriées pour assurer une protection efficace contre des actes éventuels de 

représailles ou d’intimidation aux témoins et aux experts qui dé posent concernant des infractions établies 

conformément à la présente Convention et, s’il y a lieu, à leurs parents et à d’autres personnes qui leur sont 

proches.  

2. Les mesures envisagées au paragraphe 1 du présent article peuvent consister notamme nt, sans préjudice 

des droits du défendeur, y compris du droit à une procédure régulière  : 

 a) À établir, pour la protection physique de ces personnes, des procédures visant notamment, selon 

les besoins et dans la mesure du possible, à leur fournir un nouveau domicile et à permettre, s’il y a lieu, que 

les renseignements concernant leur identité et le lieu où elles se trouvent ne soient pas divulgués ou que leur 

divulgation soit limitée ; 
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 b) À prévoir des règles de preuve qui permettent aux témoins et experts de déposer d’une manière 

qui garantisse leur sécurité, notamment à les autoriser à déposer en recourant à des techniques de 

communication telles que les liaisons vidéo ou à d ’autres moyens adéquats. 

Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées  

(2006, 59 États parties) 

Article 12 

1. Tout État partie assure à quiconque alléguant qu’une personne a été victime d’une disparition forcée le 

droit de dénoncer les faits devant les autorités compétentes, lesquelles examinent rapidement et 

impartialement l’allégation et, le cas échéant, procèdent sans délai à une enquête approfondie et impartiale. 

Des mesures appropriées sont prises, le cas échéant, pour assurer la protection du plaignant, des témoins, d es 

proches de la personne disparue et de leurs défenseurs ainsi que de ceux qui participent à l’enquête contre 

tout mauvais traitement ou toute intimidation en raison de la plainte déposée ou de toute déposition faite.  

2. Lorsqu’il existe des motifs raisonnables de croire qu’une personne a été victime d’une disparition 

forcée, les autorités visées au paragraphe 1 du présent article ouvrent une enquête, même si aucune plainte 

n’a été officiellement déposée.  

3. Tout État partie veille à ce que les autorités visées au paragraphe 1 du présent article : 

 a) Disposent des pouvoirs et des ressources nécessaires pour mener l’enquête à bien, y compris 

l’accès à la documentation et à d’autres informations pertinentes pour leur enquête  ; 

 b) Aient accès, si nécessaire avec l’autorisation préalable d’une juridiction qui statue le plus 

rapidement possible, à tout lieu de détention et à tout autre lieu où il y a des motifs raisonnables de croire que 

la personne disparue est présente. 

4. Tout État partie prend les mesures nécessaires pour prévenir et sanctionner les actes qui entravent le 

déroulement de l’enquête. Il s’assure notamment que les personnes soupçonnées d’avoir commis un crime de 

disparition forcée ne sont pas en mesure d’influer sur le cours de l’enquête par des pressions ou des actes 

d’intimidation ou de représailles exercés sur le plaignant, les témoins, les proches de la personne disparue et 

leurs défenseurs ainsi que sur ceux qui participent à l’enquête.  

Projet d’article 12, paragraphe 2  

2. Chaque État fait en sorte, en conformité avec son droit interne, que les avis et préoccupations des victimes d’un crime contre 

l’humanité soient présentés et pris en compte aux stades appropriés de la procédure pénale engagée contre les auteurs présumé s 

d’infractions, d’une manière qui ne porte pas préjudice aux droits visés au projet d’article 11.  

Statut de Rome de la Cour pénale 

internationale 

(1998, 123 États parties) 

Article 68. Protection et participation au procès des victimes et des témoins  

3. Lorsque les intérêts personnels des victimes sont concernés, la Cour permet que leurs vues et 

préoccupations soient exposées et examinées, à des stades de la procédure qu ’elle estime appropriés et d’une 

manière qui n’est ni préjudiciable ni contraire aux droits de la défense et aux exigences d’un procès équitable 

et impartial. Ces vues et préoccupations peuvent être exposées par les représentants légaux des victimes 

lorsque la Cour l’estime approprié, conformément au Règlement de procédure et de preuve.  
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Protocole facultatif à la Convention 

relative aux droits de l’enfant, 

concernant la vente d’enfants, la 

prostitution des enfants et la 

pornographie mettant en scène des 

enfants  

(2000, 175 États parties) 

Article 8 

1. Les États Parties adoptent à tous les stades de la procédure pénale les mesures nécessaires pour protéger 

les droits et les intérêts des enfants victimes des pratiques proscrites par le présent Protocole, en particulier  : 

[...] 

 c) En permettant que les vues, les besoins ou les préoccupations des enfants v ictimes soient présentés 

et examinés au cours de la procédure lorsque leurs intérêts personnels sont en jeu, d ’une manière conforme 

aux règles de procédure du droit interne ; 

Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée  

(2000, 189 États parties) 

Article 25. Octroi d’une assistance et d’une protection aux victimes  

3. Chaque État Partie, sous réserve de son droit interne, fait en sorte que les avis et préoccupations des 

victimes soient présentés et pris en compte aux stades appropriés de la procédure pénale engagée contre les 

auteurs d’infractions, d’une manière qui ne porte pas préjudice aux droits de la défense.  

Protocole additionnel à la Convention 

des Nations Unies contre la 

criminalité transnationale organisée 

visant à prévenir, réprimer et punir la 

traite des personnes, en particulier des 

femmes et des enfants 

(2000, 173 États parties) 

Article 6. Assistance et protection accordées aux victimes de la traite des personnes  

2. Chaque État Partie s’assure que son système juridique ou administratif prévoit des mesures permettant 

de fournir aux victimes de la traite des personnes, lorsqu’il y a lieu : 

 a) Des informations sur les procédures judiciaires et administratives applicables  ; 

 b) Une assistance pour faire en sorte que leurs avis et préoccupations soient présentés et pris en 

compte aux stades appropriés de la procédure pénale engagée contre les auteurs d ’infractions, d’une manière 

qui ne porte pas préjudice aux droits de la défense.  

Convention des Nations Unies contre 

la corruption 

(2003, 186 États parties) 

Article 32. Protection des témoins, des experts et des victimes 

5. Chaque État Partie, sous réserve de son droit interne, fait en sorte que les avis et préoccupations des 

victimes soient présentés et pris en compte aux stades appropriés de la procédure pénale engagée contre les 

auteurs d’infractions d’une manière qui ne porte pas préjudice aux droits de la défense.  

Projet d’article 12, paragraphe 3 

3. Chaque État prend les mesures qui s’imposent pour que son  droit interne garantisse aux victimes d’un crime contre l’humanité le 

droit d’obtenir réparation des dommages matériels et moraux subis, à titre individuel ou collectif, consistant, le cas échéan t, en une ou 

plusieurs des formes suivantes ou tout autre forme : restitution ; indemnisation ; satisfaction ; réadaptation ; cessation et garanties de 

non-répétition. 

Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées  

(2006, 59 États parties) 

Article 24 

4. Tout État partie garantit, dans son système juridique, à la victime d’une disparition forcée le droit 

d’obtenir réparation et d’être indemnisée rapidement, équitablement et de manière adéquate.  

5. Le droit d’obtenir réparation visé au paragraphe 4 du présent ar ticle couvre les dommages matériels et 

moraux ainsi que, le cas échéant, d’autres formes de réparation telles que  : 



 

 

 

A
/C

N
.4

/7
2

5
/A

d
d

.1
 

1
8

-2
1

8
5

8
 

5
5

/9
3

 

 a) La restitution ; 

 b) La réadaptation ; 

 c) La satisfaction, y compris le rétablissement de la dignité et de la réputation  ; 

 d) Des garanties de non-répétition. 
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Projet d’article 13. Extradition 

Projet d’article 13, paragraphe 1 

1. Chacune des infractions couvertes par les présents projets d’article est de plein droit incluse dans tout traité d’extraditio n en vigueur entre les 

États en tant qu’infraction dont l’auteur peut être extradé. Les États s’engagent à inclure ces infractions en tant qu’infractions dont l’auteur peut être 

extradé dans tout traité d’extradition qu’ils concluront entre eux.  

Convention pour la répression de la 

capture illicite d’aéronefs 

(1970, 185 États parties) 

Article 8 

1. L’infraction est de plein droit comprise comme cas d’extradition dans tout traité d’extradition conclu 

entre États contractants. Les États contractants s’engagent à comprendre l’infraction comme cas d’extradition 

dans tout traité d’extradition à conclure entre eux. 

Convention pour la répression d’actes 

illicites dirigés contre la sécurité de 

l’aviation civile 

(1971, 188 États parties) 

Article 8 

1. Les infractions sont de plein droit comprises comme cas d ’extradition dans tout traité d’extradition 

conclu entre États contractants. Les États contractants s’engagent à comprendre les infractions comme cas 

d’extradition dans tout traité d’extradition à conclure entre eux. 

Convention sur la prévention et la 

répression des infractions contre les 

personnes jouissant d’une protection 

internationale, y compris les agents 

diplomatiques 

(1973, 180 États parties) 

Article 8 

1. Pour autant que les infractions prévues à l’article 2 ne figurent pas sur la liste de cas d’extradition dans 

un traité d’extradition en vigueur entre les États parties, elles sont considérées comme y étant comprises. Les 

États parties s’engagent à comprendre ces infractions comme cas d’extradition dans tout traité d’extradition à 

conclure entre eux. 

Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants 

(1984, 165 États parties) 

Article 8 

1. Les infractions visées à l’article 4 sont de plein droit comprises dans tout traité d ’extradition conclu 

entre États Parties. Les États Parties s’engagent à comprendre lesdites infractions dans tout tra ité 

d’extradition à conclure entre eux. 

Convention sur la sécurité du 

personnel des Nations Unies et du 

personnel associé 

(1994, 94 États parties) 

Article 15. Extradition des auteurs présumés d’infractions 

1. Si les infractions visées à l’article 9 ne figurent pas en tant que cas d’extradition dans un traité 

d’extradition conclu entre les États parties, elles sont réputées y figurer à ce titre. Les États parties s ’engagent 

à faire figurer ces infractions comme cas d’extradition dans tout traité d’extradition à conclure entre eux. 

Projet de code des crimes contre la 

paix et la sécurité de l’humanité  

(1996) 

Article 10. Extradition des auteurs présumés de crimes 

1. Si les crimes visés aux articles 17, 18, 19 et 20 ne figurent pas en tant que cas d ’extradition dans un 

traité d’extradition conclu entre les États parties, ils sont réputés y figurer à ce titre. Les États parties 

s’engagent à faire figurer ces crimes comme cas d’extradition dans tout traité d’extradition à conclure entre 

eux. 
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Convention internationale pour la 

répression des attentats terroristes à 

l’explosif 

(1997, 170 États parties)  

Article 9 

1. Les infractions prévues à l’article 2 sont de plein droit considérées comme cas d ’ex tradition dans tout 

traité d’extradition conclu entre États Parties avant l’entrée en vigueur de la présente Convention. Les États 

Parties s’engagent à considérer ces infractions comme cas d’extradition dans tout traité d’extradition à 

conclure par la suite entre eux. 

Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée  

(2000, 189 États parties) 

Article 16. Extradition 

3. Chacune des infractions auxquelles s’applique le présent article est de plein droit incluse dans tout traité 

d’extradition en vigueur entre les États Parties en tant qu’infraction dont l’auteur peut être extradé. Les États 

Parties s’engagent à inclure ces infractions en tant qu’infractions dont l’auteur peut être extradé dans tout 

traité d’extradition qu’ils concluront entre eux.  

Convention des Nations Unies contre 

la corruption 

(2003, 186 États parties) 

Article 44. Extradition 

4. Chacune des infractions auxquelles s’applique le présent article est de plein droit incluse dans tout traité 

d’extradition en vigueur entre les États Parties en tant qu’infraction dont l’auteur peut être extradé. Les États 

Parties s’engagent à inclure ces infractions en tant qu’infractions dont l’auteur peut être extradé dans tout 

traité d’extradition qu’ils concluront entre eux. Un État Partie dont la législation le permet, lorsqu ’il se fonde 

sur la présente Convention pour l’extradition, ne considère aucune des infractions établies conformément à la 

présente Convention comme une infraction politique.  

Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées 

(2006, 59 États parties)  

 

Article 13 

2. Le crime de disparition forcée est de plein droit compris au nombre des infractions donnant lieu à 

extradition dans tout traité d’extradition conclu entre des États parties avant l’entrée en vigueur de la présente 

Convention. 

3. Les États parties s’engagent à inclure le crime de disparition forcée au nombre des infractions qui 

justifient l’extradition dans tout traité d’extradition à conclure par la suite entre eux. 

Projet d’article 13, paragraphe 2 

2. Pour les besoins de l’extradition entre États, les infractions couvertes par les présents projets d’article ne sont pas consi dérées comme des 

infractions politiques, des infractions connexes à des infractions politiques ou des infractions inspirées par des  mobiles politiques. En conséquence, 

une demande d’extradition fondée sur une telle infraction ne peut être refusée pour ce seul motif.  

Convention pour la prévention et la 

répression du crime de génocide  

(1948, 149 États parties) 

Article VII 

Le génocide et les autres actes énumérés à l’article III ne seront pas considérés comme des crimes politiques 

pour ce qui est de l’extradition. 
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Convention internationale pour la 

répression des attentats terroristes à 

l’explosif 

(1997, 170 États parties)  

Article 11  

Pour les besoins de l’extradition ou de l’entraide judiciaire entre États Parties, aucune des infractions visées à 

l’article 2 n’est considérée comme une infraction politique, comme une infraction connexe à une infraction 

politique ou comme une infraction inspirée par des mobiles politiques. En conséquence, une demande 

d’extradition ou d’entraide judiciaire fondée sur une telle infraction ne peut être refusée pour la seule raison 

qu’elle concerne une infraction politique, une infraction connexe à une infrac tion politique, ou une infraction 

inspirée par des mobiles politiques. 

Convention internationale pour la 

répression du financement du 

terrorisme 

(1999, 188 États parties)  

Article 14  

Pour les besoins de l’extradition ou de l’entraide judiciaire entre États Parties, aucune des infractions visées à 

l’article 2 n’est considérée comme une infraction politique, comme une infraction connexe à une infraction 

politique ou comme une infraction inspirée par des mobiles politiques. En conséquence, une demande 

d’extradition ou d’entraide judiciaire fondée sur une telle infraction ne peut être rejetée pour la seule raison 

qu’elle concerne une infraction politique, une infraction connexe à une infraction politique, ou une infraction 

inspirée par des mobiles politiques. 

Convention des Nations Unies contre 

la corruption 

(2003, 186 États parties) 

Article 44. Extradition 

4. Chacune des infractions auxquelles s’applique le présent article est de plein droit incluse dans tout traité 

d’extradition en vigueur entre les États Parties en tant qu’infraction dont l’auteur peut être extradé. Les États 

Parties s’engagent à inclure ces infractions en tant qu’infractions dont l’auteur peut être extradé dans tout 

traité d’extradition qu’ils concluront entre eux. Un État Partie dont la législation le permet, lorsqu’il se fonde 

sur la présente Convention pour l’extradition, ne considère aucune des infractions établies conformément à la 

présente Convention comme une infraction politique.  

Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées 

(2006, 59 États parties)  

Article 13 

1. Pour les besoins de l’extradition entre États Parties, le crime de disparition forcée n’est pas considéré 

comme une infraction politique, une infraction connexe à une infraction politique ou une infraction inspirée 

par des mobiles politiques. En conséquence, une demande d’extradition fondée sur une telle infraction ne 

peut être refusée pour ce seul motif.  

Projet d’article 13, paragraphes 3 et 4 

3. Si un État qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est saisi d’une demande d’extradition par un autre État avec lequel il n’e st pas 

lié par un traité d’extradition, il peut considérer les présents projets d’article comme constituant la base juridique de l’ extradition pour toute 

infraction couverte par les présents projets d’article.  

4. Un État qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité, pour toute infraction couverte par les présents projets d’art icle : 

 a) Informe le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies s’il considère les présents projets d’article comme la base légale pour 

coopérer en matière d’extradition avec d’autres États  ;  
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 b) S’il ne considère pas les présents projets d’article comme la base légale pour coopérer en  matière d’extradition, s’efforce, s’il y a lieu, de 

conclure des traités d’extradition avec d’autres États afin d’appliquer le présent projet d’article.  

Convention pour la répression de la 

capture illicite d’aéronefs 

(1970, 185 États parties) 

Article 8 

2. Si un État contractant qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est saisi d’une demande 

d’extradition par un autre État contractant avec lequel il n’est pas lié par un traité d’extradition, il a la 

latitude de considérer la présente convention comme constituant la base juridique de l’extradition en ce qui 

concerne l’infraction [...]. 

Convention sur la prévention et la 

répression des infractions contre les 

personnes jouissant d’une protection 

internationale, y compris les agents 

diplomatiques 

(1973, 180 États parties) 

Article 8 

2. Si un État partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est saisi d’une demande 

d’extradition par un autre État partie avec lequel il n’est pas lié par un traité d’extradition, il peut, s’il décide 

d’extrader, considérer la présente Convention comme constituant la base juridique de l’extradition à l’égard 

de ces infractions. L’extradition est soumise aux règles de procédure et aux autres conditions prévues par le 

droit de l’État requis. 

Convention internationale contre la 

prise d’otages  

(1979, 176 États parties) 

Article 10 

2. Si un État partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est saisi d’une demande 

d’extradition par un autre État partie avec lequel il n’est pas lié par un traité d’extradition, l’État requis a la 

latitude de considérer la présente Convention comme constituant la base juridique de l ’extradition en ce qui 

concerne les infractions prévues à l’article premier. L’extradition est subordonnée aux autres conditions 

prévues par le droit de l’État requis. 

Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants 

(1984, 165 États parties) 

Article 8 

2. Si un État partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est saisi d’une demande 

d’extradition par un autre État partie avec lequel il n’est pas lié par un traité d’extradition, il peut considérer 

la présente Convention comme constituant la base juridique de l ’extradition en ce qui concerne lesdites 

infractions. L’extradition est subordonnée aux autres conditions prévues par le droit de l ’État requis. 

Projet de code des crimes contre la 

paix et la sécurité de l’humanité 

(1996)  

Article 10. Extradition des auteurs présumés de crimes 

2. Si un État partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est saisi d’une demande 

d’extradition par un autre État partie auquel il n’est pas lié par un traité d’extradition, il a la faculté de 

considérer le présent Code comme constituant la base juridique de l ’extradition en ce qui concerne ces 

crimes. L’extradition est subordonnée aux conditions prévues par la législation de l ’État requis. 

Convention internationale pour la 

répression des attentats terroristes à 

l’explosif  

(1997, 170 États parties)  

Article 9 

2. Lorsqu’un État Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est saisi d’une demande 

d’extradition par un autre État Partie avec lequel il n’est pas lié par un traité d’extradition, l’État Partie requis 

a la latitude de considérer la présente Convention comme constituant la base juridique de l ’extradition en ce 
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 qui concerne les infractions prévues à l’article 2. L’extradition est subordonnée aux autres conditions prévues 

par la législation de l’État requis.  

Convention internationale pour la 

répression du financement du 

terrorisme 

(1999, 188 États parties)  

Article 11 

2. Un État Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité a la faculté, lorsqu’il reçoit une 

demande d’extradition d’un autre État Partie avec lequel il n’est pas lié par un traité d’extradition, de 

considérer la présente Convention comme constituant la base juridique de l ’extradition en ce qui concerne les 

infractions prévues à l’article 2. L’extradition est assujettie aux autres conditions prévues par la législation de 

l’État requis. 

Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée  

(2000, 189 États parties) 

Article 16. Extradition 

4. Si un État Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité reçoit une demande d’extradition 

d’un État Partie avec lequel il n’a pas conclu pareil traité, il peut considérer la présente Convention comme la 

base légale de l’extradition pour les infractions auxquelles le présent article s’applique.  

5. Les États Parties qui subordonnent l’extradition à l’existence d’un traité : 

 a) Au moment du dépôt de leur instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion à 

la présente Convention, indiquent au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies s’ils considèrent  la 

présente Convention comme la base légale pour coopérer en matière d’extradition avec d’autres États Parties  ; et 

 b) S’ils ne considèrent par la présente Convention comme la base légale pour coopérer en matière 

d’extradition, s’efforcent, s’il y a lieu, de conclure des traités d’extradition avec d’autres États Parties afin 

d’appliquer le présent article.  

Convention des Nations Unies contre 

la corruption 

(2003, 186 États parties) 

Article 44. Extradition 

5. Si un État Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité reçoit une demande d’extradition 

d’un État Partie avec lequel il n’a pas conclu pareil traité, il peut considérer la présente Convention comme la 

base légale de l’extradition pour les infractions auxquelles le présent article s’applique. 

6. Un État Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité : 

 a) Au moment du dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion à 

la présente Convention, indique au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies s’il considère la 

présente Convention comme la base légale pour coopérer en matière d ’extradition avec d’autres États Parties ; et 

 b) S’il ne considère pas la présente Convention comme la base légale pour coopérer en matièr e 

d’extradition, s’efforce, s’il y a lieu, de conclure des traités d’extradition avec d’autres États Parties afin 

d’appliquer le présent article. 
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Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées 

(2006, 59 États parties)  

Article 13 

4. Tout État Partie qui assujettit l’extradition à l’existence d’un traité peut, s’il reçoit une demande 

d’extradition d’un autre État Partie auquel il n’est pas lié par un traité, considérer la présente Convention 

comme la base juridique de l’extradition en ce qui concerne l’infraction de disparition forcée.  

Projet d’article 13, paragraphe 5 

5. Les États qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un traité reconnaissent entre eux, aux infractions couvertes par les présents 

projets d’article, le caractère d’infraction dont l’auteur peut être extradé.  

Convention pour la répression de la 

capture illicite d’aéronefs 

(1970, 185 États parties) 

Article 8 

3. Les États contractants qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un traité reconnaissent 

l’infraction comme cas d’extradition entre eux dans les conditions prévues par le droit de l ’État requis. 

Convention pour la répression d’actes 

illicites dirigés contre la sécurité de 

l’aviation civile  

(1971, 188 États parties) 

Article 8 

3. Les États contractants qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un traité reconnaissent les 

infractions comme cas d’extradition entre eux dans les conditions prévues par Je droit de l ’État requis. 

Convention internationale contre la 

prise d’otages 

(1979, 176 États parties) 

Article 10 

3. Les États parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un traité reconnaissent les 

infractions prévues à l’article premier comme cas d’extradition entre eux dans les conditions prévues par le 

droit de l’État requis. 

Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants 

(1984, 165 États parties) 

Article 8 

3. Les États parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un traité reconnaissent lesdites 

infractions comme cas d’extradition entre eux dans les conditions prévues par le droit de l ’État requis. 

Convention des Nations Unies contre 

le trafic illicite de stupéfiants et de 

substances psychotropes 

(1988, 190 États parties) 

Article 6. Extradition 

4. Les Parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un traité reconnaissent entre elles aux 

infractions auxquelles le présent article s’applique le caractère d’infractions dont l’auteur peut être extradé. 

Projet de code des crimes contre la paix 

et la sécurité de l’humanité 

(1996) 

Article 10. Extradition des auteurs présumés de crimes 

3. Les États parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un traité reconnaissent ces crimes 

comme cas d’extradition entre eux conformément aux conditions prévues par la législation de l ’État requis. 

Convention des Nations Unies contre 

la corruption 

(2003, 186 États parties) 

Article 44. Extradition 
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7. Les États Parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un traité reconnaissent entre eux 

aux infractions auxquelles le présent article s’applique le caractère d’infraction dont l’auteur peut être 

extradé. 

Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées 

(2006, 59 États parties)  

Article 13 

5. Les État Parties qui n’assujettissent pas l’extradition à l’existence d’un traité reconnaissent le crime de 

disparition forcée comme susceptible d’extradition entre eux. 

Projet d’article 13, paragraphe 6 

6. L’extradition est subordonnée aux conditions prévues par le droit interne de l’État requis ou par les traités d’extradition a pplicables, 

y compris aux motifs pour lesquels l’État requis peut refuser l’extradition. 

Convention pour la répression de la 

capture illicite d’aéronefs  

(1970, 185 États parties) 

Article 8 

2. Si un État contractant qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est saisi d’une demande 

d’extradition par un autre État contractant avec lequel il n’est pas lié par un traité d’extradition, il a la 

latitude de considérer la présente convention comme constituant la base juridique de l ’extradition en ce qui 

concerne l’infraction. L’extradition est subordonnée aux autres conditions prévues par le droit de l’État 

requis. 

Convention pour la répression d’actes 

illicites dirigés contre la sécurité de 

l’aviation civile 

(1971, 188 États parties) 

Article 8 

2. Si un État contractant qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est saisi d’une demande 

d’extradition par un autre État contractant avec lequel il n’est pas lié par un traité d’extradition, il a la 

latitude de considérer la présente convention comme constituant la base juridique de l ’extradition en ce qui 

concerne les infractions. L’extradition est subordonnée aux autres conditions prévues par le droit de l ’État 

requis. 

Convention sur la prévention et la 

répression des infractions contre les 

personnes jouissant d’une protection 

internationale, y compris les agents 

diplomatiques  

(1973, 180 États parties) 

Article 8 

2. Si un État partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est saisi d’une demande 

d’extradition par un autre État partie avec lequel il  n’est pas lié par un traité d’extradition, il peut, s’il décide 

d’extrader, considérer la présente Convention comme constituant la base juridique de l’extradition à l’égard 

de ces infractions. L’extradition est soumise aux règles de procédure et aux autre s conditions prévues par le 

droit de l’État requis. 

Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants 

(1984, 165 États parties) 

Article 8 

2. Si un État partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est saisi d’une demande 

d’extradition par un autre État partie avec lequel il n’est pas lié par un traité d’extradition, il peut considérer 

la présente Convention comme constituant la base juridique de l ’extradition en ce qui concerne lesdites 

infractions. L’extradition est subordonnée aux autres conditions prévues par le droit de l ’État requis. 
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Convention interaméricaine pour la 

prévention et la répression de la 

torture 

(1985, 18 États parties) 

Article 13 

[...] Tout État partie qui assujettit l’extradition à l’existence d’un traité et qui reçoit d’un autre État partie 

auquel il n’est pas lié par un traité une requête d’extradition, peut considérer la présente Convention comme 

la base juridique l’autorisant à accorder l’extradition en relation avec le crime de torture. L’extradition est 

aussi réglée par les autres conditions définies dans le droit de l ’État requis. [...] 

Les États parties qui n’assujettissent pas l’extradition à l’existence d’un traité conviennent que le crime de 

torture visé dans la présente Convention donne lieu à extradition entre eux, sous réserve des conditions 

définies par le droit de l’État requis. [...] 

Convention interaméricaine sur la 

disparition forcée des personnes  

(1994, 15 États parties) 

Article V 

[...] L’extradition sera assujettie aux mêmes conditions prévues dans la Constitution et les autres lois de 

l’État requis. 

Convention sur la sécurité du 

personnel des Nations Unies et du 

personnel associé 

(1994, 94 États parties) 

Article 15. Extradition des auteurs présumés d’infractions 

2. Si un État partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est saisi d’une demande 

d’extradition par un autre État partie auquel il n’est pas lié par un traité d’extradition, il a la faculté de 

considérer la présente Convention comme constituant la base juridique de l’extradition en ce qui concerne ces 

infractions. L’extradition est subordonnée aux conditions prévues par la législation de l ’État requis.  

Convention internationale pour la 

répression des attentats terroristes à 

l’explosif 

(1997, 170 États parties)  

Article 9 

2. Lorsqu’un État Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est saisi d’une demande 

d’extradition par un autre État Partie avec lequel il n’est pas lié par un traité d’extradition, l’État Partie requis 

a la latitude de considérer la présente Convention comme constituant la base juridique de l ’extradition en ce 

qui concerne les infractions prévues à l’article 2. L’extradition est subordonnée aux autres conditions prévues 

par la législation de l’État requis. 

Convention internationale pour la 

répression du financement du 

terrorisme 

(1999, 188 États parties)  

Article 11 

2. Un État Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité a la faculté, lorsqu’il reçoit une 

demande d’extradition d’un autre État Partie avec lequel il n’est pas lié par un traité d’extradition, de 

considérer la présente Convention comme constituant la base juridique de l ’extradition en ce qui concerne les 

infractions prévues à l’article 2. L’extradition est assujettie aux autres conditions prévues par la législation de 

l’État requis. 

Convention pénale sur la corruption  

(1999, 48 États parties) 

Article 27. Extradition 

4. L’extradition est subordonnée aux conditions prévues par le droit de la Partie requise ou par les traités 

d’extradition applicables, y compris les motifs pour lesquels la Partie requise peut refuser l ’extradition. 
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Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée  

(2000, 189 États parties) 

Article 16. Extradition 

7. L’extradition est subordonnée aux conditions prévues par le droit interne de l’État Partie requis ou par 

les traités d’extradition applicables, y compris, notamment, aux conditions concernant la peine minimale 

requise pour extrader et aux motifs pour lesquels l’État Partie requis peut refuser l’extradition.  

Convention des Nations Unies contre 

la corruption 

(2003, 186 États parties) 

Article 44. Extradition 

8. L’extradition est subordonnée aux conditions prévues par le droit interne de l’État Partie requis ou par 

les traités d’extradition applicables, y compris, notamment, aux conditions concernant la peine minimale 

requise pour extrader et aux motifs pour lesquels l’État Partie requis peut refuser l’extradition. 

Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées  

(2006, 59 États parties)  

Article 13 

6. L’extradition est, dans tous les cas, subordonnée aux conditions prévues par le droit de l’État Partie 

requis ou par les traités d’extradition applicables, y compris, notamment, aux conditions concernant la peine 

minimale requise pour extrader et aux motifs pour lesquels l’État Partie requis peut refuser l’extradition ou 

l’assujettir à certaines conditions.  

Projet d’article 13, paragraphe 7 

7. Si nécessaire, les infractions couvertes par les présents projets d’article sont réputées, aux fins de l’extradition entre Ét ats, avoir été 

commises tant au lieu de leur perpétration que sur le territoire des États ayant établi leur co mpétence conformément au paragraphe 1 du 

projet d’article 7. 

Convention pour la répression de la 

capture illicite d’aéronefs 

(1970, 185 États parties) 

Article 8 

4. Entre États contractants, l’infraction est considérée aux fins d’extradition comme ayant été commise 

tant au lieu de sa perpétration que sur le territoire des États tenus d ’établir leur compétence en vertu de 

l’article 4, paragraphe 1. 

Convention pour la répression d’actes 

illicites dirigés contre la sécurité de 

l’aviation civile 

(1971, 188 États parties) 

Article 8 

4. Entre États contractants, les infractions sont considérées aux fins d ’extradition comme ayant été 

commises tant au lieu de leur perpétration que sur le territoire des États tenus d ’établir leur compétence en 

vertu des alinéas b, c et d du paragraphe 1er de l’article 5. 

Convention sur la prévention et la 

répression des infractions contre les 

personnes jouissant d’une protection 

internationale, y compris les agents 

diplomatiques 

(1973, 180 États parties) 

Article 8 

4. Entre États parties, ces infractions sont considérées aux fins d’extradition comme ayant été commises 

tant au lieu de leur perpétration que sur le territoire des États tenus d’établir leur compétence en vertu du 

paragraphe 1 de l’article 3. 
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Convention internationale contre la 

prise d’otages 

(1979, 176 États parties) 

Article 10 

4. Entre États parties, les infractions prévues à l’article premier sont considérées aux fins d’extradition 

comme ayant été commises tant au lieu de leur perpétration que sur le territoire des É tats tenus d’établir leur 

compétence en vertu du paragraphe I de l’article 5. 

Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants 

(1984, 165 États parties) 

Article 8 

4. Entre États parties lesdites infractions sont considérées aux fins d’extradition comme ayant été 

commises tant au lieu de leur perpétration que sur le territoire sous la juridiction des États tenus d ’établir leur 

compétence en vertu du paragraphe 1 de l’article 5. 

Convention sur la sécurité du 

personnel des Nations Unies et du 

personnel associé 

(1994, 94 États parties) 

Article 15. Extradition des auteurs présumés d’infractions 

4. Entre États parties, chacune de ces infractions est considérée aux fins d ’extradition comme ayant été 

commise tant au lieu de sa perpétration que sur le territoire des États parties qui ont établi leur compétence 

conformément au paragraphe 1 ou 2 de l’article 10. 

Projet de code des crimes contre la 

paix et la sécurité de l’humanité 

(1996) 

Article 10. Extradition des auteurs présumés de crimes 

4. Entre États parties, chacun de ces crimes est considéré aux fins d ’extradition comme ayant été commis 

tant au lieu de sa perpétration que sur le territoire de tout autre État partie.  

Convention internationale pour la 

répression des attentats terroristes à 

l’explosif 

(1997, 170 États parties)  

Article 9 

4. Les infractions prévues à l’article 2 sont, le cas échéant, considérées aux fins d ’extradition entre États 

Parties comme ayant été commises tant au lieu de leur perpétration que  sur le territoire des États ayant établi 

leur compétence conformément aux paragraphes 1 et 2 de l ’article 6. 

Convention internationale pour la 

répression du financement du 

terrorisme 

(1999, 188 États parties)  

Article 11 

4. Si nécessaire, les infractions prévues à l’article 2 sont réputées, aux fins d’extradition entre États 

Parties, avoir été commises tant au lieu de leur perpétration que sur le territoire des États ayant établi leur 

compétence conformément aux paragraphes l et 2 de l’article 7. 

Projet d’article 13, paragraphe 8 

8. Si l’extradition, demandée aux fins d’exécution d’une peine, est refusée parce que la personne faisant l’objet de cette deman de est 

un ressortissant de l’État requis, celui-ci, si son droit interne le lui permet, en conformité  avec les prescriptions de ce droit et à la 

demande de l’État requérant, envisage de faire exécuter lui -même la peine prononcée, ou le reliquat de cette peine, conformément au 

droit interne de l’État requérant.  

Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée 

(2000, 189 États parties) 

Article 16. Extradition 

12. Si l’extradition, demandée aux fins d’exécution d’une peine, est refusée parce que la personne faisant 

l’objet de cette demande est un ressortissant de l’État Partie requis, celui -ci, si son droit interne le lui permet, 

en conformité avec les prescriptions de ce droit et à la demande de l’État Partie requérant, envisage de faire 
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exécuter lui-même la peine qui a été prononcée conformément au droit interne de l’État Partie requérant, ou 

le reliquat de cette peine. 

Convention des Nations Unies contre 

la corruption 

(2003, 186 États parties) 

Article 44. Extradition 

13. Si l’extradition, demandée aux fins d’exécution d’une peine, est refusée parce que la personne faisant 

l’objet de cette demande est un ressortissant de l’État Partie requis, celui ci, si son droit interne le lui 

permet, en conformité avec les prescriptions de ce droit et à la demande de l ’État Partie requérant, envisage 

de faire exécuter lui-même la peine prononcée conformément au droit interne de l ’État Partie requérant, ou le 

reliquat de cette peine. 

Projet d’article 13, paragraphe 9 

9. Aucune disposition des présents projets d’article ne doit être interprétée  comme faisant obligation à l’État requis d’extrader s’il a de sérieuses 

raisons de penser que la demande a été présentée aux fins de poursuivre ou de punir une personne en raison de son sexe, de sa race, de sa religion, de 

sa nationalité, de son origine ethnique, de sa culture, de son appartenance à un certain groupe social, de  ses opinions politiques, ou en fonction 

d’autres critères universellement reconnus comme inadmissible en droit international, ou que donner suite à cette demande  causerait un préjudice à 

cette personne pour l’une quelconque de ces raisons.  

Convention internationale contre la 

prise d’otages 

(1979, 176 États parties) 

Article 9  

1. Il ne sera pas fait droit à une demande d’extradition soumise en vertu de la présente Convention au sujet 

d’un auteur présumé de l’infraction si l’État partie requis a des raisons substantielles de croire : 

 a) Que la demande d’extradition relative à une infraction prévue à l’article premier a été présentée 

aux fins de poursuivre ou de punir une personne en considération de sa race, de sa religion, de sa nationalité, 

de son origine ethnique ou de ses opinions politiques ; ou 

 b) Que la position de cette personne risque de subir un préjudice : 

i) Pour l’une quelconque des raisons visées à l’alinéa a du présent paragraphe, ou 

ii) Pour la raison que les autorités compétentes de l’État ayant qualité pour exercer les droits de 

protection ne peuvent communiquer avec elle.  

2. Relativement aux infractions définies dans la présente Convention, les dispositions de tous les traités et 

arrangements d’extradition applicables entre États parties sont modifiées entre ces États parties dans la 

mesure où elles sont incompatibles avec la présente Convention.  

Convention des Nations Unies contre 

le trafic illicite de stupéfiants et de 

substances psychotropes 

(1988, 190 États parties) 

Article 6. Extradition 

6. Lorsqu’elle examine les demandes reçues en application du présent article, la Partie requise peut refuser 

d’y faire droit si ses autorités judiciaires ou autres autorités compétentes ont de sérieuses raisons de penser 

que l’extradition faciliterait l’exercice de poursuites ou l’imposition d’une sanction pénale à l’encontre d’une 

personne en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité ou de ses opinions politiques, ou causerait un 

préjudice pour l’une quelconque de ces raisons à une personne mise en cause par la demande.  
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Convention internationale pour la 

répression des attentats terroristes à 

l’explosif 

(1997, 170 États parties)  

Article 12  

Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme impliquant une obligation 

d’extradition ou d’entraide judiciaire si l’État Partie requis a des raisons sérieuses de croire que la demande 

d’extradition pour les infractions visées à l’article 2 ou la demande d’entraide concernant de telles infractions 

a été présentée aux fins de poursuivre ou de punir une personne pour des  considérations de race, de religion, 

de nationalité, d’origine ethnique ou d’opinions politiques, ou que donner suite à cette demande porterait 

préjudice à la situation de cette personne pour l’une quelconque de ces considérations. 

Convention internationale pour la 

répression du financement du 

terrorisme 

(1999, 188 États parties)  

Article 15  

Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme énonçant une obligation 

d’extradition ou d’entraide judiciaire si l’État Partie requis a des raisons sérieuses de croire que la demande 

d’extradition pour les infractions visées à l’article 2 ou la demande d’entraide concernant de telles infractions 

a été présentée aux fins de poursuivre ou de punir une personne pour des raisons tenant à sa race, sa religion, 

sa nationalité, son origine ethnique ou ses opinions politiques, ou que faire droit à la demande porterait 

préjudice à la situation de cette personne pour l’une quelconque de ces raisons. 

Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée  

(2000, 189 États parties) 

Article 16. Extradition 

14. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme faisant obligation à l’État 

Partie requis d’extrader s’il a de sérieuses raisons de penser que la demande a été présentée aux fins de 

poursuivre ou de punir une personne en raison de son sexe, de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

origine ethnique ou de ses opinions politiques, ou que donner suite à cette demande causerait  un préjudice à 

cette personne pour l’une quelconque de ces raisons.  

Convention des Nations Unies contre 

la corruption 

(2003, 186 États parties) 

Article 44. Extradition 

15. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme faisan t obligation à l’État 

Partie requis d’extrader s’il a de sérieuses raisons de penser que la demande a été présentée aux fins de 

poursuivre ou de punir une personne en raison de son sexe, de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

origine ethnique ou de ses opinions politiques, ou que donner suite à cette demande causerait un préjudice à 

cette personne pour l’une quelconque de ces raisons. 

Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées 

(2006, 59 États parties)  

Article 13 

7. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme faisant obligation à l’État 

Partie requis d’extrader s’il y a de sérieuses raisons de penser que la demande a été présentée aux fins de 

poursuivre ou de punir une personne en raison de son sexe, de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 

origine ethnique, de ses opinions politiques ou de son appartenance à un certain groupe social, ou que donner 

suite à cette demande causerait un préjudice à cette personne pour l’une quelconque de ces raisons.  
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Projet d’article 13, paragraphe 10 

10. Avant de refuser l’extradition, l’État requis consulte, s’il y a lieu, l’État requérant afin de lui donner toute possibilité de présenter ses opinions 

et de fournir des informations à l’appui de ses allégations.  

Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée  

(2000, 189 États parties) 

Article 16. Extradition 

16. Avant de refuser l’extradition, l’État Partie requis consulte, le cas échéant, l’État Partie requérant afin 

de lui donner toute possibilité de présenter ses opinions et de donner des informations à l’appui de ses 

allégations. 

Convention des Nations Unies contre 

la corruption 

(2003, 186 États parties) 

Article 44. Extradition 

17. Avant de refuser l’extradition, l’État Partie requis consulte, s’il y a lieu, l’État Partie requérant afin de 

lui donner toute possibilité de présenter ses opinions et de fournir des informations à l ’appui de ses 

allégations. 

 

  



 

 

 

A
/C

N
.4

/7
2

5
/A

d
d

.1
 

1
8

-2
1

8
5

8
 

6
9

/9
3

 

Projet d’article 14. Entraide judiciaire 

Projet d’article 14 

1. Les États s’accordent mutuellement l’entraide judiciaire la plus large possible lors des enquêtes, poursuites et procédures j udiciaires concernant 

les infractions couvertes par les présents projets d’article conformément au présent projet d’article.  

2. L’entraide judiciaire la plus large possible est accordée, autant que les lois, traités, accords et arrangements pertinents d e l’État requis le 

permettent, lors des enquêtes, poursuites, procédures judiciaires et autres, concernant les infractions dont une personne morale peut être tenue 

responsable dans l’État requérant, conformément au paragraphe 8 du projet d’article 6.  

3. L’entraide judiciaire qui est accordée en application du présent projet d’article peut être demandée aux fins suivantes  :  

a) Identifier et localiser les auteurs présumés de l’infraction et, le cas échéant, les victimes, témoins ou autres personnes  ; 

b) Recueillir des témoignages ou des dépositions, y compris par vidéoconférence ; 

c) Signifier des actes judiciaires ; 

d) Effectuer des perquisitions et des saisies ; 

e) Examiner des objets et visiter des lieux, y compris le fait d’obtenir des preuves médico -légales ; 

f) Fournir des informations, des pièces à conviction et des estimations d’experts ; 

g) Fournir des originaux ou des copies certifiées conformes de documents et dossiers pertinents  ; 

h) Identifier, localiser ou geler des produits du crime, des biens, des instruments ou d’autres choses afin de recueillir des éléments de preuve 

ou à toutes autres fins ; 

i) Faciliter la comparution volontaire de personnes dans l’État requérant  ; ou 

j) Fournir tout autre type d’assistance compatible avec le droit interne de l’État requis.  

4. Les États ne peuvent invoquer le secret bancaire pour refuser l’entraide judiciaire prévue au présent projet d’article.  

5. Les États envisagent, s’il y a lieu, la possibilité de conclure des accords ou des arrangements bilatéraux ou multilatéraux q ui servent les 

objectifs du présent projet d’article, mettent en pratique ses dispositions ou les renforcent.  

6. Sans préjudice de son droit interne, les autorités compétentes d’un État peuvent, sans demande préalable, communiquer des inf ormations 

concernant des crimes contre l’humanité à une autorité  compétente d’un autre État, si elles pensent que ces informations pourraient aider celle -ci à 

entreprendre ou à mener à bien des enquêtes, poursuites et procédures judiciaires, ou amener ce dernier État à formuler une d emande en vertu des 

présents projets d’article. 

7. Les dispositions du présent projet d’article n’affectent en rien les obligations découlant de tout autre traité bilatéral ou multilatéral régissant ou 

devant régir, entièrement ou partiellement, l’entraide judiciaire. Les dispositions du pré sent projet d’article s’appliquent néanmoins dans la mesure 

où elles prévoient une entraide judiciaire plus grande.  
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8. Le projet d’annexe aux présents projets d’article est applicable aux demandes faites conformément au présent projet d’article  si les États en 

question ne sont pas liés par un traité d’entraide judiciaire. Si lesdits États sont liés par un tel traité, les dispositions  correspondantes de ce traité sont 

applicables, à moins que les États ne conviennent d’appliquer à leur place les disposition s du projet d’annexe. Les États sont encouragés à appliquer 

le projet d’annexe s’il facilite la coopération.  

Convention internationale pour la 

répression du financement du 

terrorisme  

(1999, 188 États parties) 

Article 7 

5. Lorsque plus d’un État Partie se déclare compétent à l’égard d’une infraction visée à l’article 2, les 

États Parties intéressés s’efforcent de coordonner leur action comme il con vient, en particulier pour ce qui 

est des conditions d’engagement des poursuites et des modalités d’entraide judiciaire. 

Article 12 

1. Les États Parties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large possible pour toute enquête ou procédure 

pénale ou procédure d’extradition relative aux infractions visées à l’article 2, y compris pour l’obtention des 

éléments de preuve en leur possession qui sont nécessaires aux fins de la procédure.  

2. Les États Parties ne peuvent invoquer le secret bancaire pour refuser de faire droit à une demande 

d’entraide judiciaire. 

3. La Partie requérante ne communique ni n’utilise les informations ou les éléments de preuve fournis par 

la Partie requise pour des enquêtes, des poursuites pénales ou des procédures judiciaires autres que celles 

visées dans la demande sans le consentement préalable de la Partie requise.  

4. Chaque État Partie peut envisager d’établir des mécanismes afin de partager avec d’autres États Parties 

les informations ou les éléments de preuve nécessaires pour établir les responsabilités pénales, civiles ou 

administratives, comme prévu à l’article 5. 

5. Les États Parties s’acquittent des obligations qui leur incombent en vertu des para graphes 1 et 2 en 

conformité avec tout traité ou autre accord d’entraide judiciaire ou d’échange d’informations qui peut exister 

entre eux. En l’absence d’un tel traité ou accord, les États Parties s’accordent cette entraide en conformité 

avec leur législation interne. 

Article 13 

Aucune des infractions visées à l’article 2 ne peut être considérée, aux fins d’extradition ou d’entraide 

judiciaire, comme une infraction fiscale. En conséquence, les États Parties ne peuvent invoquer uniquement 

le caractère fiscal de l’infraction pour refuser une demande d’entraide judiciaire ou d’extradition. 

Article 14 

Pour les besoins de l’extradition ou de l’entraide judiciaire entre États Parties, aucune des infractions visées à 

l’article 2 n’est considérée comme une infraction politique, comme une infraction connexe à une infraction 

politique ou comme une infraction inspirée par des mobiles politiques. En conséquence, une demande 

d’extradition ou d’entraide judiciaire fondée sur une telle infraction ne peut être rejetée pour la seule raison 
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qu’elle concerne une infraction politique, une infraction connexe à une infraction politique, ou une infraction 

inspirée par des mobiles politiques. 

Article 15 

Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme énonçant une obligation 

d’extradition ou d’entraide judiciaire si l’État Partie requis a des raisons sérieuses de croire que la demande 

d’extradition pour les infractions visées à l’article 2 ou la demande d’entraide concernant de telles infractions 

a été présentée aux fins de poursuivre ou de punir une personne pour des raisons tenant à sa race, sa religion, 

sa nationalité, son origine ethnique ou ses opinions politiques, ou que faire dro it à la demande porterait 

préjudice à la situation de cette personne pour l’une quelconque de ces raisons. 

Article 16 

1. Toute personne détenue ou purgeant une peine sur le territoire d ’un État Partie dont la présence est 

requise dans un autre État Partie à des fins d’identification ou de témoignage ou pour qu’elle apporte son 

concours à l’établissement des faits dans le cadre d’une enquête ou de poursuites relatives aux infractions 

visées à l’article 2 peut faire l’objet d’un transfert si les conditions ci-après sont réunies : 

 a) Ladite personne y consent librement et en toute connaissance de cause ; 

 b) Les autorités compétentes des deux États concernés y consentent, sous réserve des conditions 

qu’elles peuvent juger appropriées. 

2. Aux fins du présent article : 

 a) L’État vers lequel le transfert est effectué a le pouvoir et l ’obligation de garder l’intéressé en 

détention, sauf demande ou autorisation contraire de la part de l ’État à partir du quel la personne a été 

transférée ; 

 b) L’État vers lequel le transfert est effectué s’acquitte sans retard de l’obligation de remettre 

l’intéressé à la garde de l’État à partir duquel le transfert a été effectué, conformé ment à ce qui aura été 

convenu au préalable ou à ce que les autorités compétentes des deux États auront autrement décidé ; 

 c) L’État vers lequel le transfert est effectué ne peut exiger de l ’État à partir duquel le transfert est 

effectué qu’il engage une procédure d’extradition pour que l’intéressé lui soit remis ; 

 d) Il est tenu compte de la période que l’intéressé a passée en détention dans l’État vers lequel il a été 

transféré aux fins du décompte de la peine à purger dans l ’État à partir duquel il a été transféré. 

3. À moins que l’État Partie à partir duquel une personne doit être transférée en vertu du présent article ne 

donne son accord, ladite personne, quelle que soit sa nationalité, ne peut pas être poursuivie ou détenue ou 

soumise à d’autres restrictions à sa liberté de mouvement sur le territoire de l ’État vers lequel elle est 

transférée à raison d’actes ou de condamnations antérieurs à son départ du territoire de l ’État à partir duquel 

elle a été transférée. 
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Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée  

(2000, 189 États parties) 

Article 18. Entraide judiciaire 

1. Les États Parties s’accordent mutuellement l’entraide judiciaire la plus large possible lors des enquêtes, 

poursuites et procédures judiciaires concernant les infractions visées par la présente Convention, comme 

prévu à l’article 3, et s’accordent réciproquement une entraide similaire lorsque l’État Partie requérant a des 

motifs raisonnables de soupçonner que l’infraction visée à l’alinéa a ou b du paragraphe 1 de l’article 3 est de 

nature transnationale, y compris quand les victimes, les témoins, le produit, les instruments ou les éléments 

de preuve de ces infractions se trouvent dans l’État Partie requis et qu’un groupe criminel organisé y est 

impliqué.  

2. L’entraide judiciaire la plus large possible est accordée, autant que les loi s, traités, accords et 

arrangements pertinents de l’État Partie requis le permettent, lors des enquêtes, poursuites et procédures 

judiciaires concernant des infractions dont une personne morale peut être tenue responsable dans l’État Partie 

requérant, conformément à l’article 10 de la présente Convention.  

3. L’entraide judiciaire qui est accordée en application du présent article peut être demandée aux fins 

suivantes : 

 a) Recueillir des témoignages ou des dépositions ; 

 b) Signifier des actes judiciaires ; 

 c) Effectuer des perquisitions et des saisies, ainsi que des gels ; 

 d) Examiner des objets et visiter des lieux ; 

 e) Fournir des informations, des pièces à conviction et des estimations d’experts  ; 

 f) Fournir des originaux ou des copies certifiées conformes de documents et dossiers pertinents, y 

compris des documents administratifs, bancaires, financiers ou commerciaux et des documents de sociétés  ; 

 g) Identifier ou localiser des produits du crime, des biens, des instruments ou d’autres choses afin  de 

recueillir des éléments de preuve ; 

 h) Faciliter la comparution volontaire de personnes dans l’État Partie requérant  ; 

 i) Fournir tout autre type d’assistance compatible avec le droit interne de l’État Partie requis.  

4. Sans préjudice de son droit interne, les autorités compétentes d’un État Partie peuvent, sans demande 

préalable, communiquer des informations concernant des affaires pénales à une autorité compétente d’un 

autre État Partie, si elles pensent que ces informations pourraient l’aider à en treprendre ou à conclure des 

enquêtes et des poursuites pénales, ou amener ce dernier État Partie à formuler une demande en vertu de la 

présente Convention.  

[...] 
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6. Les dispositions du présent article n’affectent en rien les obligations découlant de tout  autre traité 

bilatéral ou multilatéral régissant ou devant régir, entièrement ou partiellement, l’entraide judiciaire.  

7. Les paragraphes 9 à 29 du présent article sont applicables aux demandes faites conformément au présent 

article si les États Parties en question ne sont pas liés par un traité d’entraide judiciaire. Si lesdits États 

Parties sont liés par un tel traité, les dispositions correspondantes de ce traité sont applicables, à moins que 

les États Parties ne conviennent d’appliquer à leur place les dispositions des paragraphes 9 à 29 du présent 

article. Les États Parties sont vivement encouragés à appliquer ces paragraphes s’ils facilitent la coopération.  

8. Les États Parties ne peuvent invoquer le secret bancaire pour refuser l’entraide judiciaire  prévue au 

présent article.  

[...] 

30. Les États Parties envisagent, s’il y a lieu, la possibilité de conclure des accords ou des arrangements 

bilatéraux ou multilatéraux qui servent les objectifs et les dispositions du présent article, leur donnent un 

effet pratique ou les renforcent. 

Convention des Nations Unies contre 

la corruption 

(2003, 186 États parties) 

Article 46. Entraide judiciaire 

1. Les États Parties s’accordent mutuellement l’entraide judiciaire la plus large possible lors des enquêtes, 

poursuites et procédures judiciaires concernant les infractions visées par la présente Convention.  

2. L’entraide judiciaire la plus large possible est accordée, autant que les lois, traités, ac cords et 

arrangements pertinents de l’État Partie requis le permettent, lors des enquêtes, poursuites et procédures 

judiciaires concernant les infractions dont une personne morale peut être tenue responsable dans l ’État Partie 

requérant, conformément à l’article 26 de la présente Convention.  

3. L’entraide judiciaire qui est accordée en application du présent article peut être demandée aux fins 

suivantes : 

 a) Recueillir des témoignages ou des dépositions ; 

 b) Signifier des actes judiciaires ; 

 c) Effectuer des perquisitions et des saisies, ainsi que des gels ; 

 d) Examiner des objets et visiter des lieux ; 

 e) Fournir des informations, des pièces à conviction et des estimations d’experts  ; 

 f) Fournir des originaux ou des copies certifiées conformes de documents et dossiers pertinents, y 

compris des documents administratifs, bancaires, financiers ou commerciaux et des documents de société  ; 

 g) Identifier ou localiser des produits du crime, des biens, des instruments ou d’autres choses afin de 

recueillir des éléments de preuve ; 

 h) Faciliter la comparution volontaire de personnes dans l’État Partie requérant  ; 
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 i) Fournir tout autre type d’assistance compatible avec le droit interne de l’État Partie requis  ; 

 j) Identifier, geler et localiser le produit du crime, conformément aux dispositions du chapitre V de 

la présente Convention ; 

 k) Recouvrer des avoirs, conformément aux dispositions du chapitre V de la présente Convention.  

4. Sans préjudice du droit interne, les autorités compétentes d ’un État Partie peuvent, sans demande 

préalable, communiquer des informations concernant des affaires pénales à une autorité compétente d ’un 

autre État Partie, si elles pensent que ces informations pourraient aider celle -ci à entreprendre ou à mener à 

bien des enquêtes et des poursuites pénales, ou amener ce dernier État Partie à formuler une demande en 

vertu de la présente Convention.  

[...] 

6. Les dispositions du présent article n’affectent en rien les obligations découlant de tout autre traité 

bilatéral ou multilatéral régissant ou devant régir, entièrement ou partiellement, l’entraide judiciaire.  

7. Les paragraphes 9 à 29 du présent article sont applicables aux demandes faites conformément au présent 

article si les États Parties en question ne sont pas liés par un traité d’entraide judiciaire. Si lesdits États 

Parties sont liés par un tel traité, les dispositions correspondantes de ce traité sont applicables, à moins que 

les États Parties ne conviennent d’appliquer à leur place les dispositions des paragraph es 9 à 29 du présent 

article. Les États Parties sont vivement encouragés à appliquer ces paragraphes s’ils facilitent la coopération.  

8. Les États Parties ne peuvent invoquer le secret bancaire pour refuser l’entraide judiciaire prévue au présent 

article.  

[...] 

30. Les États Parties envisagent, s’il y a lieu, la possibilité de conclure des accords ou des arrangements 

bilatéraux ou multilatéraux qui servent les objectifs du présent article, mettent en pratique ses dispositions ou 

les renforcent. 
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Projet d’article 15. Règlement des différends 

Projet d’article 15, paragraphe 1 

1. Les États s’efforcent de régler les différends concernant l’interprétation ou l’application des présents projets d’article pa r voie de négociation. 

Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée  

(2000, 189 États parties) 

Article 35. Règlement des différends 

1. Les États Parties s’efforcent de régler les différends concernant l’interprétation ou l’application de la 

présente Convention par voie de négociation.  

Protocole additionnel à la Convention 

des Nations Unies contre la 

criminalité transnationale organisée 

visant à prévenir, réprimer et punir la 

traite des personnes, en particulier des 

femmes et des enfants 

(2000, 173 États parties) 

Article 15. Règlement des différends 

1. Les États Parties s’efforcent de régler les différends concernant l’interprétation ou l’application du 

présent Protocole par voie de négociation. 

Convention des Nations Unies contre 

la corruption 

(2003, 186 États parties) 

Article 66. Règlement des différends 

1. Les États Parties s’efforcent de régler les différends concernant l’interprétation ou l’application de la 

présente Convention par voie de négociation.  

Projet d’article 15, paragraphe 2 

2. Tout différend entre deux ou plusieurs États touchant l’interprétation ou l’application des présents projets d’article qui n’ aura pas été réglé par 

voie de négociation sera porté, à la requête de toute partie au différend, devant la Cour internationale de Justice, à moins que ces États ne conviennent 

de soumettre le différend à l’arbitrage.  

Convention pour la prévention et la 

répression du crime de génocide  

(1948, 149 États parties) 

Article IX 

Les différends entre les Parties contractantes relatifs à l ’interprétation, l’application ou l’exécution de la 

présente Convention, y compris ceux relatifs à la responsabilité d ’un État en matière de génocide ou de l’un 

quelconque des autres actes énumérés à l’article III, seront soumis à la Cour internationale de Justice, à la 

requête d’une Partie au différend.  

Convention de l’Organisation de 

l’unité africaine sur la prévention et la 

lutte contre le terrorisme 

(1999, 43 États parties) 

Article 22 

2. Tout différend entre les États Parties portant sur l’interprétation ou l’application de la présente 

Convention est réglé à l’amiable par un accord direct entre les États parties concernés.  

En l’absence d’un tel règlement à l’amiable, le différend peut être soumis par tout État membre au règlement 

de la Cour internationale de justice conformément au Statut de ladite Cour, ou à l ’arbitrage d’autres États 

Parties à la présente Convention. 
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Projet d’article 15, paragraphes 3 et 4 

3. Chaque État peut déclarer qu’il ne s’estime pas lié par le paragraphe 2 du présent projet d’article. Les autres États ne sont  pas liés par le 

paragraphe 2 du présent projet d’article envers tout État ayant fait une telle d éclaration. 

4. Tout État ayant fait une déclaration en application du paragraphe 3 du présent projet d’article peut la retirer à tout moment . 

Convention pour la répression de la 

capture illicite d’aéronefs 

(1970, 185 États parties) 

Article 12  

2. Chaque État pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente convention ou y adhérera, déclarer 

qu’il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe précédent. Les autres États contractants ne 

seront pas liés par lesdites dispositions envers tout État contractant qui aura formulé une telle réserve.  

Convention sur la prévention et la 

répression des infractions contre les 

personnes jouissant d’une protection 

internationale, y compris les agents 

diplomatiques 

(1973, 180 États parties) 

Article 13 

2. Tout État partie pourra, au moment où il signera la présente Convention, la ratifiera ou y adhérera, 

déclarer qu’il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent article. Les autres États 

parties ne seront pas liés par lesdites dispositions envers un État partie qui aura formulé une telle réserve.  

Convention internationale contre la 

prise d’otages 

(1979, 176 États parties) 

Article 16 

2. Tout État pourra, au moment où il signera la présente Convention, la ratifiera ou y adhérera, déclarer 

qu’il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe I du présent article. Les autres États parties ne 

seront pas liés par lesdites dispositions envers un État partie qui aura formulé une telle réserve.  

Convention contre la torture et autres 

peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants 

(1984, 165 États parties) 

Article 30 

2. Chaque État pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente Convention ou y adhérera, déclarer 

qu’il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent article. Les autres États parties ne 

seront pas liés par lesdites dispositions envers tout État partie qui aura formulé une telle réserve.  

Convention sur la sécurité du 

personnel des Nations Unies et du 

personnel associé 

(1994, 94 États parties) 

Article 22. Règlement des différends 

2. Tout État partie pourra, au moment où il signera la présente Convention, la ratifiera, l ’acceptera, 

l’approuvera ou y adhérera, déclarer qu’il ne se considère pas lié par l’ensemble ou une partie des 

dispositions du paragraphe 1. Les autres États parties ne seront pas liés par le paragraphe 1 ou la partie 

pertinente de ce paragraphe envers un État partie qui aura formulé une telle réserve.  

Convention internationale pour la 

répression des attentats terroristes à 

l’explosif 

(1997, 170 États parties) 

Article 20 

2. Tout État peut, au moment où il signe, ratifie, accepte ou approuve la présente Convention ou y adhère, 

déclarer qu’il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent article. Les autres États 

parties ne sont pas liés par lesdites dispositions envers tout État partie qui a formulé une telle réserve.  
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Convention internationale pour la 

répression du financement du 

terrorisme 

(1999, 188 États parties) 

Article 24 

2. Tout État peut, au moment où il signe, ratifie, accepte ou approuve la présente Convention ou y adhère, 

déclarer qu’il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent article. Les autres États 

Parties ne sont pas liés par lesdites dispositions envers tout État Partie qui a formulé une telle réserve.  

Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée  

(2000, 189 États parties) 

 

Article 35. Règlement des différends 

3. Chaque État Partie peut, au moment de la signature, de la ratification, de l’acceptation ou de 

l’approbation de la présente Convention ou de l’adhésion à celle -ci, déclarer qu’il ne se considère pas lié par 

le paragraphe 2 du présent article. Les autres États Parties ne sont pas liés par le paragraphe 2 du présent 

article envers tout État Partie ayant émis une telle réserve.  

4. Tout État Partie qui a émis une réserve en vertu du paragraphe 3 du présent article peut la retirer à tout 

moment en adressant une notification au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.  

Protocole additionnel à la Convention 

des Nations Unies contre la 

criminalité transnationale organisée 

visant à prévenir, réprimer et punir la 

traite des personnes, en particulier des 

femmes et des enfants 

(2000, 173 États parties) 

Article 15. Règlement des différends 

3. Chaque État Partie peut, au moment de la signature, de la ratification, de l’acceptation ou de 

l’approbation du présent Protocole ou de l’adhésion à celui -ci, déclarer qu’il ne se considère pas lié par le 

paragraphe 2 du présent article. Les autres États Parties ne sont pas liés par le paragraphe 2 du présent article 

envers tout État Partie ayant émis une telle réserve.  

4. Tout État Partie qui a émis une réserve en vertu du paragraphe 3 du présent article peut la retirer à tout 

moment en adressant une notification au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.  

Convention des Nations Unies contre 

la corruption 

(2003, 186 États parties) 

Article 66. Règlement des différends 

3. Chaque État Partie peut, au moment de la signature, de la ratification, de l ’acceptation ou de 

l’approbation de la présente Convention ou de l’adhésion à celle-ci, déclarer qu’il ne se considère pas lié par 

le paragraphe 2 du présent article. Les autres États Parties ne sont pas liés par le paragraphe 2 du présent 

article envers tout État Partie ayant émis une telle réserve.  

4. Tout État Partie qui a émis une réserve en vertu du paragraphe 3 du présent article peut la retirer à tout 

moment en adressant une notification au Secrétaire général de !’Organisation des Nations Unies. 

Convention internationale pour la 

protection de toutes les personnes 

contre les disparitions forcées  

(2006, 59 États parties) 

Article 42 

2. Tout État partie pourra, au moment où il signera la présente Convention, la ratifiera ou y adhérera, 

déclarer qu’il ne se considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 du présent article. Les autres États 

Parties ne seront pas liés par lesdites dispositions envers un État Partie qui aura formulé une telle déclaration.  

3. Tout État partie qui aura formulé une déclaration conformément aux dispositions du paragraphe 2 du 

présent article pourra à tout moment retirer cette déclaration par une notification adressée au Se crétaire 

général de l’Organisation des Nations Unies.  
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Projet d’annexe 

Projet d’annexe, paragraphes 1 à 5 

1. Ce projet d’annexe s’applique en conformité avec le paragraphe 8 du projet d’article 14.  

Désignation d’une autorité centrale  

2. Chaque État désigne une autorité centrale qui a la responsabilité et le pouvoir  de recevoir les demandes d’entraide judiciaire et soit de les 

exécuter, soit de les transmettre aux autorités compétentes pour exécution. Si un État a une région ou un  territoire spécial doté d’un système 

d’entraide judiciaire différent, il peut désigner  une autorité centrale distincte qui aura la même fonction pour ladite région ou ledit  territoire. Les 

autorités centrales assurent l’exécution ou la transmission rapide et en bonne et due forme des  demandes reçues. Si l’autorité centrale transmet la 

demande à une autorité compétente pour exécution, elle encourage l’exécution rapide et en bonne et due forme de la demande pa r l’autorité 

compétente. L’autorité centrale désignée à cette fin fait l’objet  d’une notification par chaque État adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 

Nations Unies. Les demandes d’entraide judiciaire et toute communication y relative sont transmises aux autorités centrales d ésignées par les États. 

La présente disposition s’entend sans préjudice du droit de tout État d’exiger que ces demandes et communications lui soient adressées par la voie 

diplomatique et, en cas d’urgence, si les États en conviennent, par  l’intermédiaire de l’Organisation internationale de police criminelle, si cela 

est possible. 

Procédures de présentation des demandes 

3. Les demandes sont adressées par écrit ou, si possible, par tout autre moyen pouvant produire un document écrit, dans une lang ue acceptable 

pour l’État requis, dans des conditions permettant audit État d’en établir l’authenticité. La ou les langues acceptables pour chaque État sont notifiées 

au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies par chacun de ces États. En cas d’urgence et si les États en convie nnent, les demandes 

peuvent être faites oralement mais doivent être confirmées sans délai par écrit.  

4. Une demande d’entraide judiciaire doit contenir les renseignements suivants  : 

a) La désignation de l’autorité dont émane la demande  ; 

b) L’objet et la nature de l’enquête, des poursuites ou de la procédure judiciaire auxquelles se rapporte la demande, ainsi que le nom et les 

fonctions de l’autorité qui en est chargée ; 

c) Un résumé des faits pertinents, sauf pour les demandes adressées aux fins de la signification d’actes ju diciaires ; 

d) Une description de l’assistance requise et le détail de toute procédure particulière que l’État requérant souhaite voir appli quée ; 

e) Si possible, l’identité, l’adresse et la nationalité de toute personne visée  ; et 

f) Le but dans lequel le témoignage, les informations ou les mesures sont demandés.  

5. L’État requis peut demander un complément d’information lorsque cela  apparaît nécessaire pour exécuter la demande conformément à son droit 

interne ou lorsque cela peut en faciliter l’exécution.  
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Convention des Nations Unies contre 

le trafic illicite de stupéfiants et de 

substances psychotropes 

(1988, 190 États parties) 

Article 7. Entraide judiciaire 

8. Les Parties désignent une autorité ou, si besoin est, des autorités qui ont la responsabilité et le pouvoir 

de répondre aux demandes d’entraide judiciaire ou de les transmettre aux autorités compétentes pour 

exécution. L’autorité ou les autorités désignées à cette fin font l’objet d’une notification adressée au 

Secrétaire général. La transmission des demandes d’entraide judiciaire et de toute communication y relative 

se fait entre les autorités désignées par les Parties ; la présente disposition s’entend sans préjudice du droit de 

toute Partie d’exiger que ces demandes et communications lui soient adressées par la voie diplomatique et, 

dans des cas urgents, si les Parties en conviennent, par l ’intermédiaire de l’OIPC/Interpol si cela est possible.  

9. Les demandes sont adressées par écrit, dans une langue acceptable pour la Partie requise. La ou les 

langues acceptables pour chaque Partie sont notifiées au Secrétaire général. En cas d ’urgence et si les Parties 

en conviennent, les demandes peuvent être faites oralement, mais doivent être confirmées sans délai par écrit.  

10. Les demandes d’entraide judiciaire doivent contenir les renseignements suivants : 

 a) La désignation de l’autorité dont émane la demande  ; 

 b) L’objet et la nature de l’enquête, des poursuites pénales ou de la procédure judiciaire auxquelles 

se rapporte la demande et le nom et les fonctions de l’autorité qui en est chargée ; 

 c) Un résumé des faits pertinents, sauf pour les demandes adressées aux fins de la signification 

d’actes judiciaires ; 

 d) Une description de l’assistance requise et le détail de toute procédure particulière que la Partie 

requérante souhaite voir appliquer ; 

 e) Si possible, l’identité, l’adresse et la nationalité de toute personne visée  ; et 

 f) Le but dans lequel le témoignage, les renseignements ou les mesures sont demandés.  

11. La Partie requise peut demander un complément d’information lorsque cela lui parait nécessaire pour 

exécuter la demande conformément à sa législation ou lorsque cela peut faciliter l ’exécution de la demande.  

Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée  

(2000, 189 États parties) 

Article 18. Entraide judiciaire 

13. Chaque État Partie désigne une autorité centrale qui a la responsabilité et le pouvoir de recevoir les 

demandes d’entraide judiciaire et, soit de les exécuter, soit de les transmettre aux autori tés compétentes pour 

exécution. Si un État Partie a une région ou un territoire spécial doté d’un système d’entraide judiciaire 

différent, il peut désigner une autorité centrale distincte qui aura la même fonction pour ladite région ou ledit 

territoire. Les autorités centrales assurent l’exécution ou la transmission rapide et en bonne et due forme des 

demandes reçues. Si l’autorité centrale transmet la demande à une autorité compétente pour exécution, elle 

encourage l’exécution rapide et en bonne et due forme de la demande par l’autorité compétente. L’autorité 

centrale désignée à cette fin fait l’objet d’une notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies au moment où chaque État Partie dépose ses instruments de ratification, d’acceptation ou 

d’approbation ou d’adhésion à la présente Convention. Les demandes d’entraide judiciaire et toute 
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communication y relative sont transmises aux autorités centrales désignées par les États Parties. La présente 

disposition s’entend sans préjudice du droit de tout État Partie d’exiger que ces demandes et communications 

lui soient adressées par la voie diplomatique et, en cas d’urgence, si les États Parties en conviennent, par 

l’intermédiaire de l’Organisation internationale de police criminelle , si cela est possible.  

14. Les demandes sont adressées par écrit ou, si possible, par tout autre moyen pouvant produire un 

document écrit, dans une langue acceptable pour l’État Partie requis, dans des conditions permettant audit 

État Partie d’en établir l’authenticité. La ou les langues acceptables pour chaque État Partie sont notifiées au 

Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies au moment où ledit État Partie dépose ses instruments 

de ratification, d’acceptation ou d’approbation ou d’adhésion à la présente Convention. En cas d’urgence et si 

les États Parties en conviennent, les demandes peuvent être faites oralement, mais doivent être confirmées 

sans délai par écrit.  

15. Une demande d’entraide judiciaire doit contenir les renseignements su ivants : 

 a) La désignation de l’autorité dont émane la demande ; 

 b) L’objet et la nature de l’enquête, des poursuites ou de la procédure judiciaire auxquelles se 

rapporte la demande, ainsi que le nom et les fonctions de l’autorité qui en est chargée  ; 

 c) Un résumé des faits pertinents, sauf pour les demandes adressées aux fins de la signification 

d’actes judiciaires ; 

 d) Une description de l’assistance requise et le détail de toute procédure particulière que l’État Partie 

requérant souhaite voir appliquée ; 

 e) Si possible, l’identité, l’adresse et la nationalité de toute personne visée  ; et 

 f) Le but dans lequel le témoignage, les informations ou les mesures sont demandés.  

16. L’État Partie requis peut demander un complément d’information lorsque cel a apparaît nécessaire pour 

exécuter la demande conformément à son droit interne ou lorsque cela peut faciliter l’exécution de la 

demande. 

Convention des Nations Unies contre 

la corruption 

(2003, 186 États parties) 

Article 46. Entraide judiciaire 

13. Chaque État Partie désigne une autorité centrale qui a la responsabilité et le pouvoir de recevoir les 

demandes d’entraide judiciaire et soit de les exécuter, soit de les transmettre aux autorités compétentes pour 

exécution. Si un État Partie a une région ou un territoire spécial doté d’un système d’entraide judiciaire 

différent, il peut désigner une autorité centrale distincte qui aura la même fonction pour ladite région ou ledit 

territoire. Les autorités centrales assurent l’exécution ou la transmission rapide et en bonne et due forme des 

demandes reçues. Si l’autorité centrale transmet la demande à une autorité compétente pour exécution, elle 

encourage l’exécution rapide et en bonne et due forme de la demande par l ’autorité compétente. L’autorité 

centrale désignée à cette fin fait l’objet d’une notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies au moment où chaque État Partie dépose son instrument de ratification, d ’acceptation ou 

d’approbation ou d’adhésion à la présente Convention. Les demandes d’entraide judiciaire et toute 
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communication y relative sont transmises aux autorités centrales désignées par les États Parties. La présente 

disposition s’entend sans préjudice du droit de tout État Partie d ’exiger que ces demandes et communications 

lui soient adressées par la voie diplomatique et, en cas d ’urgence, si les États Parties en conviennent, par 

l’intermédiaire de l’Organisation internationale de police criminelle, si cela est possible.  

14. Les demandes sont adressées par écrit ou, si possible, par tout autre moyen pouvant produire un 

document écrit, dans une langue acceptable pour l’État Partie requis, dans des conditions permettant audit 

État Partie d’en établir l’authenticité. La ou les langues acceptables pour chaque État Partie sont notifiées au 

Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies au moment où ledit État Partie dépose son instrument 

de ratification, d’acceptation ou d’approbation ou d’adhésion à la présente Convention. En cas d’urgence et si 

les États Parties en conviennent, les demandes peuvent être faites oralement mais doivent être confirmées 

sans délai par écrit.  

15. Une demande d’entraide judiciaire doit contenir les renseignements suivants : 

 a) La désignation de l’autorité dont émane la demande ; 

 b) L’objet et la nature de l’enquête, des poursuites ou de la procédure judiciaire auxquelles se 

rapporte la demande, ainsi que le nom et les fonctions de l ’autorité qui en est chargée ; 

 c) Un résumé des faits pertinents, sauf pour les demandes adressées aux fins de la signification 

d’actes judiciaires ; 

 d) Une description de l’assistance requise et le détail de toute procédure particulière que l ’État Partie 

requérant souhaite voir appliquée ; 

 e) Si possible, l’identité, l’adresse et la nationalité de toute personne visée ; et 

 f) Le but dans lequel le témoignage, les informations ou les mesures sont demandés.  

16. L’État Partie requis peut demander un complément d’information lorsque cela apparaît nécessaire pour 

exécuter la demande conformément à son droit interne ou lorsque cela peut en faciliter l ’exécution.  

Projet d’annexe, paragraphes 6 à 12 

Réponse de l’État requis 

6. Toute demande est exécutée conformément au droit interne de l’État requis et, dans la mesure où cela ne contrevient pas au droit interne de 

l’État requis et lorsque cela est possible, conformément aux procédures spécifiées dans la demande.  

7. L’État requis exécute la demande d’entraide judiciaire aussi promptement que possible et tient compte dans toute la mesure po ssible de tous 

délais suggérés par l’État requérant et qui sont motivés, de préférence dans la demande. L’État requis répond aux demandes ra isonnables de l’État 

requérant concernant les progrès réalisés dans l’exécution de la demande. Quand l’entraide demandée n’e st plus nécessaire, l’État requérant en 

informe promptement l’État requis.  

8. L’entraide judiciaire peut être refusée  : 
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 a) Si la demande n’est pas faite conformément aux dispositions du présent projet d’annexe  ; 

 b) Si l’État requis estime que l’exécution  de la demande est susceptible de porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public 

ou à d’autres intérêts essentiels ; 

 c) Au cas où le droit interne de l’État requis interdirait à ses autorités de  prendre les mesures demandées s’il s’agissait d’une infraction 

analogue ayant fait l’objet d’une enquête, de poursuites ou d’une procédure judiciaire dans le cadre de  sa propre compétence ; 

 d) Au cas où il serait contraire au système juridique de l’État requis concernant l’entraide judiciaire  d’accepter la demande. 

9. Tout refus d’entraide judiciaire doit être motivé.  

10. L’entraide judiciaire peut être différée par l’État requis au motif qu’elle entraverait une enquête, des poursuites ou une pr océdure judiciaire en 

cours. 

11. Avant de refuser une demande en vertu du paragraphe 8 du présent projet d’annexe ou d’en différer l’exécution en vertu du paragraphe 10, 

l’État requis étudie avec l’État requérant la possibilité d’accorder l’entraide sous réserve des conditions qu’il juge nécess aires. Si l’État requérant 

accepte l’entraide sous réserve de ces conditions, il se conforme à ces dernières.  

12. L’État requis : 

 a) Fournit à l’État requérant copie des dossiers, documents ou renseignements administratifs en sa possession et auxquels, en ve rtu de son 

droit interne, le public a accès ; et 

 b) Peut, à son gré, fournir à l’État requérant, intégralement, en partie ou aux conditions qu’il estime appropriées, copie de to us dossiers, 

documents ou renseignements administratifs en sa possession et auxquels,  en vertu de son droit interne, le public n’a pas accès.  

Convention européenne d’entraide 

judiciaire en matière pénale 

(1959, 50 États parties) 

Article 2 

L’entraide judiciaire pourra être refusée : 

a) Si la demande se rapporte à des infractions considérées par la partie requise soit comme des infractions 

politiques, soit comme des infractions connexes à des infractions politiques, soit comme des infractions 

fiscales ; 

b) Si la partie requise estime que l’exécution de la demande est de nature à porter atteinte à la 

souveraineté, à la sécurité, à l’ordre public ou à d’autres intérêts essentiels de son pays. 

Convention des Nations Unies contre 

le trafic illicite de stupéfiants et de 

substances psychotropes 

(1988, 190 États parties) 

Article 7. Entraide judiciaire 

12. Toute demande est exécutée conformément à la législation de la Partie requise et, dans la mesure où 

cela ne contrevient pas à ladite législation, et lorsque cela est possible, conformément aux procédures 

spécifiées dans la demande.  

[...] 

15. L’entraide judiciaire peut être refusée  : 

 a) Si la demande n’est pas faite conformément aux dispositions du présent article  ; 
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 b) Si la Partie requise estime que l’exécution de la demande peut porter atteinte à sa souveraineté, à 

sa sécurité, à son ordre public ou à d’autres intérêts essentiels ; 

 c) Au cas où la législation de la Partie requise interdirait à ses autorités de prendre les mesures 

demandées s’il s’était agi d’une infraction analogue ayant fait l’objet d’une enquête, de poursuites pénales ou 

d’une procédure judiciaire dans le cadre de leur propre compétence ; 

 d) Au cas où il serait contraire au système juridique de la Partie requise concernant l ’entraide 

judiciaire d’accepter la demande.  

16. Tout refus d’entraide judiciaire doit être motivé. 

17. L’entraide judiciaire peut être différée par la Partie requise au motif qu ’elle entraverait une enquête, des 

poursuites pénales ou une procédure judiciaire en cours. En pareil cas, la Partie requise consulte la Partie 

requérante afin de déterminer si cette entraide peut encore être fournie aux conditions jugées nécessaires par 

la Partie requise. 

Traité type d’entraide judiciaire en 

matière pénale 

(1990) 

Article 4. Refus d’entraide 

1. L’entraide peut être refusée : 

 a) Si l’État requis estime que l’exécution de la demande d’entraide porterait atteinte à sa souveraineté, à 

sa sécurité, à l’ordre public ou à d’autres intérêts publics essentiels  ; 

 b) Si l’infraction est considérée par l’État requis comme étant de caractère politique  ; 

 c) S’il y a de sérieux motifs de croire que la demande d’entraide judiciaire a été présentée en vue de 

poursuivre une personne en raison de sa race, de son sexe, de sa religion, de sa nationalité, de son origine 

ethnique ou de ses opinions politiques, ou qu’i l pourrait être porté atteinte à la situation de cette personne 

pour l’une de ces raisons ; 

 d) Si la demande se rapporte à une infraction pour laquelle la personne est poursuivie ou fait l’objet 

d’une enquête dans l’État requis ou pour laquelle des poursuites dans l’État requérant seraient incompatibles 

avec la législation de l’État requis sur la double poursuite au criminel ( ne bis in idem) ; 

 e) Si l’aide demandée contraindrait l’État requis à appliquer des mesures qui seraient incompatibles 

avec sa législation et sa pratique, si l’infraction avait fait l’objet d’enquêtes ou de poursuites en application 

de sa propre juridiction ; 

 f) L’acte en question est une infraction au regard de la loi militaire mais non au regard de la loi 

pénale ordinaire.  

[...] 

3. L’État requis peut surseoir à l’exécution de la demande si son exécution immédiate risque d’entraver 

une enquête en cours ou des poursuites dans l’État requis.  
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[...] 

5. Tout refus ou décision de différer l’entraide judiciaire sera accompagné de ses motifs. 

Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée  

(2000, 189 États parties) 

Article 18. Entraide judiciaire 

17. Toute demande est exécutée conformément au droit interne de l’État Partie requis et, dans la mesure où 

cela ne contrevient pas au droit interne de l’État Partie requis et lorsque cela est possible, conformément aux 

procédures spécifiées dans la demande. 

[...] 

21. L’entraide judiciaire peut être refusée : 

 a) Si la demande n’est pas faite conformément aux disposi tions du présent article ; 

 b) Si l’État Partie requis estime que l’exécution de la demande est susceptible de porter atteinte à sa 

souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public ou à d’autres intérêts essentiels  ; 

 c) Au cas où le droit interne de l’État Partie requis interdirait à ses autorités de prendre les mesures 

demandées s’il s’agissait d’une infraction analogue ayant fait l’objet d’une enquête, de poursuites ou d’une 

procédure judiciaire dans le cadre de sa propre compétence ; 

 d) Au cas où il serait contraire au système juridique de l’État Partie requis concernant l’entraide 

judiciaire d’accepter la demande.  

[...] 

23. Tout refus d’entraide judiciaire doit être motivé.  

24. L’État Partie requis exécute la demande d’entraide judiciaire aussi prompte ment que possible et tient 

compte dans toute la mesure possible de tous délais suggérés par l’État Partie requérant et qui sont motivés, 

de préférence dans la demande. L’État Partie requis répond aux demandes raisonnables de l’État Partie 

requérant concernant les progrès faits dans l’exécution de la demande. Quand l’entraide demandée n’est plus 

nécessaire, l’État Partie requérant en informe promptement l’État Partie requis.  

25. L’entraide judiciaire peut être différée par l’État Partie requis au motif qu’el le entraverait une enquête, 

des poursuites ou une procédure judiciaire en cours.  

26. Avant de refuser une demande en vertu du paragraphe 21 du présent article ou d’en différer l’exécution 

en vertu de son paragraphe 25, l’État Partie requis étudie avec l’État Partie requérant la possibilité d’accorder 

l’entraide sous réserve des conditions qu’il juge nécessaires. Si l’État Partie requérant accepte l’entraide sous 

réserve de ces conditions, il se conforme à ces dernières.  

[...] 

29. L’État Partie requis : 
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 a) Fournit à l’État Partie requérant copies des dossiers, documents ou renseignements administratifs 

en sa possession et auxquels, en vertu de son droit interne, le public a accès  ; 

 b) Peut, à son gré, fournir à l’État Partie requérant intégralement, en part ie ou aux conditions qu’il 

estime appropriées, copies de tous dossiers, documents ou renseignements administratifs en sa possession et 

auxquels, en vertu de son droit interne, le public n’a pas accès.  

Convention des Nations Unies contre 

la corruption 

(2003, 186 États parties) 

Article 46. Entraide judiciaire 

17. Toute demande est exécutée conformément au droit interne de l ’État Partie requis et, dans la mesure où 

cela ne contrevient pas au droit interne de l’État Partie requis et lorsque cela est possible, conformément aux 

procédures spécifiées dans la demande.  

[...] 

21. L’entraide judiciaire peut être refusée : 

 a) Si la demande n’est pas faite conformément aux dispositions du présent article  ; 

 b) Si l’État Partie requis estime que l’exécution de la demande est susceptible de porter atteinte à sa 

souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public ou à d ’autres intérêts essentiels ; 

 c) Au cas où le droit interne de l’État Partie requis interdirait à ses autorités de prendre les mesures 

demandées s’il s’agissait d’une infraction analogue ayant fait l’objet d’une enquête, de poursuites ou d’une 

procédure judiciaire dans le cadre de sa propre compétence ; 

d) Au cas où il serait contraire au système juridique de l ’État Partie requis concernant l’entraide judiciaire 

d’accepter la demande. 

[...] 

23. Tout refus d’entraide judiciaire doit être motivé. 

24. L’État Partie requis exécute la demande d’entraide judiciaire aussi promptement que possible et tient 

compte dans toute la mesure possible de tous délais suggérés par l’État Partie requérant et qui sont motivés, 

de préférence dans la demande. L’État Partie requérant peut présenter des demandes raisonnables 

d’informations sur l’état d’avancement des mesures prises par l’État Partie requis pour faire droit à sa 

demande. L’État Partie requis répond aux demandes raisonnables de l’État Partie requérant concernant les 

progrès réalisés dans l’exécution de la demande. Quand l’entraide demandée n’est plus nécessaire, l’État 

Partie requérant en informe promptement l’État Partie requis.  

25. L’entraide judiciaire peut être différée par l’État Partie requis au motif qu’elle entraverait une enquête, 

des poursuites ou une procédure judiciaire en cours.  

26. Avant de refuser une demande en vertu du paragraphe 21 du présent article ou d ’en différer l’exécution 

en vertu du paragraphe 25, l’État Partie requis étudie avec l’État Partie requérant la possibilité d’accorder 
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l’entraide sous réserve des conditions qu’il juge nécessaires. Si l’État Partie requérant accepte l’entraide sous 

réserve de ces conditions, il se conforme à ces dernières.  

[...] 

29. L’État Partie requis : 

 a) Fournit à l’État Partie requérant copie des dossiers, documents ou renseignements administratifs 

en sa possession et auxquels, en vertu de son droit interne, le public a accès ; 

 b) Peut, à son gré, fournir à l’État Partie requérant intégralement, en partie ou aux conditions qu ’il 

estime appropriées, copie de tous dossiers, documents ou renseignements admin istratifs en sa possession et 

auxquels, en vertu de son droit interne, le public n’a pas accès. 

Projet d’annexe, paragraphes 13 et 14 

Utilisation de l’information par l’État requérant  

13. L’État requérant ne communique ni n’utilise les informations ou les  éléments de preuve fournis par l’État requis pour des enquêtes, poursuites 

ou procédures judiciaires autres que celles visées dans la demande sans le consentement préalable de l’État requis. Rien dans  le présent paragraphe 

n’empêche l’État requérant de révéler, lors de la procédure, des informations ou des éléments de preuve à décharge. Dans ce cas, l’État requérant 

avise l’État requis avant la révélation et, s’il lui en est fait la demande, consulte ce dernier. Si, dans un cas exceptionne l, une notification préalable 

n’est pas possible, l’État requérant informe sans retard l’État requis de la révélation.  

14. L’État requérant peut exiger que l’État requis garde le secret sur la demande  et sa teneur, sauf dans la mesure nécessaire pour l’exécuter. Si 

l’État requis ne peut satisfaire à cette exigence, il en informe sans délai l’État requérant.  

Convention des Nations Unies contre 

le trafic illicite de stupéfiants et de 

substances psychotropes 

(1988, 190 États parties) 

Article 7. Entraide judiciaire 

13. La Partie requérante ne communique ni n’utilise les informations ou les témoignages fournis par la 

Partie requise pour des enquêtes, des poursuites pénales ou des procédures judiciaires autres que celles visées 

dans la demande sans le consentement préalable de la Partie requise.  

Traité type d’entraide judiciaire en 

matière pénale 

(1990) 

Article 9. Protection du secret 

S’il en est prié par l’autre État : 

 a) L’État requis s’efforcera de maintenir le secret sur la demande d’entraide judiciaire, sur sa teneur 

et les pièces à l’appui et sur le fait même de l’entraide. S’il n’est pas possible d’exécuter la demande sans 

rompre le secret, l’État requis en informera l’État requérant, qui décidera alors s’il maintient sa demande  ; 

 b) L’État requérant maintiendra le secret sur les témoignages et les renseignements fournis par l’État 

requis, pour autant que le permettent les besoins de l’enquête et de la procédure spécifiées dans la demande.  
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Convention internationale pour la 

répression du financement du 

terrorisme  

(1999, 188 États parties) 

Article 12 

3. La Partie requérante ne communique ni n’utilise les informations ou les éléments de preuve fournis par 

la Partie requise pour des enquêtes, des poursuites pénales ou des procédures judiciaires autres que celles 

visées dans la demande sans le consentement préalable de la Partie requise.  

Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée 

(2000, 189 États parties) 

Article 18. Entraide judiciaire 

19. L’État Partie requérant ne communique ni n’utilise les informations ou les éléments de preuve fournis 

par l’État Partie requis pour des enquêtes, poursuites ou procédures judiciaires autres que celles visées dans 

la demande sans le consentement préalable de l’État Partie requis. Rien dans le prés ent paragraphe 

n’empêche l’État Partie requérant de révéler, lors de la procédure, des informations ou des éléments de 

preuve à décharge. Dans ce dernier cas, l’État Partie requérant avise l’État Partie requis avant la révélation et, 

s’il lui en est fait la demande, consulte l’État Partie requis. Si, dans un cas exceptionnel, une notification 

préalable n’est pas possible, l’État Partie requérant informe sans retard l’État Partie requis de la révélation.  

20. L’État Partie requérant peut exiger que l’État Partie requis garde le secret sur la demande et sa teneur, 

sauf dans la mesure nécessaire pour l’exécuter. Si l’État Partie requis ne peut satisfaire à cette exigence, il en 

informe sans délai l’État Partie requérant.  

Convention des Nations Unies contre 

la corruption 

(2003, 186 États parties) 

Article 46. Entraide judiciaire 

19. L’État Partie requérant ne communique ni n’utilise les informations ou les éléments de preuve fournis 

par l’État Partie requis pour des enquêtes, poursuites ou procédures judiciaires autres que celles visées dans 

la demande sans le consentement préalable de l’État Partie requis. Rien dans le présent paragraphe 

n’empêche l’État Partie requérant de révéler, lors de la procédure, des informations ou des éléments de 

preuve à décharge. Dans ce cas, l’État Partie requérant avise l’État Partie requis avant la révélation et, s’il lui 

en est fait la demande, consulte ce dernier. Si, dans un cas exceptionnel, une notification préalable n ’est pas 

possible, l’État Partie requérant informe sans retard l’État Partie requis de la révélation. 

20. L’État Partie requérant peut exiger que l’État Partie requis garde le secret sur la demande et sa teneur, 

sauf dans la mesure nécessaire pour l’exécuter. Si l’État Partie requis ne peut satisfaire à cette exigence, il en 

informe sans délai l’État Partie requérant. 

Projet d’annexe, paragraphes 15 et 16 

Déposition de personnes provenant de l’État requis  

15. Sans préjudice de l’application du paragraphe 19 du présent projet d’annexe, un témoin, un expert ou u ne autre personne qui, à la 

demande de l’État requérant, consent à déposer au cours d’une procédure ou à collaborer à une enquête, à des poursuites ou à une 

procédure judiciaire sur le territoire relevant de la juridiction de l’État requérant ne sera pas p oursuivi, détenu, puni ni soumis à d’autres 

restrictions de sa liberté personnelle sur ce territoire à raison d’actes, d’omissions ou de condamnations antérieurs à son d épart du 

territoire de l’État requis. Cette immunité cesse lorsque le témoin, l’expert ou ladite personne ayant eu, pendant une période de quinze 

jours consécutifs ou toute autre période convenue par les États à compter de la date à laquelle ils ont été officiellement in formés que leur 
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présence n’était plus requise par les autorités judiciaires, la possibilité de quitter le territoire relevant de la juridiction de l’État requérant, 

y sont néanmoins demeurés volontairement ou, l’ayant quitté, y sont revenus de leur plein gré.  

16. Lorsque cela est possible et conforme aux principes fondamentaux du droit interne, si une personne qui se trouve sur le territoire 

relevant de la juridiction d’un État doit être entendue comme témoin ou comme expert par les autorités judiciaires d’un autre  État, le 

premier État peut, à la demande de l’autre, autoriser son audition par vidéoconférence s’il n’est pas possible ou souhaitable qu’elle 

comparaisse en personne sur le territoire relevant de la juridiction de l’État requérant. Les États peuvent convenir que l’au dition sera 

conduite par une autorité judiciaire de l’État requérant et qu’une autorité judiciaire de l’État requis y assistera.  

Convention européenne d’entraide 

judiciaire en matière pénale 

(1959, 50 États parties) 

Article 12 

1. Aucun témoin ou expert, de quelque nationalité qu’il soit, qui, à la suite d’une citation, comparaîtra 

devant les autorités judiciaires de la partie requérante, ne pourra être ni poursuivi, ni détenu, ni soumis à 

aucune autre restriction de sa liberté individuelle sur le territoire de cette partie pour des faits ou 

condamnations antérieurs à son départ du territoire de la partie requise.  

2. Aucune personne, de quelque nationalité qu’elle soit, citée devant les autorités judiciaires de la partie 

requérante afin d’y répondre de faits pour lesquels elle fait l’objet de poursuites, ne pourra y être ni 

poursuivie, ni détenue, ni soumise à aucune autre restriction de sa liberté individuelle pour des faits ou 

condamnations antérieurs à son départ du territoire de la partie requise et non visés par la citation.  

3. L’immunité prévue au présent article cessera lorsque le témoin, l’expert ou la personne poursuivie, 

ayant eu la possibilité de quitter le territoire de la partie requérante pendant quinze jours consécutifs, après 

que sa présence n’était plus requise par les autorités judiciaires, sera néanmoins demeurée sur ce territoire ou 

y sera retournée après l’avoir quitté. 

Convention des Nations Unies contre 

le trafic illicite de stupéfiants et de 

substances psychotropes 

(1988, 190 États parties) 

Article 7. Entraide judiciaire 

18. Un témoin, un expert ou une autre personne qui consent à déposer au cours d ’une procédure ou à 

collaborer à une enquête, à des poursuites pénales ou à une procédure judiciaire sur le territoire de la Partie 

requérante ne sera ni poursuivi, ni détenu, ni puni, ni soumis à aucune autre restriction de sa liberté 

personnelle sur ce territoire pour des actes, omissions ou condamnations antérieurs à son départ du territoire 

de la Partie requise. Cette immunité cessera lorsque le témoin, l ’expert ou ladite personne, ayant eu, pour une 

période de 15 jours consécutifs ou pour toute autre période convenue par les Parties, à compter de la date à 

laquelle ils ont été officiellement informés que leur présence n ’était plus requise par les autorités judiciaires, 

la possibilité de quitter le territoire, y seront néanmoins demeurés volontairement ou, l ’ayant quitté, y seront 

revenus de leur plein gré. 

Traité type d’entraide judiciaire en 

matière pénale 

(1990) 

Article 15. Sauf-conduit 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, quand une personne se trouve sur le 

territoire de l’État requérant par suite d’une demande faite en application des articles  13 ou 14 du présent 

Traité : 
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 a) Cette personne ne sera ni détenue, ni poursuivie, ni punie, ni soumise à quelque autre restriction 

de liberté personnelle que ce soit dans l’État requérant, pour quelque acte, omission ou condamnation que ce 

soit antérieurs à son départ du territoire de l’État requis  ; 

 b) Cette personne ne pourra être tenue, sans son consentement, de témoigner dans quelque procédure 

ou de prêter son concours à quelque enquête que ce soit, hormis la procédure ou l’enquête à laquelle se 

rapporte la demande d’entraide judiciaire.  

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article cesseront d’être app licables si la personne en cause, 

étant libre de partir, n’a pas quitté le territoire de l’État requérant dans un délai de [15] jours ou dans tout 

autre délai plus long convenu par les Parties après qu’il lui aura été officiellement notifié que sa présence  a 

cessé d’être nécessaire ou si, de sa propre volonté, elle est retournée dans ce territoire après l’avoir quitté.  

3. Une personne qui ne défère pas à une demande faite en application de l’article 13 ou à une invitation 

faite en application de l’article 14 ne pourra de ce fait encourir quelque sanction ou mesure coercitive que ce 

soit, nonobstant toute affirmation contraire dans la demande ou l’invitation.  

Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée  

(2000, 189 États parties) 

Article 18. Entraide judiciaire 

18. Lorsque cela est possible et conforme aux principes fondamentaux du droit interne, si une personne qui 

se trouve sur le territoire d’un État Partie doit être entendue comme témoin ou comme expert par les autorit és 

judiciaires d’un autre État Partie, le premier État Partie peut, à la demande de l’autre, autoriser son audition 

par vidéoconférence s’il n’est pas possible ou souhaitable qu’elle comparaisse en personne sur le territoire de 

l’État Partie requérant. Les États Parties peuvent convenir que l’audition sera conduite par une autorité 

judiciaire de l’État Partie requérant et qu’une autorité judiciaire de l’État Partie requis y assistera.  

[...] 

27. Sans préjudice de l’application du paragraphe 12 du présent article, un témoin, un expert ou une autre 

personne qui, à la demande de l’État Partie requérant, consent à déposer au cours d’une procédure ou à 

collaborer à une enquête, à des poursuites ou à une procédure judiciaire sur le territoire de l’État Partie 

requérant ne sera pas poursuivi, détenu, puni ou soumis à d’autres restrictions à sa liberté personnelle sur ce 

territoire à raison d’actes, d’omissions ou de condamnations antérieurs à son départ du territoire de l’État 

Partie requis. Cette immunité cesse lorsque le témoin, l’expert ou ladite personne ayant eu, pour une période 

de quinze jours consécutifs ou pour toute autre période convenue par les États Parties, à compter de la date à 

laquelle ils ont été officiellement informés que leur présence n’était p lus requise par les autorités judiciaires, 

la possibilité de quitter le territoire de l’État Partie requérant, y sont néanmoins demeurés volontairement ou, 

l’ayant quitté, y sont revenus de leur plein gré.  

Convention des Nations Unies contre 

la corruption 

(2003, 186 États parties) 

Article 46. Entraide judiciaire 

18. Lorsque cela est possible et conforme aux principes fondamentaux du droit in terne, si une personne 

qui se trouve sur le territoire d’un État Partie doit être entendue comme témoin ou comme expert par les 

autorités judiciaires d’un autre État Partie, le premier État Partie peut, à la demande de l ’autre, autoriser son 

audition par vidéoconférence s’il n’est pas possible ou souhaitable qu’elle comparaisse en personne sur le 
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territoire de l’État Partie requérant. Les États Parties peuvent convenir que l’audition sera conduite par une 

autorité judiciaire de l’État Partie requérant et qu’une autorité judiciaire de l’État Partie requis y assistera. 

[...] 

27. Sans préjudice de l’application du paragraphe 12 du présent article, un témoin, un expert ou une autre 

personne qui, à la demande de l’État Partie requérant, consent à déposer au cours d’une procédure ou à 

collaborer à une enquête, à des poursuites ou à une procédure judiciaire sur le territoire de l’État Partie 

requérant ne sera pas poursuivi, détenu, puni ni soumis à d ’autres restrictions de sa liberté personnelle sur ce 

territoire à raison d’actes, d’omissions ou de condamnations antérieurs à son départ du territoire de l ’État 

Partie requis. Cette immunité cesse lorsque le témoin, l’expert ou ladite personne ayant eu, pendant une 

période de 15 jours consécutifs ou toute autre période convenue par les États Parties à compter de la date à 

laquelle ils ont été officiellement informés que leur présence n’était plus requise par les autorités judiciaires, 

la possibilité de quitter le territoire de l’État Partie requérant, y sont néanmoins demeurés volontairement ou, 

l’ayant quitté, y sont revenus de leur plein gré.  

Projet d’annexe, paragraphes 17 à 19 

Transfert de personnes détenues dans l’État requis à des fins de témoignage  

17. Toute personne détenue ou purgeant une peine sur le territoire relevant de la juridiction d’un État, dont la présence est req uise dans un autre 

État à des fins d’identification ou de témoignage ou pour qu’elle apporte de toute autre manière son concours à l’obtention de preuves dans le cadre 

d’enquêtes, de poursuites ou de procédures judiciaires relatives aux infractions couvertes par les présents projets d’article , peut faire l’objet d’un 

transfèrement si les conditions ci-après sont réunies : 

a) Ladite personne y consent librement et en toute connaissance de cause ; et 

b) Les autorités compétentes des deux États concernés y consentent, sous réserve des conditions que ces États  peuvent juger appropriées. 

18. Aux fins du paragraphe 17 du présent projet d’annexe  : 

a) L’État vers lequel la personne est transférée a le pouvoir et l’obligation de la garder en détention, sauf demande ou autoris ation contraire 

de la part de l’État à partir duquel elle a été transférée ; 

b) L’État vers lequel la personne est transférée s’acquitte sans retard de l’obligation de la remettre à la garde de l’État à pa rtir duquel elle a 

été transférée, conformément à ce qui aura été convenu au préalable ou au trement décidé par les autorités compétentes des deux États ; 

c) L’État vers lequel la personne est transférée ne peut exiger de l’État à partir duquel elle a été transférée qu’il engage une  procédure 

d’extradition pour qu’elle lui soit remise  ; et 

d) Il est tenu compte de la période que la personne a passée en détention dans l’État vers lequel elle a été transférée aux fins du décompte de 

la peine à purger dans l’État à partir duquel elle a été transférée.  
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19. À moins que l’État à partir duquel une personne doit être transférée en vertu des paragraphes 17 et 18 du présent projet d’annexe ne donne son 

accord, ladite personne, quelle que soit sa nationalité, n’est pas poursuivie, détenue, punie ni  soumise à d’autres restrictions de sa liberté personnelle 

sur le territoire relevant de la juridiction de l’État vers lequel elle est transférée à raison d’actes, d’omissions ou de  condamnations antérieurs à son 

départ du territoire relevant de la juridiction de l’État à partir duquel elle a été transférée.  

Convention internationale pour la 

répression du financement du 

terrorisme 

(1999, 188 États parties) 

Article 16 

1. Toute personne détenue ou purgeant une peine sur le territoire d ’un État Partie dont la présence est 

requise dans un autre État Partie à des fins d’identification ou de témoignage ou pour qu’elle apporte son 

concours à l’établissement des faits dans le cadre d’une enquête ou de poursuites relatives aux infractions 

visées à l’article 2 peut faire l’objet d’un transfert si les conditions ci-après sont réunies : 

 a) Ladite personne y consent librement et en toute connaissance de cause ; 

 b) Les autorités compétentes des deux États concernés y consentent, sous réserve des conditions 

qu’ils peuvent juger appropriées. 

2. Aux fins du présent article : 

 a) L’État vers lequel le transfert est effectué a le pouvoir et l ’obligation de garder l’intéressé en 

détention, sauf demande ou autorisation contraire de la part de l ’État à partir du quel la personne a été 

transférée ; 

 b) L’État vers lequel le transfert est effectué s’acquitte sans retard de l’obligation de remettre 

l’intéressé à la garde de l’État à partir duquel le transfert a été effectué, conformément à ce qui aura été 

convenu au préalable ou à ce que les autorités compétentes des deux États auront autr ement décidé ; 

 c) L’État vers lequel le transfert est effectué ne peut exiger de l ’État à partir duquel le transfert est 

effectué qu’il engage une procédure d’extradition concernant l’intéressé ; 

 d) Il est tenu compte de la période que l’intéressé a passée en détention dans l’État vers lequel il a été 

transféré aux fins du décompte de la peine à purger dans l ’État à partir duquel il a été transféré. 

3. À moins que l’État Partie à partir duquel une personne doit être transférée en vertu du présent arti cle ne 

donne son accord, ladite personne, quelle que soit sa nationalité, ne peut pas être poursuivie ou détenue ou 

soumise à d’autres restrictions à sa liberté de mouvement sur le territoire de l ’État vers lequel elle est 

transférée à raison d’actes ou de condamnations antérieurs à son départ du territoire de l ’État à partir duquel 

elle a été transférée. 

Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée  

(2000, 189 États parties) 

Article 18. Entraide judiciaire 

10. Toute personne détenue ou purgeant une peine sur le territoire d’un État Partie, dont la présence est 

requise dans un autre État Partie à des fins d’identification ou de témoignage ou pour qu’elle apporte de toute 

autre manière son concours à l’obtention de preuves dans le cadre d’enquêtes, de poursuites ou de procédures 

judiciaires relatives aux infractions visées par la présente Convention, peut faire l’objet d’un transfèrement si 

les conditions ci-après sont réunies : 



 

 

A
/C

N
.4

/7
2

5
/A

d
d

.1
 

 

9
2

/9
3

 
1

8
-2

1
8

5
8

 

 a) Ladite personne y consent librement et en toute connaissance de cause ; 

 b) Les autorités compétentes des deux États Parties concernés y consentent, sous réserve des 

conditions que ces États Parties peuvent juger appropriées.  

11. Aux fins du paragraphe 10 du présent article : 

 a) L’État Partie vers lequel le transfert est effectué a le pouvoir et l’obligation de garder l’intéressé 

en détention, sauf demande ou autorisation contraire de la part de l’État Partie à partir duquel la personne a 

été transférée ; 

 b) L’État Partie vers lequel le transfert est effectué s’acquitte sans retard de l’obligation de remettre 

l’intéressé à la garde de l’État Partie à partir duquel le transfert a été effectué, conformément à ce qui aura été 

convenu au préalable ou à ce que les autorités compétentes des deux États Parties auront autrement décidé ; 

 c) L’État Partie vers lequel le transfert est effectué ne peut exiger de l’État Partie à partir duquel le 

transfert est effectué qu’il engage une procédure d’extradition pour que l’intéressé lui soit remis  ; 

 d) Il est tenu compte de la période que l’intéressé a passée en détention dans l’État Partie vers lequel 

il a été transféré aux fins du décompte de la peine à purger dans l’État Partie à partir duquel il a été transféré.  

12. À moins que l’État Partie à partir duquel une personne doit être transférée en vertu des paragraphes 10 

et 11 du présent article ne donne son accord, ladite personne, quelle que soit sa nationalité, ne sera pas 

poursuivie, détenue, punie ou soumise à d’autres restrictions à sa liberté de mouvement s ur le territoire de 

l’État Partie vers lequel elle est transférée à raison d’actes, d’omissions ou de condamnations antérieurs à son 

départ du territoire de l’État Partie à partir duquel elle a été transférée.  

Convention des Nations Unies contre 

la corruption 

(2003, 186 États parties) 

Article 46. Entraide judiciaire 

10. Toute personne détenue ou purgeant une peine sur le territoire d’un État Partie, dont la présence est 

requise dans un autre État Partie à des fins d’identification ou de témoignage ou pour qu’elle apporte de toute 

autre manière son concours à l’obtention de preuves dans le cadre d’enquêtes, de poursuites ou de procédures 

judiciaires relatives aux infractions visées par la présente Convention, peut faire l’objet d’un transfèrement si 

les conditions ci-après sont réunies : 

 a) Ladite personne y consent librement et en toute connaissance de cause ; 

 b) Les autorités compétentes des deux États Parties concernés y consentent, sous réserve des 

conditions que ces États Parties peuvent juger appropriées. 

11. Aux fins du paragraphe 10 du présent article : 

 a) L’État Partie vers lequel la personne est transférée a le pouvoir et l ’obligation de la garder en 

détention, sauf demande ou autorisation contraire de la part de l ’État Partie à partir duquel elle a été 

transférée ; 
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 b) L’État Partie vers lequel la personne est transférée s’acquitte sans retard de l’obligation de la 
remettre à la garde de l’État Partie à partir duquel elle a été transférée, conformément à ce qui aura été 
convenu au préalable ou autrement décidé par les autorités compétentes des deux États Parties  ; 

 c) L’État Partie vers lequel la personne est transférée ne peut exiger de l’État Partie à partir duquel 
elle a été transférée qu’il engage une procédure d’extradition pour qu’elle lui so it remise ; 

 d) Il est tenu compte de la période que la personne a passée en détention dans l ’État Partie vers 
lequel elle a été transférée aux fins du décompte de la peine à purger dans l ’État Partie à partir duquel elle a 
été transférée. 

12. À moins que l’État Partie à partir duquel une personne doit être transférée en vertu des paragraphes 10 
et 11 du présent article ne donne son accord, ladite personne, quelle que soit sa nationalité, n ’est pas 
poursuivie, détenue, punie ni soumise à d’autres restrictions de sa liberté personnelle sur le territoire de l’État 
Partie vers lequel elle est transférée à raison d’actes, d’omissions ou de condamnations antérieurs à son 
départ du territoire de l’État Partie à partir duquel elle a été transférée.  

Projet d’annexe, paragraphe 20 

Frais 

20. Les frais ordinaires encourus pour exécuter une demande sont à la charge de l’État requis, à moins qu’il n’en soit convenu au trement entre les 

États concernés. Lorsque des dépenses importantes ou extraordinaires sont ou se r évèlent ultérieurement nécessaires pour exécuter la demande, les 

États se consultent pour fixer les conditions selon lesquelles la demande sera exécutée, ainsi que la manière dont les frais seront assumés. 

Convention des Nations Unies contre 

le trafic illicite de stupéfiants et de 

substances psychotropes 

(1988, 190 États parties) 

Article 7. Entraide judiciaire 

19. Les frais ordinaires encourus pour exécuter une demande sont à la charge de la Partie requise à moins 
qu’il n’en soit convenu autrement entre les Parties concernées. Lorsque des dépenses importantes ou 
extraordinaires sont ou se révèlent ultérieurement nécessaires pour exécuter la demande, les Parties se 
consulteront pour fixer les conditions selon lesquelles la demande sera exécutée ainsi que la manière dont les 
frais seront assumés.  

Convention des Nations Unies contre 

la criminalité transnationale organisée  

(2000, 189 États parties) 

Article 18. Entraide judiciaire 

28. Les frais ordinaires encourus pour exécuter une demande sont à la charge de l’État Partie requis, à 

moins qu’il n’en soit convenu autrement entre les États Parties concernés. Lorsque des dépenses importantes 

ou extraordinaires sont ou se révèlent ultérieurement nécessaires pour exécuter la demande,  les États Parties 

se consultent pour fixer les conditions selon lesquelles la demande sera exécutée, ainsi que la manière dont 

les frais seront assumés. 

Convention des Nations Unies contre 

la corruption 

(2003, 186 États parties) 

Article 46. Entraide judiciaire 

28. Les frais ordinaires encourus pour exécuter une demande sont à la charge de l ’État Partie requis, à 
moins qu’il n’en soit convenu autrement entre les États Parties concernés. Lorsque des dépenses importantes 
ou extraordinaires sont ou se révèlent ultérieurement nécessaires pour exécuter la demande, les États Parties 
se consultent pour fixer les conditions selon lesquelles la demande sera exécutée, ainsi que la manière dont 
les frais seront assumés. 

 


